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Chappitre des mises que 

ledit sieur Comptable a faict 
des deniers qui luy ont este 

rambourse et mis a interestes 

aux particulier cy apres nomme. 	 5 

1. Et premier dict ledit sieur 

Comptable que ayant deniers 

en main, it auroit mis a 
interest la somme de deux mil 
huict cens livres, au nomme 	 10 

Francois Fromante 1, maistre 
boullangier, et Gabriel Charton, sa 
femme, demeurant a Reims, 

suivant le contract du troisiesme 

septambre mil six cens soixante 	 15 
douze, passe par devant Angier 2  et 
Leleu 3, nottaire royaux it Reims, 

Chapitre des mises que ledit sieur Comptable a faites 
des deniers qui lui ont ete rembourses et mis a interets 
aux particuliers ci-apres nommes. 

1. Et premier, dit ledit sieur Comptable que, ayant de-
niers en main, it aurait mis a interet, la somme de deux 
mil huit cents livres, an nomme Francois Fromenle, mai-
tre boulanger, et Gabrielle Charton, sa femme, demeu-
rant 4 Reims, suivant le can/rat du troisieme septembre 
mil six cent soixante-douze, passe par-devant Angier et 
Leleu, notaires royaux, a Reims, 

1  Voir supra, fol.51, 1-4; fol. 50v, art. 57. 
2  Voir supra, fol. 2v, n. 3, 
3  Voir supra, fol. 12, n. 4. 
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moyennant cent quarante livres, 

par chacun an, d'interest. De 

laquelle somme it fera mise 

pour cincq partes pour les 

oyans compte, montante a la 	 5 

somme de deux mil trois cens 

trante trois 1  livres six 2  

sols huict 3  deniers. 

Icy . . . . IIM IIIC XXXIII 1. VI s. VIII d 4. 

2. Comme aussy, dict ledit sieur 

Comptable que le troisiesme jour 	 10 
du mois de novambre mil six 

cens soixante treize, it auroit 

donne a interest au nomme Claude 

Robillon 5, jardinier, demeurant a 
Reims, la somme de sept cens 	 15 

Iivres en principal, par contract 

passe par devant Fransquin 6  et Douart 7  

moyennant cent quarante livres, par chacun an, d'interets. 
De laquelle somme it /era mise, pour cinq parts, pour 	n3 
les oyants compte, montant a la somme de deux mil trois 
cent trente-trois livres six sols huit deniers. Ici ...... 
2333 1. 6 s. 8 d. — 2. Comme aussi, dit ledit sieur Comp- 
table, que le troisieme jour du mois de novembre mil 
six cent soixante-treize, it aurait donne a interet, au 
nomme Claude Robillion, jardinier, demeurant a Reims,  
la somme de sept cents livres, en principal, par contrat 
passe par-devant Fransquin et Douart, 	 – 

t Deux batonne; trois en interligne, de la main de Jean-
Baptiste de La Salle. 
2  Dix huict batonne : six, de Ia main de Jean-Baptiste 
de La Salle. 
3  Dix batonne; huict en interligne, de la main de Jean-
Baptiste de La Salle. 
4  IIM III° XXXIII 1. VI s. VIII d.; XXXIII 1. 
XVIII s. batonne; VI s. en surcharge; X d. batonne; 
VIII d. souscrit. 
5  Voir supra, fol. 51v, 3, et art. 58. 
6  Notaire a Reims (1668-1679), successeur de Me 
Tilquin (1670-1679). Ses minutes sont deposees chez 
Me Andre Thienot, 8, rue Hincmar, Reims. 
' Voir supra, fol. 53, 18. 
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nottaires royaux a Reims, 
moyennant Ia somme de trante 
cincq livres d'interest par 

chacun an. De laquelle somme 
principal ledit sieur Comptable 	 5 

en fera mise pour cincq partes 

pour les oyans compte, de six, 
montante a la somme de cincq 

cens quatre vingt trois 1  livres 
six 2  sols huict 3  deniers pour 	 10 
ce. Icy . . . . VC IIIIXX III 1. VI s. VIII d 4. 

3. Comme aussy, diet ledit sieur 

Comptable que lc troisiesme 
jour du mois de Novambre mil 
six cens soixante treize, it auroit 	 15 
baille en rante a Rigobert 
Legoix 5, orfebvre, et Margueritte 
Turpin, sa femme, demeurant a 

notaires royaux, a Reims, moyennant la somme de trente- 
cinq livres d'interet par chacun an. De laquelle somme  
(en) principal, ledit sieur Comptable en f era mise, pour  
cinq parts de six pour les oyants compte, montant a la 
somme de cinq cent quatre-vingt trois livres six sols 
liuit deniers pour ce. Ici ...... 583 1. 6 s. 8 d. — 3. Comme 
aussi, dit ledit sieur Comptable, que le troisieme jour 
du mois de novembre mil six cent soixante-treize, it 
aurait bailie en rente, a Rigobert Legoix, orfevre, el Mar- 
guerite Turpin, sa femme, demenrant a 

1  Deux batonne; trois en interligne, de la main de Jean-
Baptiste de La Salle. 
2  Dix huict batonne; six en interligne, de Ia main de 
Jean-Baptiste de La Salle. 
3  Quatre batonne; huict en interligne, de Ia main de 
Jean-Baptiste de La Salle. 
4 

 

VC IIIIxx 111 1. VI s. VIII d.: IIIIXX III.; III 
corrige; XVIII s. batonne : VI s. en surcharge; IIII d.: 
VIII en surcharge. 
5  Voir supra, fol. 52, 2; fol. Sly, 59. 
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Reims, la somme de sept cens 

livres en principal, moyennant 

trante cincq livres d'interest, 

par contract passe par devant 

Adnet 1  et Tilquin 2, nottaire royaux 	5 

a Reims. De laquelle somme en 

appartient cincq partes des 

six aux oyans compte montante 

a la somme de cincq cens quatre 

vingt deux livres dix huict 	 10 

sols quatre deniers pour ce. 

Icy . . . . VC II11XX III 1. VI s. VIII d 3. 

4. Comme aussy, dict ledit sieur 

Comptable qu'il auroit mis a 
interest, le neufviesme novambre 	 15 

mil six cens soixante treize, 

la somme de deux cens livres 

Reims, la somme de sept cents livres en principal, moyen- 
nant trente-cinq livres d'interet, par contrat passe par-  
devant Adnet et Tilquin, notaires royaux, a Reims. De 
laquelle somme en appartient cinq parts des six aux 
oyants compte, montant a la somme de cinq cent quatre-
vingt-deux livres dix-huit sols quatre deniers pour ee. 
Ici ...... 583 1. 6 s. 8 d. — 4. Comme aussi, dit ledit sieur 
Comptable, qu'il aurait mis a interet, le neuvieme novem-
bre mil six cent soixante-treize, la somme de deux cents 
livres 

1  Voir supra, fol. 11, n. 2. 
2  Voir supra, fol. 11, n. 3. 
3  Vc IIIIxx III!. VI s. VIII d.: Illlxx III.; III 
corrige; XVIII s.: VI s. en surcharge; IIII d. : VIII d. 
en surcharge. Les cinq parts de « sept cens livres en 
principal » montent a cinq cent quatre-vingt-trois livres 
six sols huit deniers. La correction n'a pas ete faite dans 
le texte; la mise en compte est exacte. 
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en principal, au nomme Simon 
Adam 1, maistre cuisinier a Reims, 

et Vaubourg Dieppe, sa femme, 
moyennant dix livres de rante, 
par contract dudit jour, passe 

par devant Adnet 2  et Tilquin 3, 
nottaires royaux a Reims; et 

laquelle a este rambourse, 
ensambles les interests et 

loyaux coust, le vingtiesme mars 	 10 
mil six cens soixante quinze, 
et laquelle somme partant it 

ne mettera en mise ainse 4  pour 
ranseignement a cause des interest. 
Icy . . . . Neant 	 15 

5. Comme aussy, dict ledit sieur 
Comptable qu'il auroit mis 
en rante a Guillaume Ville 5, 

en principal, an nomme Simon Adam, maitre cuisinier, 
a Reims, et Vaubourg Dieppe, sa femme, moyennant dix 
livres de rente, par contrat dudit jour, passe par-devant 
Adnet et Tilquin, notaires royaux, a Reims; et laquelle 
a ete remboursee, ensemble les interets et loyaux touts, 
le vingtieme mars mil six cent soixante-quinze; et laquelle 
somme, partant, it ne mettra en mise, (mais) pour ren-
seignement, a cause des interets. Ici ...... Neant. — 5. 
Comme aussi, dit ledit sieur Comptable, qu'il aurait mis 
en rente, a Guillaume Ville, 

1  Voir supra, fol. 52v, 4; fol. 52, 60. 
2  Voir supra, fol. 11, n. 2. 
3  Voir supra, fol. 11,n. 3. 
4  Particule archaique, de anteis = cl. antea, ou antius. 
Regrette par La Bruyere, fut vainement defendu par 
We de Gournay qui 1'appelle : s ce scelerat neanmoins 
si necessaire et seul encore qui peut eclaircir un mais 
trop frequent sur le papier ». Cf. F. BRUNOT et Ch. 
BRUNEAU, Precis de grammaire historique de la Langue 
francaise, Paris, Masson et Cie, 1937, p. 632. 
5  Ville : et batonne. Voir supra, fol. 53, 1; fol. 52v, 61. 
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sergier, et Francoise Bosteau, sa 

femme, demeurant a Reims, la 
somme de quatre vingt dix neuf 
livres en principal, moyennant 
quatre livres dix neuf sols [de rente], par 	5 
contract du dixiesme novambre 
mil six cens soixante treize, 
passe par devant Adnet I et Tilquin 2, 

nottaires royaux a Reims, dont 
en appartient cincq partes aux 	 10 
oyans compte montante it la 

somme de quatre vingt trois 3 livres 
dix sols huict deniers 4 pour ce. 
Icy . . . . IIIIXX III 1. X s. VIII d. 5 

6. Comme aussy, dict ledit sieur 
Comptable que le quatre mars 	 15 
mil six cens soixante quinze, 
it auroit mis a interest, a 

sergier, et Francoise Bosteau, sa femme, demeurant a 
Reims, la somme de quatre-vingt-dix-neuf livres en prin-
cipal, moyennant quatre livres dix-neuf sols de rente, 
par contrat du dixieme novembre mil six cent soixante- 	- 
treize, passe par-devant Adnet et Tilquin, notaires royaux, 

a Reims, dont en appartient cinq parts aux oyants compte, 
montant a la somme de quatre-vingt-trois livres dix sots 
huit deniers pour ce. Ici ...... 83 1. 10 s. 8 d. — 6. Comme 	U 3~ 
aussi, dit ledit sieur Comptable, que le quatre mars ml! 
six cent soixante-quinze, it aurait mis a interet, a 

1 Voir supra, fol. 11, n. 2. 
2 Voir supra, fol. 11, n. 3. 
3 Deux batonne; trois en interligne, de la main de Jean-
Baptiste de La Salle. 
4 Huict deniers en interligne, de la main de Jean-Bap-
tiste de La Salle. 
5 II1IXX 111 1. Xs. VIII d.; Ill.: corrige en III; 
X s. VI batonne, X en surcharge. Les cinq parts de 
e quatre vingt dix neuf livres » etant de quatre-vingt-deux 
livres dix sols, on ne voit pas pour quelle raison la rec-
tification a ete faite. 
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Maistre Gille Douart 1, nottaire 
royal, et Nicolle Cullotin, sa femme, 
la soinme de quatre cens livres 
en principal, moyennant la somme 

de vingt livres de rante, par 	 5 

contract dudit jour, passe par devant 
Tilquin 2  et Adnet 3, nottaires royaux 
a Reims, dont en appartient cincq 
partes des six aux oyans compte 
montante a Ia somme de trois 	 10 
cens trante trois livres six sols 
huict deniers. De laquelle somme 
it fera mise. 
Icy . . . . I11° XXXIII 1. VI s. VIII d. 

7. Comme aussy, diet ledit sieur 
Comptable que la Dame d'Estampe 	15 
et Jean Baptiste de La Salle, son 
fils, ont constitue rante au 

Maitre Gilles Douart, notaire royal, et Nicolle Cullottin, !, 
sa femme, la somme de quatre cents livres en principal, 
moyennant la somme de vingt livres de ren!e, par contras 
dudit jour, passe par-devant Tilquin et Adnet, notaires 
royaux, a Reims, dont en appartient cinq parts des six 
aux oyants corn pie, montant a la somme de trois cent 
trente-trois livres six sots huh t deniers. De laquelle Somme,. 
it fera anise. Ici ...... 333 1. 6 s. 8 d. — 7. Comme aussi, 
dit ledit sieur Comptable, que la Dame d'Estampes, et 
Jean-Baptiste de La Salle, son fils, ont constitue rente 
an 

i Voir supra, fol. 53, 18; fo]. 189v, n. 7. 
2  Voir supra, fol. 11, n. 3. 
3  Voir supra, fol. 11, n. 2. 
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proffict de la succession dudit 
defunct sieur de La Salle 1. De 
laquelle somme de six cens 

livres en principal, par contract 
du cincquicsme febvrier mil six 	 5 
cens soixante quinze, dont en 
appartien[t] cincq partes des six 

aux oyans compte montante a 
la somme de cincq cens livres 
dont ledit sieur oyant compte 	 10 
[fera] misc. Icy . . . . VC 1. 

8. Comme aussy, dict ledit sieur 

Comptable qu'il auroit bailie 
a interest, a ladicte Dame d'Estampe 2, 
et ledit sicur Jean Baptiste de La 	 15 
Salle 3, la somme de cincq cens 
livres en principal a interests, 

profit de la succession dudit defnot sieur de La Salle, 
par con/rat du cinquieme fevrier mil six cent soixante-
quinze. 

 
 De laquelle somme de six cents Iivres en princi-

pal, en appartrent cinq parts des six aux oyants compte, 
montant 4 la somme de cinq cents livres, dont ledit sieur 
oyant compte fera misc. Ici ...... 5001. — 8. Comme 
aussi, dit ledit sieur Comptable, qu'il aurait baille u 
interet, i ladite Dame d'Estampes, et ledit sieur Jean- 	. - 
Baptiste de La Salle, la somme de cinq cents livres en: 
principal, a interet, 

1  Pour une meilleure intelligence du texte, it faudrait 
intervertir les lignes pour les mettre dans l'ordre 
suivant: 
lig. 2 : ee deffunct sieur de La Salle, par contract 
Jig. 5 : du cincquiesme febvrier mil six 
lig. 6 : cens soixante quinze. De 
lig. 3 : laquelle somme de six cens 
lig. 4 : livres en principal, en 
lig. 7 : appartient... 
2  Voir supra, fol. 53v, n. 3; fol. 53v, 63. 
3  Voir supra, fol. 53v, n. 4. 



193 

ur~c1 

y~~►  4it1 A. 	 hs t L 0# 0 V— 

41 	iw `art L90 qt  

ate!e` ./s.* 4fL I'' 4 aNI 7trttt Q~ 

Ott t~c 'Wiy11d"'rw Crr. 	__- 

	

td1tC' 4.%$t' aJ•1 	l ot to%*  

✓.€ 	Oi100LVLtivII- r~L~— 

	

x'11 s s•*~e1 	 141g. x~~ ' a 	r l ;~~y  

irrelltpJ,~1LaJ ,ti, A,, 

	

y}.k 	HtrrP I,pt Vlt  

at v e r .fit r4~~ a~dtct t 1 ES .' .9J t. ' ✓wCs C•t t. tø----- 

tu1t►t~,il rh c1 ~w 11Yrrfttt~ TaKr1,v<tr0004 

~.ti~~t~l t Cat r t 4 141 c I r'' r 	Pei rt t`i 1 t~ 'rL~— 

70t1 flJ fl* 

	

~attrttrla. avrrc 	c'e t`~ir~tiei1 c_.. 

Lv+Of¢i~~NYa O/x X11t.~1y' at! T•L111rO"__. .. 



193 

par billet sollidaire, portant rante, 
en datte du vingt cincquiesme avril 
mil six cens soixante quinze, 

dont it fera mise pour cincq 
partes montante a la somme de 	 5 
quatre cens seize livres treize 
sols quatre 1 deniers dont it fera 
mise. Icy . . . . IIIIC XVI 1. XIII s. IIII d. 

9. Comme aussy, dict ledit sieur 
Comptable qu'il auroit, le vingt 	 10 
neufviesme decembre mil six cens 
soixante quinze, bailie a interest 
a Jean Julliet 2 et sa femme, la somme 

de cent cincquante Iivres en principal, 
par contract passe ledit jour, 	 15 
par devant Adnet 3 et Tilquin 4, 

nottaire royaux a Reims, 

par billet solidaire, portant rente, en date du vingt- 
cinquieme avril mil six cent soixante-quinze, dont it fera 	~-3~ "a 

mise pour cinq parts, montant a la somme de quatre 
cent seize livres treize sols quatre deniers, dont it fera. 
mise. Ici ...... 4161. 13 s. 4 d. — 9. Comme aussi, dit 
ledit sieur Comptable, qu'il aurait, le vingt-neuvieme 
decembre mil six cent soixante-quinze, bailie a interet,  
a Jean Tulliet, et sa femme, la somme de cent cinquante 
livres, en principal, par contrat passe ledit jour, par- 
devant Adnet et Tilquin, notaires royaux, a Reims, 

i Huict batonne; quatre en interligne, de In main de 
Jean-Baptiste de La Salle. 
2 Voir supra, ff. 54v, 7; 54v, 65. 
3 Voir supra, fol. 11, n. 2. 
4 Voir supra, fol. 11, n. 3. 
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moyennant sept livres dix sols 
d'interest par chacun an, dont 

en appartient cincq partes 
des six aux oyans compte, 
montante a la somme de six vingt 
cincq livres dont it fera mise. 

Icy . . . . VIXX V 1. 

10. Comme aussy, diet ledit sieur 

Comptable qu'il auroit bailie it 

interest, des deniers dc ladicte 
succession, au nomme Pierre 
Collo 1  et Margueritte Oudart, sa 

femme, la somme de trois cens 
livres en principal, par contract 
du dernier decembre mil six cens 

soixante quinze, passe par devant 
Ad net 2  et Tilquin 3, nottaires royaux 
a Reims, moyennant la somme de 

moyennant sept livres dix sols d'interet par chacun an, 
dont en appartient cinq parts des six aux oyants compte, 
montant a la somme de (cent vingt-cinq) livres Boat it 
fera mise. Ici ...... 1251. — 10. Comme aussi, dit ledit` 
sieur Comptable, qu'il aurait baille a interet, des deniers 
de ladite succession, an nomme Pierre Collo, et Mar- 
guerite Oudart, sa femme, la somme de trois cents lines,  
en principal, par contrat du dernier decembre mil six 
cent soixante-quinze, passe par-devant Adnet et Tilgnin, 
notaires royaux, a Reims, moyennant la somme de 

1  Voir supra, ff. 55, 6; 55, 66. 

2  Voir supra, fol. 11, n. 2. 
3  Voir supra, fol_ 11, n. 3. 
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quinze livres d'interest par an, 

dont i1 fcra raise pour cincq 

partes pour les oyans compte, 
montante a ]a somme de deux 
cens cincquante livres pour ce. 	 5 

Icy . . . . IIC L 1. 

11. Comme aussy, dict ]edit sieur 
Comptable que par le contract 

du unziesme jour du mois de 
juin mil six cens soixante quinze, 	 10 
it auroit bailie des deniers de ladicte 

succession, an sieur Clement 1, presidant 
au grenier a sel d'Espernay, sollidairement 
avec la damoiselle Magdelaine Fagnier, 

la somme de dix sept cens livres, 	 15 

par contract dudit jour passe 
par devant Bonnestraine 2  et Adnet 3, 

nottaires royaux a Reims, moyennant 

quinze livres d'interet par an, dont it fera mise, pour 
cinq parts, pour les oyants compte, montant a la somme 
de deux cent cinquante livres pour ce. Ici ...... 2501..-
11. Comme aussi, Mt !edit sieur Comptable, que par le 
contrat du onzieme jour du mois de juin mil six cent 
soixante-quinze, it aurait baille des deniers de ladite suc-
cession, an sieur Clement, president an grenier a sel 
d'Epernay, solidairement avec la damoiselle Magdelaine 
Fagnier, la somme de dix-sept cents livres, par contrat 
dudit jour, passe par-devant Bonnestraine et Adnet, no-
taires royaux, a Reims, moyennant 

1  Voir supra, ff. 55, 18; 55, 67. 
2  Voir supra, fol. 44v, n. 1. 
3  Voir supra, fol. 11, n. 2. 
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quatre vingt cincq livres de 

rante dont en appartient cincq 

partes des six aux oyans 
compte montante a quatorze 
cens seize livres treize sols 	 5 

quatre deniers. 
Icy . . . . X IIIIC XVI 1. XIII s. 11I1 d. 

12. Comme aussy, diet ledit sieur 
Comptable que le troiziesme jour 
du mois d'aoust mil six cens 

soixante quinze, i1 auroit passe 	 10 

contract de constitution de rente au 
proffict de Ia succession, de la somme 

de quinze cens livres en principal, 
par le sieur du Verger 1, procureur 
du Roy d'Espernay, par contract 	 15 
dud[it] jour passe par devant Adnet 
et Tauxier 3, nottaires royaux a 
Reims, moyennant soixante et 

quatre-vingt-cinq livres de rente, dont en appartient cinq 
parts des six aux oyants compte, montant a quatorze 
cent seize livres treize sols quatre deniers. Ici ...... 14161. 
13 s. 4 d. — 12. Comme aussi, dit ledit sieur Comptable, 
que le troisieme jour du mois d'aout mil six cent soixante-
quinze, it aurait passe contrat de constitution de rente au 
profit de la succession, de la somme de quinze cents livres 
en principal, par le sieur du Verger, procureur du Roy 
d'Epernay, par contrat dudit jour, passe par-devant Adnel 
et Tauxier, notaires royaux, a Reims, moyennant soixante 
et 

1  Voir supra, ff. 56, 1; 55v, 68. 
2  Voir supra, fol. 11, n. 2. 
3  Nicolas-Jean-Claude Tauxier, notaire a Reims (1635-
1707). Les minutes sont deposees chez Me Gabriel 
Redaud, 16, rue Thiers a Reims. 
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quinze livres de rante par chacun 
an. De laquelle somme en fera 
mise pour cincq partes des six 

montantes a la somme de douze cens 
cincquante livres pour ce. 	 5 

Icy . . . . XIIC L 1. 

13. Comme aussy, diet ledit Comptable 
que le vingt uniesme octobre mil 
six cens soixante treize, it auroit 
donne en rante, des deniers de la 	 10 

succession, a Maistre Millet Lescaillon 1, 
prestre, cure de Gueux, la somme de 
mil livres en principal, par contract 

de constitution dudit jour, moyennant 
cincquante livres par chacun an 	 15 
de rante; icelle passe par devant 
Fransquin 2  et Douart 3, nottaires royaux 
a Reims. De laquelle somme it fera 

quinze livres de rente par chacun an. De laquelle somme 
(ii) en f era mise pour cinq parts des six, montant i la 
somme de douze cent cinquante livres pour ce. Ici ...... 
12501. — 13. Comme aussi, dit ledit Comptable, que le 
vingt (et) unieme octobre mil six cent soixante-treize, 
ll aurait donne en rente, des deniers de la succession, a 
Maitre Millet Lescaillon, pretre, cure de Gueux, la somme 	A .1.1 
de mil livres en principal, par contrat de constitution 
dudit jour, moyennant cinquante livres par chacun an, 
de rente, passe par-devant Fransquin et Douart, notaires 
royaux, a Reims. De laquelle somme, it fera 

1  Voir supra, ff. 56, 17; 56, 69. 
2  Voir supra, fol. 189v, n. 6. 
3  Voir supra, fol. 53, n. 4. 
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mise pour cincq partes des 
six montante a la somme de 
huict cens trance trois livres 

huict sols huict deniers 1  pour ce. 
Icy- . . . . VIIIC XXXIII 1. VIII S. VIII d. 5 

14. Comme aussy, dict ledit sieur Comptable 
que le neufviesme jour du mois 
de novambre mil six cens soixante 
treize, i1 auroit mis a interest la 
somme de deux cens vingt livres 	 10 
en principal, au nommc Pierre 
Chauderon 2  et Alaine Boy, sa femme, 

par contract dudit jour, passe 
par deviant Adnet 3  et Tilquin 4, nottaire 
royaux a Reims, faisant par 	 15 
chacun an la somme de unze livres. 
lle laquelle somme en fera raise 
pour cincq partes des six 

mise pour cinq parts des six, montant a la somme de huit 
cent trente-trois livres buit sols huit deniers pour ce. 
Ici ...... 833 1. 8 s. 8 d. — 14. Comore aussi, dit ledit sieur 
Comptable, que le neuvieme jour du mois de novembre 
mil six cent soixante-treize, it aurait mis a interet, la 
somme de deux cent vingi livres, en principal, an nomme 
Pierre Chauderon, et Alaine Boy, sa femme, par contral 
dudit jour, passe par-devant Adnet et Tilquin, notaires 
royaux, d Reims, faisant par chacun an, in somme de 
onze livres. De laquelle somme (i1) en fera mise pour 
cinq parts des six, 

1  Les cinq parts des six de « mil livres en principal 
s'clevent a huit cent trante livres six sols huit deniers, soit 
deux sols de mains que la somme declaree par Ie 
Comptablc. 
2  Autrement Chaudron, voir supra, ff. 57, 2; 56v, 70. 
3  Voir supra, fol. 11, n. 2. 
4  Voir supra, fol. 11, n. 3. 
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montante a la somme de cent 1  quatre 
vingt trois livres six sols huict deniers 2  pour ce. 
Icy . . . . C IIIIXX 111 1. VI s. VIII d. 3  

15. Comme aussy, dict ledit sieur 
Comptable qu'il auroit bailie a 
interest des deniers de ladicte 
succession, a Vincent Geoffroy 4, 
vigneron, et Fran4oise Quatresols, 

sa femme, demeurant a Lude, et 
Regnault Beuzart 5, vigneron, demeurant 
a Chaigny 6, la somme de six cens 	10 
livres, par contract du vingt 

deuxiesme febvrier mil six cens 
soixante quinze, moyennant trante 
livres de rante par chacun an, 

par contract passe par devant 	 15 
Tilquin 7  et Adnet 8, nottaires royaux 
it Reims, dont it fera mise 

pour cincq partes des six 

montant a la somme de cent quatre vingt-trois livres six 
sols huit deniers pour ce. Ici ...... 183 1. 6 s. 8 d. -
15. Comme aussi, dit ledit sieur Comptable, qu'il aurait 
baille d interet, des deniers de ladite succession, a Vin-
cent Geoffroy, vigneron, et Francoise Quatresols, sa 
femme, demeurant a Ludes, et Regnault Beuzart, vigne-
ron, demeurant a Chigny-les-Roses, la somme de six cents 
livres, par contrat du vingt-deuxieme fevrier mil six cent 
soixante-quinze, moyennant trente livres de rente, par 
chacun an, par contrat passe par-devant Tilquin et Adnet, 
notaires royaux, a Reims, dont it fera mise, pour cinq 

1  Quatre [lig. 2] vingt trois, de la 	parts des six, 
main de Jean-Baptiste de La 
Salle. 
2  Six sols huict deniers en inter- 
ligne, de la main de Jean-Baptiste s  Epoux de Germaine Geoffrois alias Geoffroy, sceur 
de La Salle. 	 de Vincent Geoffroy. 

3  C IIIIxx 111 1. VI s. VIII d.; 	r' Le manuscrit porte Chaigny; mais it ne peut s'agir ni 
C l.: 1. non raye; IIIIxx III 1. de Chagny (Ardennes), ni de Chigny (Aisne), sinon de 
VIs. VIIId., de la main de Jean- Chigny-les-Roses (Marne) : les Beuzart sont de cc pays. 
Baptiste de La Salle. 	 ` Voir supra, fol. 11, n. 3. 
4  Voir supra, ff. 57, 17; 57, 71. 	s Voir supra, fol, 11, n. 2. 
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montante a ]a somme de cincq 

cens livres pour cc. Icy . . . . V I. 

16. Comme aussy, diet ledit sicur 

Comptable que le quatorze mars 

mil six cons soixante quinze, ii 	 i 

auroit donne a interest, des 

deniers proceddant de la succession 

dudit deffunct sieur de La Salle, 

la somme de six cens soixante livres 

en principal, moyennant trois 1 	 10 

livres par chacun an d'interest, a 
Jean Lallondrelle 2, vigneron, et Claude 

Beuzart, sa feme, demeurant a 
Chaigny, par contract passe par devant 

Dallier 3  et Louhreau 4, nottaire royaux 	15 

a Reims. De laquelle somme les 

ovans compte en sont tenus de 

cincq partes de six montante a cincq 	 r, 

montant a la somme de cinq cents livres pour ce. Ici ...... 
5001. — 16. Comme aussi, dit ledit sieur Comptable, que  
le quatorze mars mil six cent soixante-quinze, it aurait 
donne a interet, des deniers procedant de la succession 
dudit defunt sieur de La Salle, la somme de six cent 
soixante livres, en principal, moyennant trois livres par
chacun an d'interet, a Jean Lalondrelle, vigneron, et 
Claude Beuzart, sa femme, demeurant a Chigny-les-Roses, 
par con/rat passe par-devant Dallier et Laubreau, notaires 
royaux, a Reims. De laquelle somme, les oyants compte 
en sont tenus de cinq parts de six, montant (a) cinq 

' C'est sans doute trente-trois livres d'interet annuel, et 
non pas trois. 
2  Voir supra, ff. 57v, 12; 57v, 72. 
3  Voir supra, fol. 83, n. 1. 
4  Le manuscrit porte Loubreau, mais ii s'agit de 
Nicolas Laubreau, notaire a Reims de 1673 a 1720. Son 
etude, dont le dernier detenteur fut Me Eugene-
Fcrnand Valentin (1900-1921), ayant ete supprimee en 
1921, ses archives furent deposees chez Me Henri-
Emile Marlin, 31, rue Henri-IV, Reims. 
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cens cincquante livres pour ce. 

Icy . . . . Vc L 1. 

17. Comme aussy, dict ledit Comptable 
que le unziesme mars mil six 

cens soixante quinze, it auroit 	 5 

donne a interest a Antoine Gadebois i, 
hostelain 2, demeurant a sainct Brise, 

la somme de quatre cens livres 

en principal, moyennant la somme 
de vingt livres par an, par contract 	10 

de constitution, passe par devant 
Tilquin 3  et Adnet 4, nottaires royaux a 
Reims, ledit jour. De laquelle somme 

it en fera mise pour cincq parts 

des six faisant le tout, montante a 	15 
la somme de trois cens trante trois 
livres six sols huict deniers pour 

ce. Icy . . . . IIIC XXXIII 1. VI s. VIII d. 

cent cinquante livres pour ce. Ici ...... 5501. — 17. 
Comme aussi, dit ledit Comptable, que le onzieme mars 
mil six cent soixante-quinze, it aurait donni a interet a 
Antoine Gadebois, hotelain, demeurant a Saint-Brice, la 
somme de quatre cents tivres, en principal, moyennant 
la somme de vingi livres par an, par contrat de constitu-
tion, passe par-devant Tilquin et Adnet, notaires royaux, 
,; Reims, ledit jour. De laquelle somme, it en fera mise 
pour cinq parts des six, faisant le tout, montant d la 
Somme de trois cent trente-trois livres six sols huit deniers 
pour ce. Ici ...... 333 1. 6s. 8 d. 

1  Voir supra, ff. 58, 10; 58, 73. 
2  Hostelain. Aubergiste, cabaretier, h6telier, h6te, celui 
chez qui on loge. Cf. GODEFROY, Lexique de l'Ancien 
Francais, art. hostelain. 
3  Voir supra, fol. 11, n. 3. 
4  Voir supra, fol. 11, n. 2. 
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18. Comme aussv, diet ledit Comptable 
qu'il auroit mis a interest, la 
somme de six ceps livres en 
principal, au nomme Gerard 

Paullet 1, vigneron, et Jeanne Beuzart, 	5 

sa femme, moyennant trante livres 

de rante, par contract du dix Sept 
juin mil six cens soixante quinze, 

passe par devant Dallier 2  et Loubreau 3, 
nottaires rovaux a Reims. De 	 10 
laquelle somme ledit sieur Comptable 
en fera mise de cincq partes des 

six faisant le tout, montante a la 
somme de cincq cens livres dont 
it couchera au presant article. 	 15 

Icy.... VC 1. 

19. Comme aussy, diet ledit sieur 
Comptable qu'il auroit mis 
a interest, ]a somme de quatre cens 

18. Comme aussi, dit ledit Comptable, qu'il aurail mis a 
interet, la somme de six cents livres en principal, an 
nomme Gerard Paullet, vigneron, et Jeanne Beuzart, sa 

 

femme, moyennant trente livres de rente, par contras du 
dix-sept juin mil six cent soixante-quinze, passe par-devant 
Dallier et Laubrean, notaires royaux, d Reims. De laquelle 
Somme, ledit sieur Comptable en fera mise de chug parts 
des six, faisant le tout, montant d la somme de cinq cents 
livres, dont it couchera an present article. Ici ...._. 5001. 
— 19. Comme aussi, dit ledit sieur Comptable, gsr'il await 
mis d interet, la somme de quatre cents  

1  Voir supra, ff. 58v, 3; 58v, 74. 
2 Voir supra, fol. 83, n. 1. 
3  Voir supra, fol. 196v, n. 4. 
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livres en principal, moyennant la 
somme de vingt livres de rante, 
a Simon Adam 1, cuisinier a Reims, 

et Vaubourg Dieppe, sa femme, par 

contract de constitution du 	 5 
vingt uniesme jour du mois de 

mars mil six cens soixante 

quinze, passe par devant Adnet 2  et 
Tilquin 3, nottaire royaux a Reims. 
De laquelle somme en appartient aux 	10 

oyans compte, employe en mise, des 
six partes, cincq, quy monte a 
la somme de trois cens trante 
trois [livres] six sols huict deniers 

tournois pour ce. 
Icy . . . . IIIC XXXIII 1. VI s. VIII d. 	15 

Somme du present chappitre 
de mises communes: 
Dix mils sept cens huict livres 
liuict sols huict deniers 4. 

livres, en principal, moyennant la somme de vingt 1,'vres 
de rente, a Simon Adam, cuisinier, a Reims, et Vaubourg 
Dieppe, sa femme, par contrat de constitution du vingl 
(et) unieme jour du mois de mars m11 six cent soixante-
quinze, passe par-devant Adnet et Tilquin, notaires  
royaux, a Reims. De laquelle somme, en appartient aux 
oyants compte, employee en mise, cinq des six parts, qui 
montent a la somme de trois cent trente-trois livres six 
sols huit deniers tournois pour ce. 1ci ...... 333 1. 6 s. 

8 d. 

Somme du present chapitre des mises communes: 
dix mil sept cent dix-huit livres huit sols huit deniers. 

4  Les lignes 16 a 19 sont d'une autre main. 
L'apurernent de ce chapitre des mises communes fais 

1  Voir supra, ff. 58v, 16; 58v, 75. 	ressortir un total de onze mil cent huit livres douze solt 
huit deniers, soit quatre cents livres quatre sols de plus 

2  Voir supra, fol. 11, n. 2. 	que la somme dont le Comptable fait etat. 
3  Voir supra, fol. 11, n. 3. 	Les folios 198v et 199, en blanc. Suite fol. 200. 
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Chappitre des reprises 1 du 

presant Compte. 

1. Et premier dict ledit sieur 
Comptable que par le premier 

articles du troisiesme chappitre 	 5 

des receptes du presant compte 2, 
i1 auroit fait recepte de la somme 

de cincq mil livres, faisant 

les cincq partes de la somme de 
six [mil] livres en principal, deub par 	10 

les Dames relligieuses d'Origny 3, 

par contrat esnonse audit article 
et invantaire faict des papiers 
et effect dudit deffunct. Laquelle 

somme n'a este rambourse; pourquoy 	15 

it fera remise pour ce. 
Icy 	̀ rM 1. 

Chapitre des reprises du present compte. 

1. Et premier, dig ledit sieur Comptable, que par le pre- 
mier article du troisieme chapitre des recettes du preseru 	-J tjfl 
compte, it aurait fait recette de la somme de ring mil 
livres, faisant les ring parts de la somme de six mil livres 	o~ 
en principal due par les Dames religieuses d'Origny, 
par contrat enonce audit article et inventaire fait des 
pa piers et effets dudit defunt. Laquelle somme n'a (pas) 
ete remboursee . (c'est) pourquoi, it fera reprise pour 
ce. Ici ...... 50001. 

1 Terme de finance. Ce qu'un comptable a le droit de 
porter en depense a la fin de son compte, parce qu'il 
1'avait porte en recette bien qu'il ne 1'eut pas recu. 
LITTRE, art. reprise, 2°. 
2 Voir supra, fol. 17, 1. 
3 Voir supra, fol. 17, 5. 
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2. Dict aussy ledit sieur Comptable 

que par le deuxiesme 1  article du 

mesme chappitre it auroit faict 
recepte de la somme de deux mil 

neuf cens dix huict livres dix 	 5 

sept sols neuf deniers, faisant les 
cincq partes de la somme de 
trois mil cincq cens deux 

livres treize sols quatre deniers, 

pour les arrerages escheuz de ladicte 	10 
rante d'Origny, escheu le sixiesme 

aoust mil six cens soixante seize, 

suivant le Registre dudit deffunct 
et Invantaire, et Si es neantmoins qu'il 
n'a este receu que unze cens 	 15 

soixante et dix neuf livres six 
sols huict deniers, quy est pour 

2. Dit aussi ledit sieur Comptable, que par le deuxieme 
article du meme chapitre, it aurait fail recette de la 
somme de deux mil neuf cent dix-huit livres dix-sept sols 
neuf deniers, faisant les cinq parts de la somme de trois 
mil cinq cent deux livres treize sols quatre deniers, pour 
les arrerages echus de ladite rente d'Origny, echus le 
sixieme aout mil six cent soixante-seize, suivant le 
Registre dudit defunt, et Inventaire; (ii est vrai) nean-
moins qu'il n'a ete recu que onze cent soixante et dix-
neuf livres six sols huit deniers; (ce) qui est, pour 

1  Voir supra, ff. 17v, 3; 18, 1-12. 
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cincq partes des six, neuf cens 
quatre vingt deux livres quinze 
sols sept deniers, et ainsy mettra en 

remise la somme de dix neuf cens 

quarante quatre 1  livres neuf 2  sots. 
Icy . . . . X IXC XLIIII 1. IX s. 3  

3. Diet aussy ledit sieur Comptable 
que au troisiesme 4  article du 
mesme chappittre, it auroit faict 
recepte de la somme de trois 	 10 

mil huict 5  cens quarente 6  livres pour 

les cincq partes des six, de 
la somme de quatre mil six cens 

huict livres en principal, deub 
par le sieur de Rabuttin 7; et laquelle 	15 
somme n'a este rambourse. Et 
partant fera remise d'icelle 

cinq parts des six, neuf cent quatre-vingt-deux livres 
quinze sols sept deniers. Et ainsi, mettra en remise la  
somme de dix-neuf cent quarante-quatre livres neuf sols. 
Ici ...... 1944 1. 9 s. — 3. Dit aussi ledit sieur Comptable, 
que au tro;siame article du tueme chapitre, it aurait fait 
recette de la somme de trois mil huit cent quarante livres 
pour les cinq parts des six, de la somme de quatre mil 
six cent huit livres en principal, drs" par le sieur de Rabu-
tin; et laquelle somme n'a ate reinboursee. Et partant, fera 
remise d'icelle 

1  Trante six en tete de la ligne, batonne; quarante quatre 
en interligne, de la main de Jean-Baptiste de La Salle. 
2  Livres : Deux : Neuf en surcharge. 
3  XIXC XLIIII 1. IX s.; XIXC : XXXVI batonne : 
XLIIII I. suscrit; us.: IX en surcharge; lid. 
batonne. 
4  Voir supra, ff. 18, 3; 18v, 1-12. 
5  Neuf batonne; huict en interligne, de Ia main de Jean-
Baptiste de La Salle. 
6  Dix batonne; quarente en interligne, de la main de 
Jean-Baptiste de La Salle. 
7  Voir supra, fol. 18v, 3. 
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somme. Icy . . . . IIIM VIIIC XL 1. 

4. Comme aussy, diet ledit sieur 
Comptable que par le quatriesme 1  
article du mesme chappitre, i1 
auroit faict recepte des arrerages 2 	 5 
de la rante de cc quy en estoit deub 
lors du deceds dudit deffunct sieur 
de La Salle, et ceux couruz depuis, 

escheu jusques au sixiesme octobre 

mil six cens soixante quinze, 	 10 
montante a la somme de dcux 
mil sept cens quarante trois 
livres seize sols, quy estoient, pour 
les cincq partes, dix sept 3  
cens quatre vingt six 	 15 

livres dix sols, si es neantmoins 
qu'il n'a receu depuis le dcceds, que 
la somme de quinzc cens quatre 

somme. Ici ...... 38401. — 4. Comme aussi, dit ledit sieur 
Comptable, que par le quatrieme article du meme cha-
pitre, it aurait fait recette des arrerages de la rente de 
ce qui en etait du !ors du deces dudit defunt sieur de 
La Salle, et ceux courus depuis, echus jusques au sixieme 
octobre mil six cent soixante-quinze, montant a la somme 
de deux and sept cent quarante-trois livres seize sols, qui 
itaient, pour les cinq parts, dix-sept cent quatre-vingt-six 
livres dix sols; (ii est vrai) neanmoins qu'il n'a recu, de-
puis le dices, que la somme de quinze cent quatre- 

1  Voir supra, ff. 18v, 4; 19, 1-8. 
2  Dans le ms : arrrerages. 
3  Deux mil pig. 15] deux batonne; dix sept en interligne, 
de la main de Jean-Baptiste de La Salle. 
Les cinq parts do (c deux mil sept cens quarante trois 
livres seize sols » s'elevent a deux mil deux cent quatre-
vingt-six livres dix sols, soit cinq cens livres de plus que la 
somme couchee en reprise. 
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vingt quatorze livres quatre 

sols, quy faict pour les cinq 
partes la somme de treize cens 
vingt huict livres dix 1  sols 2; 
et partant couchera 	 5 

en reprise la somme de quatre cens 3  
cincquante huict 4  livres 5  
six deniers pour ce. 

Icy . . . . IIIIC LVIII 1. VI d. 6  

5. Comme aussy, dict ledit sieur 
Comptable que par le cincquiesme 7 	10 
article du mesme chappitre de 

recepte, it auroit couche en recepte 
quinze cens livres, faisant les 

cincq partes des six de la somme 

de dix huict cens livres deub par 	 15 
le sieur de Proisy 8  et Ie sieur d'Estre 9, 
en principal, par contract du 

vingt-quatre livres quatre sols, (ce) qui fait pour les 
cinq parts, la somme de treize cent vingt-Inuit livres dix 
sols. Et partant couchera en reprise la somme de quatre 
cent cinquante huit livres six deniers pour ce. Ici ...... 
4581. — 5. Comme aussi, dit ledit sieur Comptable, que 
par 1e cinquieme article du mime chapitre de recettes, 
it aurait couche en recette quinze cents livres, faisant 
les cinq parts des six, de la somme de dix-huit cents 
livres dues par le sieur de Proisy, et le sieur d'Estree, 
en principal, par contrat du 

i Sept batonne. 
2  Six deniers en tote de la ligne 5, batonne. 
3  Neuf cens batonne; quatre cens en interligne, de Ia 
main de Jean-Baptiste de La Salle. 
` Sept batonne; huict en interligne, de la main de Jean-
Baptiste de La Salle. 
5  Douze sols batonne. 
6  1111c LV I I 11.: IXc LVII 1. XII s. VI d. batonne; 
Ia correction est de ]a main de Jean-Baptiste de La 
Salle. VI d. batonne dans le texte (ligne 5, note 2). 
7  Voir supra, ff. 19, 5; 19v, 1-7. 
R Voir supra, fol. 19v, 2. 

Voir supra, fol. 19v, 2. 
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unziesme avril mil six cens 

cincquante deux, si es neantmoins 
qu'il n'auroit ramboursc; pourquoy 

it couchera en 1  remise icelle 
somme pour cc. Iey . . . . XVC 1. 	 5 

6. Comme aussy, dict ledit sieur 
Comptable qu'il auroit couche 
en recepte, par le sixiesme 2  article, 
les arrerages de ladicte rante du 
sieur de Proisy 3, pour cc quy en estoit 	10 
deub lors du deceds dudit sieur de 
La Salle, et escheu depuis jusques 
au sixiesmc avril mil six cens 

soixante seize, montant pour les 
cincq partes des six a la somme 	 15 
de unzc cens cincquante livres, 
a celle de neuf cens cincquante 4  

onzieme avril mil six cent cinquante-deux; (ii est vrai) 
neanmoins qu'il n'aurait (pas) rembourse; (c'est) pour-
quoi it couchera en remise icelle somme pour ce. Ici ...... 
15001. — 6. Comme aussi, dit ledit sieur Comptable, 
qu'il aurait couche en recette, par le sixieme article, les 
arrerages de ladite rente du sieur de Proisy, pour ce qui 
en etait d,11 lors du dices dudit sieur de La Salle, et echu 
depuis jusques an sixieme avril mil six cent soixante-
seize, montant a la somme de onze cent cinquante livres; 
et pour les cinq parts des six, u celle de neuf cent cin-
quante- 

1  Mise batonne. 
2  Voir supra, ff. 19v, 6; 20, 1-3. 
3  Voir supra, fol. 19v, 2. 
4  Pour une meilleure intelligence du texte, lire dans 
1'ordre suivant : 
Jig. 14 : s soixante seize, la somme 
lig. 16 : de unze cens cincquante livres, 
lig. 14 :... montant pour les 
lig. 15 : cincq partes des six 
lig. 17 : a celle de neuf cens cincquante ». 
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huict livres six sols huict 
deniers dont it n'a receu aucune 
chose; et partant icy en 
remise . . . . IXC LVIII 1. VI s. VIII d. 

7. Dict aussy ledit sieur Comptable 	5 
que par le septiesme 1  et huictiesme 2  
articles du mesme chappittre de 
recepte, i1 auroit faict recepte 
pour les oyans compte, de la 
somme de cincq cens livres pour 	 10 
les cincq partes de six cens 
livres deub par 1-lierosme de La 
Chaisse 3  et sa femme; et cent quatre 
vingt neuf livres treize sols, 

pour leur cincquiesme des interest 	15 
de ladicte rante, escheu au sixiesme 

huit livres six sots huit deniers dont it n'a refu aucune 
chose. Et partant, ici en remise ...... 9581. 6 s. S d. -
7. Dit aussi ledit sieur Comptable, que par le septieme et 
huitieme articles du mime chapilre de recettes, i1 aurait 
fait recette, pour les oyants compte, de la somme de 
cinq cents livres, pour les cinq parts de six cents livres 
dues par Hierdme de La Chaise, et sa femme; et cent 
quatre-vingt-neuf livres treize sols, pour leur cinquieme 
des interets de ladite rente, echus an sixieme 

' Voir supra, fol. 20, 7. 
2  Voir supra, fol. 20v, 8. 
3  Voir supra, fol. 20, 11. 
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novambre mil six cens soixante 

quinze, Si es neantmoins qu'il n'a 

peu recevoir, du principal et 

interest, que la somme de quatre 

vingt quinze livres, d'aultant qu'ils 	 5 

sont mort insolvable et les biens 

discute; quy est pour les cincq part 

des six, la somme de soixante dix 

neuf livres trois sols quatre 

deniers. Et ainsy couchera t en 	 10 

remise six cens sept 2  livres 

dix 3  sols huict deniers 4. 

Icy . . . . VIC VII 1. X S. 

8. Comme aussy, dict ledit Comptable 

que par le neufviesme 6  article du 

mesme chappitre de recepte, ii 	 15 

auroit faict recepte de deux cens 

cincquante livres, du principal de 

novembre mil six cent soixante-quatorze; (ii est vrai) 
neanmoins qu'il n'a pu recevoir, du principal et interets, 
que la somme de quatre-vingt-quinze livres, d'autant qu'ils 	7•(i&-  5 
soot morts insolvables, et les biens discutes. (Ce) qui est 
pour les cinq parts des six, la somme de soixante-dix-neuf 
livres trois sols quatre deniers. Et ainsi couchera en re-
mise, six cent sept livres dix sols huit deniers. Ici ...... 
607 1. 10 s. 8 d. — 8. Comme aussi, dit ledit Comptable, 
que par le neuvieme article du tneme chapitre de recettes, 
it aurait fait recette de deux cent cinquante livres, du 
principal de 

1  Couchera; q: C en surcharge. 
2  Dix: sept en surcharge. 
3  Neuf batonne; dix en surcharge. 
4  Huict deniers : non raye dans le texte; batonne en 
recepte. L'apurement du compte fait ressortir un total 
de six cent dix livres neuf sols huit deniers, soit deux livres 
dix-neuf sols de plus que la somme couch6c en remise. 

VIc VII 1. X s.; VIC : X 1.: VII en surcharge; IX s. : 
batonne; VIII d. batonne. 
6 Voir supra, fol. 20v, 9. 
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trois cens livres deub par le 
nomme Grissollet 1  et sa femme 

dont i1 n'a rambourse le fond 
pour les partes des oyans compte. 

Et partant ledit sieur Comptable 

en fera remise. Icy . . . . IIC L 1. 

9. Comme aussy, dict ledit sieur 

Comptable que par le dixiesme 2  
article du mesme chappittre, 
ledit Comptable auroit faict recepte 	10 

de la somme de cent trante sept 
livres dix huict sols, pour les 

arrcrages escheu lors du deceds, et 
ceux couruz depuis jusques au 

jour de sainct Martin mil six 	 15 
cens soixante quinze; et pour les 
cincq partes des oyans compte la 

somme de cent quatorze livres, et 

trois cents livres dues par le nomme Grissollet, et sa 
femme, dont it n'a pas rembourse le fonds pour les parts 
des oyants corn pie. Et partant, le sieur Comptable en fern 
remise. Ici ...... 2501. — 9. Comme aussi, dit ledit sieur 
Comptable, que par le dixieme article du meme chapitre, 
ledit Comptable aurait fait recette de la somme de cent 
trente-sept livres dix-huit sols, pour les arrerages echus 
lors du deces, et ceux courus depuis insques au jour de 
saint Martin mil six cent soixante-quinze; et pour les 
cinq parts des oyants compte, la somme de cent quatorze 
livres, et 

1  Voir supra, ff. 21, 3; 20v, 9. 
2  Voir supra, fol. 21, 10. 
Les cinq parts de six de « cent trante sept livres dix 
huict sols s s'elevent a cent quatorze livres dix huit sole 
quatre deniers, snit dix-huit sols quatre deniers de plus 
que la somrne dont le Comptable fait etat. 
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neantmoins, depuis le deceds 
et jusqucs a huy 1, n'a receu 

que la somme de quatre vingt 

neuf livres cincq sols, quy 
est, pour les cincq partes, la 	 5 

somme de soix[an]te 2  quatorze livres sept 

sols six deniers. Et partant 
couchera en remise la somme 
dc trante neuf livres quinze 

sols dix deniers pour cc. 

Icy . . . . XXXIX 1. XV s. X d. 	 10 

10. Comme aussy, diet ledit sicur 

Comptabie que par le unze et 
douziesme 3  article dudit chappitre 
de recepte, it auroit faict recepte 

de la somme de trois cens trantes 	 15 
trois livres six sols huict 
deniers, faisant les cincq partes 

de quatre cens livres en 

neanmoins, depuis le dices et jusques u hui, n'a recu que 
la somme de quatre-vingi-neuf livres cinq sols, (ce) qui 
est, pour les cinq parts, la somme de soixante-quatorze 
livres sept sols six deniers. Et partant couchera en remise 
la somme de trente-neuf livres quinze sols dix deniers 
pour ce. Ici ...... 39 1. 15 s. 10 d. — 10. Comme aussi, dit 
ledit sieur Comptable, que par le onze et douzieme arti-
cles dudit chapitre de recettes, it aurait fait recette de la 
somme de trois cent trente-trois livres six sols huit deniers, 
faisant les cinq parts de quatre cents livres, en 

1  Huy [du latin ho(d)ie]. Forme syncopee de au jour de 
hui. 
2  Soix[an]te en interligne, de la main de Jean-Baptiste 
de La Salle. 
Compte tenu de fol. 204, note 2, Ia somme couchee en 
remise devrait titre de quarante livres deux sols dix 
deniers, soit sept sols de plus que ]a somme dont Ie 
Comptable fait etat. 
3  Voir supra, ff. 21v, 11; 22, 12. 
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principal deub par les heritiers 

de Berthellemy Grand Remy 1; 

deux cens quarante livres neuf 

sols deux deniers, pour les 

cincq partes de six, de la somme 	 5 

de deux cens quatre vingt huict 

livres unze sols d'arrerages d'icelle 

rante, escheu au unziesme mars 

mil six cens soixante seize; 

laquelle somme principal et 	 10 

arrerages ils n'ont receu. Pourquoy 

it fera remise montant a celle 

de cincq cens soixante treize 

livres quinze sols dix deniers. 

Icy . . . . VC LXXIII 1. XV s. X d. 	15 

11. Comme aussy, dict ledit sieur 

Comptable que par le treiziesme 2  

principal, dues par les heritiers de Barthelemy Grand-
remy; deux cent quarante livres neuf sols deux deniers, 
pour les cinq parts de six, de la somme de deux cent  
quatre-vingt-huit livres onze sols d'arrerages d'icelle 	t  _ 
rente echue an onzieme mars mil six cent soixante-seize; 
laquelle somme (en) principal et arrerages ils n'ont refue. 
Pourquoi, it fera remise, montant a celle de cinq cent 
soixante-treize livres quinze sots dix deniers. Ici ...... 
5731. 15s. I0 d. — 11. Comme aussi, dit ledit sieur 
Comptable, que par le treizieme 

1  Voir supra, fol. 21v, 11. Le contrat de constitution de 
rente est du 10 mars 1620; it fut passe par-devant Mee 
Johin et Arlault, notaires a Cormicy. 
2  Voir supra, ff. 22v, 13; 23, 15. 

5 
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articles du mesme chappittre de 
recepte, it auroit faict recepte 
de la somme de huict cens 
soixante huict 1  livres neuf 2  
sols huict deniers faisant les 
cincq partes des six de la 
somme de mil quarente 3  
deux 4  livres trois 5  sols, si es neantmoins 
qu'il n'a este receu que neuf cens 
huict livres quatre sols neuf deniers, 	10 
quy faict pour les cincq partes 
de 6  sept cens cincquante six 
livres seize sols huict deniers 7; et 
ainsy couchera en remise la 
somme de cent trante une 8  livres 	15 
treize 9  sols. Icy . . . . C XXXVI 1. XIII s. 

12. Comme aussy, diet ledit sieur 

1  En tote de la ligne 4 : quatre article du meme chapitre de recettes, it aurait fait recette 
vingt 	treize 	batonn6; 	soixante de la somme de huit cent soixante-huit livres neuf sots 
huict en interligne, de la main de huit deniers, faisant les cinq parts des six de la somme 
Jean-Baptiste de La Salle. de mil quarante deux livres treize sots; (it est vrai) neon- 
2 Neuf, de la main de Jean-Bap- moms qu'il n'a ete refu que neuf cent huit livres quatre 
tiste de La Salle. sots neuf deniers; (ce) qui fait pour les cinq parts de 
3  Livr batonne; soixante ray6: six, sept cent cinquante-six livres seize sots huit deniers. 
quarente 	en 	interligne, 	de 	la Et ainsi couchera en remise la somme de cent trente et 
main de Jean-Baptiste de La une livres treize sots. Ici ...... 131 1. 13 s. — 12. Comme 
Salle. aussi, dit ledit sieur 
4  En tete de la ligne 8 : douze 
batonne; deux en interligne, de 
la main de Jean-Baptiste de La 
Salle. 
5  Treize : trois en surcharge. 
6  De non raye; six batonn6; C: 
Sept en surcharge. 8  Six batonne; Une en interligne, de la main de Jean- 

Les cinq parts de six de (< neuf Baptiste de La Salle. 
cens huict livres quatre sols neuf 9  En tete de la ligne 16 : dix batonne; treize en inter- 
deniers s, 	s'elevent a sept 	cent ligne, de la main de Jean-Baptiste de La Salle. 
cinquante-six 	livres 	seize 	sols Compte tenu de fol. 23, note 6, le montant de la 
quinze deniers, soit sept deniers remise devrait etre de cent onze livres douze sots onze 
de plus que ]a somme prvue par deniers, soit vingt livres un denier de moms que la 
le Comptable. somme dent le Comptable fait etat. 
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Comptable que par le quatorziesme 
articles dudit chappittre de recepte 
et par le quinziesme 2, it auroit 

faict recepte des sommes de 
quatre vingt trois livres six 	 ti 

sols huict deniers, faisant les 

cincq partes des six de la somme 
de cent livres; et quatre vingt 
huict livres dix huict sols, faisant 

aussy les cincq partes de la 	 10 

somme de cent six livres 
treize sols huict deniers deub, en 

principal et interests, par Jacques 
Barrois 3  et Jean Simon, de la Neufville. 
Lesquelle somme montent 4 	 15 
ensamble a la somme de cent 
soixante douze livres quatre sols 

Comptable, que par le quatorzieme article dudit cha-
pitre de recettes, et par le quinzieme, it aurait fait recette 
des sommes de quatre-vingt-trois livres six sols, buit de-
niers, faisant les cinq parts des six, de la somme de cent 
livres; et quatre-vingt-huit livres dix-huit sols, faisant 
aussi les cinq parts de la somme de cent six livres treize 
sols huit deniers due en principal et interets, par Jacques 
Barrois et Jean Simon, de La Neuville. Lesquelles som-
mes, montent ensemble a la somme de cent soixante-douze 
livres quatre sols 

i Voir supra, ff. 23, 14; 23v, 1-20. 
2  Voir supra, ff. 24, 15; 25, 1-9. 
3  Voir supra, fol. 23v, 7. 
4 

 

Montent: a Celle batonne. 
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neuf deniers dont it fera remise 
ayant este rembourse aud[it] d[e]ff[unc]t sieur 

de La Salle de son vivant et est icy [desduit ?] 
en 1  la raise 2  . . . . CLXX 1. IIII s. IX d. 5 

13. Comme aussy, dict ledit sieur 

Comptable que par les seize 3  et 
dix septiesme 4  articles du mesme 
chappittre de recepte, it a faict 

recepte de la somme de quatre 	 10 

vingt trois livres six sols 
huict deniers pour les cincq 
partes de cent livres; et trante 

sept livres deux sols huict deniers 
pour les cincq partes de la 	 15 

somme de quarante quatre livres 
unze sols quatre deniers 5, pour 
arrerages d'icelle rante escheu 
le premier mars mil six cens 
soixante seize, deub par Jean 	 20 

neuf deniers dont it fera remise. Ici ...... 172 1. 4 s. 9 d. 
— 13. Comme aussi, dit ledit sieur Comptable que par 
les seize et dix-septieme articles du mime chapitre de 
recettes, it a fait recette de la somme de quatre-vingt-
trois livres six sols huit deniers, pour les cinq parts de 
cent livres; et trente-sept livres deux sols huit deniers, 
pour les cinq parts de la somme de quarante-quatre livres 
onze sots quatre deniers, pour arrerages d'icelle rente, 
echus le premier mars mil six cent soixante-seize, dus 
par Jean 

i En tete de la ligne 3: Icy non batonne. 
2  Les lignes 2 a 4, intercalees a posteriori, sont proba-
blement de la main de Jean-Baptiste de La Salle. 
3  Voir supra, ff. 24v, 16; 25, 1-12. 
4  Voir supra, ff. 25, 17; 25v, 1-9. 
5  Dont les cinq parts de six s'elevent a trente-sept livres 
deux sols uuf deniers. 
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Maricotel 1, de Verzi; sur lesquelles 
somme principal et arrerages, it a 
seullement receu vingt deux livres 
six sols huit deniers; quy faict 

pour les cincq partes montantes 
a dix huict livres deux sols deux 
deniers 2; et aussy couchera en 

remise le surplus montante a 
la somme de cent une 3  livres 

sept sols 4  deux deniers qu'il 	 10 
couchera en remise. 
Icy . . . . CI 1. XVII s. II d. 

14. Comme aussy, dict ledit Comptable 

que par Ic dix huictieslne 6  article 

du mesme chappittre de recepte 
it a faict recepte de la somme de 	 15 
douze cens cincquante livres 

faisant les cincq partes de la 

Maricotel, de Verzy, sur lesquelles sommes, principal et 
arrerages, it a seulement recu vingt-deux livres six sols 	

Of huit deniers; (ce) qui fait pour les cinq parts, dix-huit 
livres deux sols deux deniers. Bt ainsi couchera en remise, 
le surplus, montant a la somme de cent une livres sept 
sols deux deniers qu'il couchera en remise. Ici ...... 101 1. 
17s. 2 d. — 14. Comme aussi, dit ledit Comptable, que 
par le dix-huitieme article du mime chapitre de recettes, 
ii a fait recette de la somme de douze cent cinquante 
livres, faisant les cinq parts de la 

i Voir supra, fol. 24v, 15. 
2  Les cinq parts de six de a vingt deux livres six sols 
huit deniers', s'elevent a dix-huit livres douze sols deux 
deniers, soit dix sols de plus que la somme prEvue par le 
Comptable. 
3  Deux batonne; Une en interligne, de la main de Jean-
Baptiste de La Salle. 
4  Le manuscrit porte : sept; le comptable couche en 
remise : XVII s. Compte tenu de la note 2, In montant 
de la remise s'cleve a la somme de cent une livres seize 
sols treize deniers, soit un sol onze deniers de plus que la 
somme dont le Comptable fait etat. 

C 1 1. XV I I s. II d. CII 1. batonne; Cl en surcharge. 
6 Voir supra, ff. 25v, 18; 26, 1-8. 
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somme de quinze livres deub 
par le sieur Phillipponnart 1, et 
laquelle somme n'a este rambourse. 
Et partant couchera icelle en 

remise. Icy . . . . XIIC L 1. 	 5 

15. Comme aussy, diet que par 
le dix neufviesme 2  article dudit 

chappittre de recepte, it a faict 

recepte de la somme de trois cens 
douze livres dix 3  sols, faisant 	 10 

les cincq partes de la somme de 

trois cens soixante et quinze livres, 
pour arrerages de la rante dudit 
sieur Phelipponnart escheu an 

jour de sainct Martin mil 	 15 
six cens soixante quinze, si es neantmoins 

qu'il n'a receu que deux cens 

Somme de quinze livres due par le sieur Philipponnart 
et laquelle somme n'a ete remboursee. Et partant cou-
chera icelle en remise. Ici ...... 12501. — 15. Comme 
aussi, dit (le sieur Comptable) que par le dix-neuvieme 
article dudit chapitre de recettes, it a fait recette de la 
somme de trois cent douze livres dix sols, faisant les  
cinq parts de la somme de trois cent soixante et quinze 
livres, pour arrerages de la rente dudit sieur Philippon-
nart echus au jour de saint Martin mil six cent soixante-
quinze; (ii est vrai) neanmoins qu'il n'a recu que deux 
cent 

i Voir supra, fol. 25v, 16. 
2  Voir supra, ff. 26, 19; 26v, 1-4. 
'; Six; D[ix] en surcharge. 
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soixante et quinze livres, quy 

faict pour les cincq partes, 

deux cens vingt neuf livres 
trois sols quatre deniers. Et 

partant couchera en remise 	 5 

quatre vingt trois livres six 
sols huict deniers. 

Icy . . . . IIIIXX III 1. VI s. VIII d. 

16. Comme aussy, diet ledit sieur 

Comptable que par le mesme 
chappittre de recepte, au vingt 	 to 
deuxiesme 1  article, it a faict recepte 

de la somme de cincq mil livres, 
faisant les cincq partes de six 

mil livres deub en principal par 
le sieur do iVliremont 2; laquelle it 	 15 
n'a rambourse. Et partant couchera 

icelle somme en remise. Icy . . . . VM 1. 

soixante et quinze livres; (ce) qui fail pour les cinq 
parts, deux cent vingt-neuf livres trois sols quatre de-
niers. Et partant, couchera en remise quatre-vingt-trois 
livres six sols huit deniers. Ici ...... 83 1. 6 s. 8 d. — 16. 
Comme aussi, dit ledit sieur Comptable, que par le 
meme chapitre de recettes, au vingt-deuxieme article, it 
a fait recelte de la Somme de cinq mil livres, faisant les 
cinq parts de six mil livres dues en principal par le sieur 
de Aliremont; laquelle it n'a remboursee. Et partant, cou-
chera icelle somme en remise. Ici ...... 50001. 

i Voir supra, ff. 27v, [21 bis]; 28, 1-7. 
2  Voir supra, fol. 27v, 8. 
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17. Comme aussy, dict ledit sieur 
Comptable qu'iI a faict recepte 
de cincq partes des arrerages 
couruz jusques au premier janvier 

mil six cens soixante seize, montante 	5 

a la somme de deux mil cincq 
cens quarante huict Iivres douze 

sols quatre deniers, y compris 

ce quy estoient escheu et deub 
lors du deceds, quy estoient, pour 	10 
les cincq partes des oyans 

compte, deux mil cent vingt 1  trois 
livres seize sols unze deniers. Et 
neantmoins n'a receu que sept 

cens vingt huict livres dix 	 15 

sols, quy est pour les cincq 
partes des oyans compte la 
somme de six cens sept livres 

17. Comme aussi, dit [edit sieur Comptable, qu'il a fait 
recette de cinq parts, des arrerages courus jusques an 
premier janvier mil six cent soixante-seize, montant a la 
Somme de deux mil cinq cent quarante-huit livres douze 
sols quatre deniers, y compris ce qui etait echu et dá 
lors du deces, qui etait, pour les cinq parts des oyants 
compte, deux mil cent vingt-trois livres seize sols onze 
deniers. Et neanmoins n'a recu que Sept cent vingt-huit 
livres dix sols; (ce) qui est, pour les cinq parts des 
oyants compte, la Somme de six cent Sept livres 

1  Trante batonne; vingt en interligne, de la main de 
Jean-Baptiste de La Salle. 

ff ERS!a L'
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un sols huict deniers. Et partant 
couchera en reprise le surplus 

montante a la somme de quinze 

cens seize 1  livres deux 2  sots 
six deniers 3. Icy . . . . XVC XVI 1. II s. 4  5 

18. Comme aussy, dict ledit sieur 

Comptable que par le vingt 
quatriesme 5  article du mesme 

chappittre de recepte, it a faict 

recepte de la somme de cincq cens 	10 
livres, faisant les cincq parts des 
six de la somme 6  de 

six cens livres deub en principal 

par Messieurs du Presidial de 
Reims, qu'ils n'ont rambourse. 	 15 
Et partant en fera remise. 

Icy . . . . V°1. 

on sol huit deniers. Et partant, couchera en reprise le 
surplus, montant a la somme de quinze cent seize livres 
deux sols six deniers. Ici ...... 15161. 2 s. — 18. Comme 
aussi, dit ledit sieur Comptable, que par le vingt-qua-
trieme article du meme chapitre de recettes, it a fait 
recette de la somme de cinq cents livres, faisant les cinq 
parts des six de la somme de six cents livres dues en 
principal par Messieurs du Presidial de Reims, qu'ils 
n'ont pas remboursee. Et partant en fera remise. Ici ...... 
5001. 

1  Six batonne; seize en surcharge. 
Quatorze batonne; deux en interligne, de la main de 

Jean-Baptiste de La Salle. 
3  Le rnanuscrit porte : six deniers; le Comptable ne les a 
pas couches en reprise. A remarquer que le surplus 
monte a la somme de quinze cent seize livres quinze sols 
trois deniers, soit douze sols neuf deniers de plus que Ia 
somme declaree par le Comptable. 
4  XVC XVI 1. II s.; XVC  VII.: X[VI] en surcharge; 
XIIII s. batonne; III s. a la place; VI d. batonne. 
5  Voir supra, ff. 28v, 23; 29, 1-7. 
6  De la somme repete. 

6 
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[18 bis]. Comme aussy, par le vingt sixiesme 1  
article du mesme chappittre, dict 

ledit sieur Comptable qu'il auroit 

faict recepte de la somme de deux 
mil cincq cens livres, faisant 	 5 
les cincq part de trois mil livres 

en principal deub par les sieurs 

Relligieux de sainct Antoine 2, qu'ils 
n'ont ramboursc. Et partant couchera 
en reprise. Icy . . . . II' VC 1. 	 10 

19. Comme aussy, dict ledit sieur 
Comptable qu'il auroit faict 

recepte, par le vingt septiesme 3  
article du mesme chappittre, de la 
somme de six cens vingt cincq 	 15 
livres, faisant les cincq parte 

de sept cens cincquante livres, 

des arrerages d'icelle rante escheu 

18 bis. Comme aussi, par le vingt-sixieme article du 
mr me chapitre, dit ledit sieur Comptable, qu'il aurait fait 
recette de In somme de deux mil cinq cents livres, faisant 
les cinq parts de trois mil livres en principal, dues par 
les sieurs Religieux de Saint-Antoine, qu'ils n'ont pas 
remhoursees. Et partant (les) couchera en reprise. Ici 
...... 25001. — 19. Comme aussi, dit ledit sieur Comp-
table, qu'il aurait fait recette, par le vingt-septieme article 
du meme chapitre, de la somme de six cent vingt-cinq 
livres, faisant les cinq parts de sept cent cinquante livres, 
des arrerages d'icelle rente, echus 

1  Voir supra, ff. 29v, 25; 30, 1-6. 
2  Voir supra, fol. 29v, 9. 
3  Voir supra, ff. 30, 26; 30v, 1-2. 
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au vingt sixiesme febvrier 
nail six cens soixante seize, 
Si es neantmoins qu'il n'a este receu 

que six cens livres; et partant 
est cincq cens livres pour les 	 5 
oyans compte. Ainsy couchera en 

reprise cent vingt cincq 
livres. Icy . . . . CXXV 1. 

20. Comme aussy, par Particle 
vingt huict 1  du mesme chappittre 	10 
de recepte, i1 paroist qu'il a faict 
recepte de la somme de cincq 

cens livres pour les cincq partes 
de six cens deub par les Relligieux 
de sainct Antoine, en principal, qu'ils 	15 

n'ont rambourse. Et partant couchera 
en remise. Icy . . . . VC 1. 

an vingt-sixieme fevrier mil six cent soixante-seize; (ii 
est vrai) neanmoins qu'il n'a ete recu que six cents livres; 
et partant, est (du) cinq cents livres pour les oyants 
compte. Ainsi couchera en reprise cent ring/-cinq livres. 
Ici ...... 6251. — 20. Comme aussi, par Particle vingt-
huit du meme chapitre de recettes, it parait qu'il a fail 
recetle de la somme de cinq cents livres pour les cinq 
parts de six cents, due par les Religieux de Saint-Antoine, 
en principal, qu'ils n'ont pas remboursee. Et partant (hi) 
couchera en remise. Ici ...... 5001. 

1  Voir supra, ff. 30v, 27; 31, 1-4. 
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21. Comme aussy, par le vingt neufviesme 
article du mesme chappittre, it 
parroist avoir faict recepte de la somme 

de deux cens vingt livres pour 
arrerages d'icclle rante couruz 	 5 
jusques au sciziesme aoust mil 
six cens soixante seize, faisant 

les cincq part de la somme de 

deux cens soixante dix livres 2, dont 
it n'a este receu que deux cens 	 10 

quarante livres; quy faict la somme 

de deux cens livres pour les 
cincq partes. Et partant couchera 

en reprise vingt cincq livres. 

Icy . . . . XXV 1. 	 15 

22. Comme aussy, dict ledit sieur 

Comptable quc le trantiesme 3  

21. Comme aussi, par le vingt-neuvieme article du nteme 
chapitre, it Para:"t avoir fait recette de la somme de deux 
cent vingt livres pour arrerages d'icelle rente courus jus-
ques au seizieme aout mil six cent soixante-seize, faisant 
les cinq parts de la somme de deux cent soixante-dix 
livres, dont it n'a ete recu que deux cent quarante livres; 
(ce) qui fait la somme de deux cents livres pour les cinq 
parts. Et partant, couchera en reprise vingt-cinq livres. 
Ici ...... 251. — 22. Comme aussi, dit ledit sieur Comp-
table, que le trentieme 

i Voir supra, ff. 31, 28; 31v, 1-2. 
2  Les cinq parts de six de (( deux cens soixante dix 
livres » s'elevent a deux cent vingt-cinq livres, soit vingt-
cinq livres de plus que Ia somme declaree par le 
Comptable. La somme couchee en reprise est exacte. 
3  Voir supra, ff. 31v, 29; 32, 1-15. 
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article du mesme chappittre 
de recepte, it auroit faict recepte 
de la somme de deux mil livres, 

faisant les cincq partes de six 
de la somme de deux mil quatre 	 5 
cens livres en principal, deub par 
lesdit sieurs Relligieux de sainct 

Antoine; de laquelle somme ils 

n'ont rambourse. Pourquoy it 
fera remise. Icy . . . . IIM 1. 	 10 

23. Comme aussy, par le trante uniesme 
article du mesme chappittre 1, 

ledit sieur Comptable a faict 

recepte de la somme de six cens 
livres, faisant les cincq parte 	 15 

de la somme do sept cens vingt 

Iivres, pour arrerages 2  d'icelle 
rante de deux mil quatre cens 

article du meme chapitre de recettes, it aurait fait recette 
de la somme de deux mil livres, faisant les cinq parts de 
six de la somme de deux mil quatre cents livres en prin-
cipal, due par lesdits sieurs Religieux de Saint-Antoine. 
De laquelle somme, ils n'ont (Tien) rembourse; (c'est) 
pourquoi, it fera remise. Ici ...... 20001. — 23. Comme 
aussi, par le trente (et) unieme article du meme chapitre, 
ledit sieur Comptable fait recette de la somme de six 
cents livres, faisant les cinq parts de la somme de sept 
cent vingt livres, pour arrerages d'icelle rente de deux 
mil quatre cent 

1  Voir supra, fol. 32v, 30. 
2  Dans le manuscrit : arrrerages. 
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livres couruz jusques au 

unziesme febvrier mil six cens 

soixante seize; et neantmoins n'a 

receu que la somme de quatre 

cens quatre vingt livres, quy 	 5 

est, pour les cincq partes des 

six, quatre cens livres. Et partant 

fera remise de deux cens livres. 

Icy . . . . I I c 1. 

24. Comme aussy, diet ledit sicur 	 10 

Cornptable que par le trante 

quatriesme 1  article du mesme 

chappittre de recepte, it a faict 

recepte de la somme de trois mil 

trois cens trante trois livres 	 15 

six sols huict deniers, faisant les 

cincq partes de quatre mil livres 

livres, courus jusques au onzieme f evrier mil six cent 
soixante-seize. Et neanmoins n'a refu que la somme de 
quatre cent quatre-vingts livres; (ce) qui est pour les cinq 
parts des six, quatre cents livres. Et partant, fera remise 
de deux cents livres. Ici ...... 2001. — 24. Comme aussi, 
clit ledit sieur Comptable, que par le trente-quatrieme 
article du meme chapitre de recettes, it a fait recette de 
la somme de trois mil trois cent trente-trois livres six sols 
huit deniers, faisant les cinq parts de quatre mil livres 

i Voir supra, ff. 33v, 33; 34, 1-19. 
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deub par le sieur Dorigny en principal, 
laquelle n'est rambourse. Et 
partant couchera icelle 

somme en remise pour ce. 
Icy.... IIIM IIIC XXXIII 1. VI s. 8 d 

25. Comme aussy, diet ledit sieur 

Comptable que par le trante 
cincquiesrne 1  article dudit 
chappittre, it a faict recepte 

de Ia somme de huict cens trante 	 10 
trois livres six sols huict 
deniers, faisant les cincq partes 

des six de la somme de mil 

livres, des arrerages de la rante 
deub par le sieur Dorigny 2, escheu 	15 
le dernier juin mil six cens 

soixante seize, si es neantmoins 
qu'il n'a receu que la somme 

dues par le sieur Dorigny, en principal, laquelle n'est 
(pas) remboursee. Et partant, couchera icelle somme en 
remise pour ce. Ici ...... 3333 1. 6s. 8 d. — 5. Comme 
aussi, dit ledit sieur Comptable, que par le trente-cin-
quieme article dudit chapitre, ii a fait recette de la somme 
de huit cent trente-trois livres six sols huit deniers, faisant 
les cinq parts des six de la somme de mil livres, des 
arrerages de la rente due par le sieur Dorigny, ecbue le 
dernier juin mil six cent soixante-seize; (ii est vrai) 
neanmoins qu'il n'a recu que la somme 

1  Voir supra, fol. 34v, 34. 
2  Voir supra, fol. 34, 6. 
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de six cens livres, quy est 
pour les oyans compte, cincq 
cens livres. Et partant couchera 

en remise la somme de trois 

cens trante trois livres six 	 5 
sols huict deniers. 
Icy . . . . IIIc XXXIII 1. VI s. VIII d. 

26. Comme aussy, dict ledit sieur 
Comptable que par le trante 

huictiesme 1  article du mesme 
chappittre, it paroist avoir 	 10 
couche en recepte la somme de 
six mil sept 2  cens cinquante 3  

livres treize sols quatre deniers, 
faisant les cincq partes de 
huict mil livres t deub en 	 15 
principal par le sieur de Sugny 5  et 
damoiselle son espouse, laquelle 
it n'a rambourse. Et partant en remise 
icy . . . . VIM VIIC L 1. XIII s. 8 d. 6  

de six cents livres, (ce) qui est pour les oyants compte, 
cinq cents livres. Et partant, couchera en remise la somme 
de trois cent trente-trois livres six sots huit deniers. Ici 
...... 333 1. 6 s. 8 d. — 26. Comme aussi, dit ledit sieur 
Comptable, que par le trenle-huitieme article du meme 
cbapitre, it parait avoir couche en recette la somme de 
six mil six cent cinquante livres treize sols quatre de-
niers, faisant les cinq parts de buit mil livres, dues en 
principal, par le sieur de Sugny, et damoiselle son epouse, 
laquelle it n'a pas remboursee. Et partant, en remise, ici 
...... 66501. 13 s. 4 d. 

1  Voir supra, ff. 36, 37; 36v, 1-9, 
et n. 4. 
2  Six; sept en surcharge. 
3  Soixante six batonne ; Cin- s vi' VIIC  L 1. XIII s. 8 d.: VIe : VIII en surcharge; 
quante en interligne, do la main LXVI I. batonne; L 1. souscrit; XIII s. batonne. de Jean-Baptiste de La Salle. 	Dans la reprise, it y a treize sols huit deniers de plus que 
s Voir supra, fol. 36v, n. 4, 	dans la recette. 
5  Voir supra, fol. 36, 13. 	Voir supra, fol. 36v, 9. 
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27. Comme aussy, diet ledit sieur 

Comptable qu'il a faict recepte, 

par le trante neuviesme 1  [article] dudit 
chappittre de recepte, de la somme 
de deux mil huict 2  cens soix[an]te dix sept 3  

livres 
treize sols quatre deniers, faisant 4  
les cincq partes de 1a somme de 

trois mil quatre cens cinq[uan]te 5  
trois 6  livres quatre sols, 
de ladicte rante, d'arrerages escheu 	10 
le quatorze decembre mil six 

cens soixante quinze; et neantmoins 
n'a receu que la somme de deux 
mil trois cens quatre vingt 

treize livres huict sols six deniers, 	 15 
quy est, pour la part des oyans 
compte, la somme de dix neuf 

cens quatre vingt quatorze livres 
dix sols cinq deniers 7; 

27. Comme aussi, dit ledit sieur Comptable, qu'il a fait 
recette, par le trente-neuvie'me (article) dudit chapitre de 
recettes, de la somme de deux mil huit cent soixante-dix-
sept livres treize sols quatre deniers, faisant les cinq parts 
de la somme de trois mil quatre cent cinquante-trois livres 
quatre sols, de indite rente, d'arrerages echus le quatorze 
decembre mil six cent soixante-quinze. Et neanmoins n'a 
recu que in somme de deux mil trois cent quatre-vingt-
treize livres huit sols six deniers, (ce) qui est pour In 
part des oyants compte, la somme de dix-neuf cent quatre-
vingt-quatorze livres dix sols cinq deniers, 

1  Voir supra, ff. 36v, 38; 37, 1-12. 
2  1Veuf batonne : huict en interligne, probablement de 
la main de Jean-Baptiste de La Salle. 
3  Deux batonne; soix[an]te dix sept en interligne, de la 
main de Jean-Baptiste de La Salle. 
4  Faict; faisant en surcharge. 
5  Quatre batonne; cinq[uan]te en interligne, de la main 
de Jean-Baptiste de La Salle. 
6  En tete de la ligne 9: Vingt batonne. 
7  La ligne 19 cst de ]a main de Jean-Baptiste de La 
Salle. 
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et ainsy fera remise de la somme 

de huict 1  cens quatre vingt trois 2  livres deux 3  

sols unze d[eniers] 4  pour ce. 

Icy . . . . VIIIC IIIIXX I11 1. II s. XI d. 5  

28. Comme aussy, diet ]edit sieur 

Comptable que par le quarante et 	 5 

quarante uniesme 6  article dudit 

chappittre, it a faict recepte, pour 

les oyans compte, de la somme de 

dix huict cens trante trois livres 

six sols 7, d'une parte, pour les cincq 	10 

part de la somme de deux mil 

deux cens livres, en principal, deub 

par le sieur Tiercellet et sa femme; 

et cincq cens quatre vingt trois 8  

livres six sols, pour leur cincq 	 15 

partes de la somme de sept cens 

livres 9 , pour arrerages dont it n'a 

et ainsi, f era remise de la somme de huit cent quatre- 
vingt-trois livres deux sols onze deniers pour ce. Ici ...... 
883 1. 2 s. 11 d. — 28. Comme aussi, dit ledit sieur Comp- 
table, que par le quarante et quarante (et) unieme arti- 
cles dudit chapitre, it a fait recette pour les oyants compte, 
de la somme de dix-huit cent trente-trois livres six sols, 

Neuf batonn6; huict en inter- d'une part, pour les cinq parts de la somme de deux mil 
ligne, de ]a main de Jean-Bap- deux cents livres, en principal, due par le sieur Tiercel- 
tiste de La Salle. let et sa femme; et cinq cent quatre-vingt-trois livres six 
2  Huict 	batonne; 	quatre 	vingt sols, pour leurs cinq parts de la somme de sept cents 
trois en interligne, de la main de livres, pour arrerages dont it n'a 
Jean-Baptiste de La Salle. 
3  Treize batonne; deux en inter- 
ligne, de la main de Jean-Bap- 
tiste de La Salle. 
4  Unze d[eniers] en interligne, 7  Au chapitre des principaux de rentes, le Comptable 
de la main de Jean-Baptiste de a faict etat de « dix huict cens trante trois livres six sols 
La Salle. huict deniers n (Cf. supra, fol. 38, 5-7), soft huit deniers 
s VIIIc 	IIIIxx 	111 1. 	II s. en plus. 
XI d. : 	IX c 	VIII1. 	XIII s. 8  Trois rapete en tete de la ligne 15. 
batonne. 9  Au fol. 38, 15-17 : "sept cens dix livres a; dont les 
6 Voir supra, ff. 37, 39; 37v, 1- cinq parts montent a cc cincq cens quatre vingt unze 
17; 38, 1-10. livres treize sols quatre deniers s. 
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rien receu. Partant couchera 
icelle somme montarite a la somme 
de deux mil quatre cens vingt cincq 1  
livres trois sols 2. 
Icy . . . . IIM IIIIC XXV 1. III s. 3 	5 

29. Comme aussy, diet ledict sieur 
Comptable que par le quarante 
cincquiesme article dudit chappittre 
de recepte, it auroit faict recepte, 
pour les oyans compte, de la 	 10 
somme de vingt neuf livres trois 
sols quatre deniers, pour les 
cincq partes de la somme de 
trante cincq livres deub par 
Martin Duprez, do Damery 4; laquelle 	15 
somme n'a este paye. Pourquoy 
it couchera en remise. 
Icy . . . . XXIX 1. III s. IIII d. 

rien recu. Partant, it couchera icelle somme, montant i 
la somme de deux mil quatre cent vingt-cinq livres trois 
sots. Ici ...... 2425 1. 3 s. — 29. Comme aussi, dit ledit 
sieur Comptable, que par le quarante-cinquieme article 
dudit chapitre de recettes, it aurait fait recette pour les 
oyants compte, de la somme de vingt-neuf livres trois sols 
quatre deniers, pour les cinq parts de la somme de trente-
cinq livres due par Martin Duprez, de Damery; laquelle 
somme n'a pas ete payee; c'est pourquoi it conchera en 
remise. Ici ...... 291. 3 s. 4 d. 

1  Seize batonne; Vingt cinq en interligne, de la main de 
Jean-Baptiste de La Salle. 
2  Treize sots quatre deniers batonne; trois sols en inter-
ligne, de la main de Jean-Baptiste de La Salle. 
s IIM IIIIr' XXV 1. Ills.; XVI1.: XXV apres cor-
rection; XIII s. batonne : III en surcharge; 1111 d. 
batonne. Cette somme couchee en reprise ne correspond 
pas aux sommes partielles miser en compte a fart. 28. 
L'apurcment du compte des interets echus (fol. 38, 10) 
et des arrerages dus (fol. 38v, 11) fait ressortir un total 
de deux mil quatre cent vingt cinq livres, soit trois sols de 
moins que la somme nose en compte. Les donnees de cet 
article 28 ne correspondent pas a celles declarees par le 
Comptable aux ff. 37v, 38, 39 et 40. 
t Arrondissement et canton d'Epernay (Marne). 
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30. Comme aussy, diet ledit sieur 
Comptable que par le quarante 
cincquiesme 1 article dudit chappitre 

de recepte, dict ledit sieur Comptable 
qu'il auroit faict recepte de la somme 	5 

de cent cincquante une livres dix 

deniers, pour les cincq partes de 
cent quatre vingt une livres cincq 
sols deub par Nicolas de France 2 et 

sa femme, demeurant a Champigny, par 	10 

leur obligation; si es neantmoins qu'il n'a 
este receu que la somme de cent 

trante une livres cincq sols, dont 

en appartient aux oyans compte la 
somme de cent neuf livres sept 3 	 15 

sols huict 4 deniers. Et partant couchera 

en reprise la somme de quarante 
unc livres treize 5 sols deux deniers 
pour ce. Icy . . . . XLI 1. XIII s. II d. 6 

30. Comme aussi, dit ledit sieur Comptable, que par le 
quarante-cinquieme article dudit chapitre de recettes, it 
aurait fait recette de la somme de cent cinquante (et) 
une livres dix deniers, pour les cinq parts de cent quatre-
vingt-une livres cinq sols, dues par Nicolas de France, 
et sa femme, demeurant a Champigny, par leur obliga-
tion; (it est vrai) neanmoins qu'il n'a ete recu que la 
Somme de cent trente (et) une livres cinq sols, dont en 
appartient aux oyants compte la somme de cent neuf 
livres sept sots huit deniers. Et partant couchera en reprise 
la somme de quarante et une livres treize sols deux de-
niers pour ce. Ici ...... 41 1. 13 s. 2 d. 

1 Voir supra, ff. 41, 45; 41v, 1-18; 42, 1-2. 
2 Voir supra, fol. 41v, 3. 
3 Six : sept en surcharge. 
`~ Les cinq parts des six appartenant aux oyants compte 
s'elevent a cent neuf livres sept sots six deniers, soit deux 
deniers en moms que la somme enregistrce par le 
Comptable. 
5 Quatorze batonne; treize en interligne, probablement 
de la main de Jean-Baptiste de La Salle. 
6 La reprise doit etre de quarante une livres treize sols 
quatre deniers, soit deux deniers en plus. 
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31. Comme aussy, dict ledit sieur 

Comptable qu'il y avoit un billet 

de la Dame de saincte Etienne 1, de 
la somme de mil livres, dont 
it auroit faict recepte par le 	 5 
quarante septiesme 2  article dudit 
chappittre de recepte; laquelle it 
n'auroit receu, et auroit faict 
recepte, pour les cincq partes 

des oyans compte, de la somme de 	10 
huict cens trante trois livres 
six sols huict deniers; ce qu'il 

n'auroit receu. Partant couchera 
en reprise. Icy .... VIII° XXXIII 1. VI s. 8 d. 

32. Comme aussy, dict que par le 	15 

quarante huict 3  article dudit 
chappittre dc recepte, it a faict 

recepte de la somme de cincq cens 

31. Comme aussi, dit ledit sieur Complable, qu'il y avail 
un billet de la Dame de Saint-Etienne, de la somme de 
mil livres, dont it aurait fail recette par le quarante-sep-
tieme article dudit cbapitre de recettes, laquelle it n'aurait 
revue, et aurait fait recette, pour les cinq parts des oyants 
compte, de la somme de huit cent trenle-trois livres six 
sols huit deniers; ce qu'il n'aurait reru. Partant couchera 
en reprise. Ici ...... 833 1. 6 s. 8 d. — 32. Comme aussi, 
dit que par le quarante-huitieme article dudit chapitre de 
recettes, it a fait recette de la somme de cinq cent 

1  Voir supra, fol. 42, 10. 
2  Voir supra, ff. 42, 46; 42v, 1-4. 
3  Voir supra, ff. 42v, 47; 43, 1-18; 43v, 1-8. 



215 v 

A 	i~itt.3r , 	 49------ 

4;tttr J(at?d+ ~ 	li~t•~ t~~ ---- . 

~.~.~otttttt4+~y 

 

&i4 
 

.~•-. tvaw $ 4U 	L&.- 1 i frc, t~ tV~l~.►--- 

& 	eel 'J4ii.C_-%&it .. 

~rt.x Eta .l~rPv q~~a ►ty ~.i;i4'd....  



215v 

vingt trois livres douze sols un 

deniers 1, pour les cincq part de six, 

pour les oyans compte, en la somme 
de six cens vingt huict livres six 
sols huict deniers 2  deub par Maistre 	5 

Henry Bouron, ainsy qu'il est rapporte 
audit article; laquelle somme it 
n'a rien reccu. Et partant couchera 

icelle en remise 3. 

Icy . . . . VC XXIII 1. XII s. I d. 

33. Comme aussy, par le quarante 	10 

neufviesme 4  article du chappittre de 
recepte, it auroit faict recepte de 
la somme de trois cens cincquante 
livres trois sols quatre deniers 5, 

faisant les cincq part de la somme 	15 
de quatre cens vingt livres 

quatre sols quatre deniers pour 

vingt-trois livres douze sols un denier pour les cinq parts 
de six pour les oyants compte, de la Somme de six cent 
vingt-huit livres six sols huit deniers, due par Maitre 
Henry Bouron, ainsi qu'il est rapporte audit article. De 
laquelle somme, it n'a rien recu, et partant couchera 
icelle en remise. Ici ...... 523 1. 12 s. I d. — 33. Comme 
aussi, par le quarante-neuvieme article du chapitre de 
recettes, it aurait fait recette de la somme de trois cent 
cinquante livres trois sots quatre deniers, faisant les cinq 
parts de la somme de quatre cent vingt livres quatre sots 
quatre deniers pour 

1  Voir supra, fol. 43v, n. 2. 
2 Voir supra, fol. 43, n. 6. 

Voir supra, fol. 43v, n. 2. 
4  Voir supra, ff. 43v, 48; 44, 1-10. 
5  Voir supra, fol. 44, n. 1. 
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arrcrages d'icelle rante escheu au 
dixiesme aoust mil six ceps 
soixante seize, si es neantmoins qu'il 
n'a receu que cent livres, quy est, 

pour la partes des oyans compte, 	 5 

quatre vingt trois livres six 
sols huict deniers. Pourquoy i1 
couchera en reprise la somme de 

deux tens soixante six livres seize 
sols huict deniers pour cc. 	 10 
Icy . . . . IIC LXVI 1. XVI s. VIII d. 

34. Comme aussy, par Ie cincquantiesme 1  
article dudit chappittre de recepte, 

it paroist que le Comptable a 

faict recepte de la somme de cent 	 15 
quatre vingt deux livres quatre 

sols deux deniers, faisant les 

cincq partes en la somme de 

arrerages d'icelle rente echue au dixieme aout mil six 
cent soixante-seize; (ii est vrai) neanmoins qu'il n'a recu 
que cent livres, (ce) qui est pour la part des oyants 
compte, quatre-vingt-trois livres six sols huit deniers. 
C'est pourquoi it couchera en reprise la somme de deux 
cent soixante-six livres seize sols huit deniers pour ce. 
Ici ...... 2661. 16s. 84. — 34. Comme aussi, par le cin-
quantieme article dudit chapitre de recettes, it paras"t que 
le Comptable a fait recette de la somme de cent quatre-
vingt-deux livres quatre sols deux deniers, faisant les 
cinq parts en la somme de 

1  Voir supra, ff. 44, 49; 44v-45, 1-14. 
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deux cents dix huict livres treize 
sols deub par le sieur Meusnier 1, 

de Chasteau Portien, et n'a rambourse. 
Et partant couchera icelle somme 
en reprise. Icy.... CIIIIXX 11/.1111  s. 11 d. 5 

35. Comme aussy, dict ledit sieur Comptable 
qu'il auroit faict recepte, par le 

cincquante uniesme 2  article dudit 
chappittre de recepte, de la somme 
de quatre vingt deux livres dix deniers, 	10 

faisant les cincq partes de la somme 
de quatre vingt dix huict livres 
neuf sols, pour arrerages escheu le 

cincquiesme febvrier mil six cens 

soixante seize; et neantmoins n'a 	 15 

receu que la somme de quarante 
cincq livres quatorze sols huict 

deux cent dix-huit livres treize sols, due par le sieur 
Meusnier, de Chateau-Porcien, et n'a (pas) remboursee. 
Et partant couchera icelle somme en reprise. Ici ...... 
182 1. 4 s. 2 d. — 35. Comme aussi, dit ledit sieur Comp-
table, qu'il aurait fait recette, par le cinquante et unieme 
article dudit chapitre de recettes, de la somme de quatre-
vingt-deux livres dix deniers, faisant les cinq parts de la 
somme de quatre-vingt-dix-huit livres neuf sols, pour arre-
rages echus le cinqudeme fevrier mil six cent soixante-seize; 
et neanmoins n'a recu que la somme de quarante-cinq 
livres quatorze sols huit 

1  Voir supra, fol. 44v, 6. 
2  Voir supra, fol. 45, 50; 45v, 1-16. 
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deniers quy est pour les cincq 
partes des oyans compte, la 
Somme de trante huict livres 

deux sols deux deniers. Et partant 
couchera en remise la somme 	 5 

de quarante trois livres dix 

huict sols huict deniers 1. 

Icy . . . . XLIII 1. XVIII s. VIII d. 

36. Comme aussy, dict ledit Comptable 
que par le cincquante deuxiesme 2 	10 

article dudit chappittre de 
recepte, it auroit faict recepte 

de la somme de cent quatre 
vingt deux livres quatre sols 

deux deniers, faisant les cincq 	 15 
partes de six de la somme de 

deux cens livres deub en principal 3  

par le sieur Meusnier 4, de Chasteau 

deniers; (ce) qui est, pour les cinq parts des oyants 
compte, la somme de trente-huit livres deux sols deux 
deniers. Et partant couchera en remise la somme de qua-
rante-trois livres dix-huit sols huit deniers. Ici ...... 431. 
18 s. 8 d. — 36. Comme aussi, dit ledit Comptable, que 
par le cinquante-deuxieme article dudit chapitre de re-
cettes, it aurait fait recette de la somme de cent quatre-
vingt-deux livres quatre sols deux deniers, faisant les 
cinq parts de six de la somme de deux cents livres, due, 
en principal, par le sieur Meusnier de Château- 

La remise devrait titre de quarante-quatre livres sept 
sols dix deniers, soit neuf deniers deux sols de plus que 
la somme dont le Comptable fait etat. 
2  Voir supra, ff. 46, 51; 46v, 12-17. 
3  Au chapitre des recettes, la somme en principal est 
de cc deux cens dix huict livres treize sols dix deniers u. 

Voir supra, fol. 46v, 4-6. 
a Voir supra, fol. 46, 7. 

8 
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Portien, laquelle somme i1 n'a 
rambourse. Pourquoy it couchera 

icelle en remise 1. 

Icy . . . . CIIIIXX Ill. 11II s. lid. 

37. Diet aussy ledict sieur Comptable 

que par le cincquante troisiesme 2 	 5 
article dudit chappittre de recepte, 
it a faict recepte de la somme de 

soixante huict livres dix neuf sols 
dix deniers 3, faisant les cincq parte 

de la somme de quatre vingt une 	 10 
livres quinze sols huict deniers, 

pour arrerages de ladict rante 

dudit sieur Meusnier, escheu au 
mois d'aoust mil six cens 

soixante seize, quoy qu'il n'aye 	 15 
receu quc la somme de trante 
six livres six sols six deniers, 
quy est, pour cincq part, trante 

Porcien; laquelle somme, it n'a (pas) remboursee. Pour-
quoi, it couchera icelle en remise. Ici ...... 182 1. 4 s. 2 d. 
— 37. Comme aussi, dil ledit sieur Comptable, que par 
le cinquante-troisieme article dudit chapitre de recettes, 
it a fait recette de la somme de soixante-huit livres dix-
neuf sols dix deniers, faisant les cinq parts de la somme de 
quatre-vingt-une livres quinze sols huit deniers, pour 
arrcrages de ladite rente dudit sieur Meusnier, echus au 
mois d'aotIt mil six cent soixante-seize, quoiqu'il n'ait 
refit que la somme de trente-six livres six sols six deniers, 
qui est, pour cinq parts, trente 

1  Voir supra, fol. 46v, 17. 
2  Voir supra, f. 47, 52; 47v, 1. 
3  Les cinq parts de six de « quatre vingt une livres 
quinze sols huict deniers u,  s'elevent a soixante-huit livres 
trois sols, soit seize sols dix deniers en moins. Cf. supra, 
ff. 47, 13-14; 47v, 1. 
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livres cincq sols cincq deniers. 
Lt partant couchera en reprise 

la Somme de trante Sept i livres 
dix 2  Sept s[ol]s Sept 3  deniers. 

Icy . . . . XXXVII 1. XVII s. VII d. 	5 

38. Comme aussy, dict ledit sieur 
Comptable que par Ie cincquante 

quatriesme 5  article dudit chappittre 

de recepte, i1 paroist qu'il a faict 
recepte de la somme de six cens soixante 	10 

six livres treize sols quatre deniers, 

faisant les cincq parts de huict 
cens livres deub par le sieur 
Bouron 6; cc quy n'a este rambourse. 

Pourquoy it couchera icelle en reprise. 	15 
Icy . . . . VIC LXVI 1. XIII s. IIII d. 

39. Comore aussy, dict ledit sieur Comptable 

livres cinq sols cinq deniers. Et partant couchera en re-
prise la somme de trente-sept livres dia-sept sols sept 
deniers. Ici ...... 371. 175. 7 d. — 38. Comme aussi, dit 
ledit sieur Comptable, que par le cinquante-quatrieme 
article dudit chap lire de recettes, it parait qu'il a fait 
recette, de la somme de six cent soixante-six litres treize 
sots quatre deniers, faisant les cinq parts de huit cents 
livres dues par le sieur Bouron, ce qui n'a ete rembourse. 
Pourquoi it couchera icelle en reprise. Ici ...... 6661. 
13 s. 4 d. — 39. Comme aussi, dit ledit sieur Comptable, 

Huict; sept en surcharge. 
2  En tote de la ligne : quatorze batonne. 
3  Sols : sept en surcharge; trois non batonnt ; dix-sept 
s[ol]s en interligne. 
4  XXXVII 1. XVII s. VII d.: VIII1. XIIII s. IIId. 
batonn6. Comptc tenu de fol. 217v, note 3, le compte 
porte en reprise est exact. 

Voir supra, ff. 47v, 53; 48, 14-17. 
6  Voir supra, fol. 47v, 13. 
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que par le cincquante cincquiesme 1  
article dudit chappittre de recepte, 
ii paroist qu'il a faict recepte de 

Ia somme de deux cens soixante 
six livres treize sols quatre deniers, 5 

faisant les cincq partes de la somme 
de trois cens vingt livres, pour 

les arrcrages de ladicte rante dudit 
sieur Bouron, escheu le vingt neufviesme 
janvier mil six cons soixante seize, 10 

si es neantmoins qu'il n'a receu 
que la somme de quatre vingt dix 

huict livres treize sols quatre 
deniers, dont en apparttient cincq 
parte aux oyans compte montante 15 

a la somme de quatre vingt deux 
livres quatre sols cincq deniers. 

Et partant fera remise de la somme 

de cent quatre vingt quatre livres neuf sols 
trois denier 2. Icy .... 	CIIIIXX I1I1 1. IX s. 

IIId. 20 

que par le cinquante-cinquieme article dudit chapitre de 
recettes, it parait qu'il a fait recette de la somme de deux 
cent soixante-six livres treize sols quatre deniers, faisant 
les cinq parts de la somme de trois cent vingt livres, pour 
les arrerages de ladite rente dudit sieur Bouron, echus le 
vingt-neuvieme janvier mil six cent soixante-seize; (ii est 
vrai) neanmoins qu'il n'a refu que la somme de quatre-
vingt-dix-huit livres treize sols quatre deniers, dont en 
appartient cinq parts aux oyants compte, montant a la 
somme de quatre-vingt-deux livres quatre sols cinq de-
niers. Et partant fera remise de la somme de cent quatre-
vingt-quatre livres neuf sols trois deniers. Ici ...... 1841. 
9s. 3d. 

1  Voir supra, ff. 48v, 54; 49, 4. 
2  L'apurement de cc compte fait ressortir un total de 
cent quatre vingt-quatre livres huit sols onze deniers, soit 
un sol de moins et huit deniers de plus que la somme 
dont le Comptable fait remise. 
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40. I)ict aussy ledit sieur Comptable 
que par le cincquante sixiesme 1 
article dudit chappittre de recepte, 

it paroist qu'il a faict recepte de la 
somme de deux mil cent dix huict 2 livres, 	5 

faisant 3 les 

cincq partes de la somme de deux mil 4 

cent 5 quarante une 6 livres douze s[ol]s deub 
par les 

habitans de Chasteau Portien, 

si es neantmoins qu'il n'aye receu 	 10 
que la somme de sept cens quatre 
vingt dix neuf livres douze sols, 

quy est seullement pour les cincq parts 
des oyans compte, la somme de 
six cens soixante six livres six sols 	 15 

huict deniers. Et partant couchera 

en reprise la somme de quatorze cens 8 
cinq[uan]te et une 9 livres treize 10 sols quatre 

Voir 	supra, 	fol. 49, 	55; 	fol. d[eniers] 11 pour ce. 49v, 13. 
2 Sept Cens Cincq batonne; deux Icy . 	. 	. 	. 	XI IIIC LI 1. XIII s. 1111 d. 12 
Mil cent dix huict en interligne. 
3 En tote de la ligne 6: seize sols 41. Comme aussy, diet ledit sieur Comptable 	20 huict 	deniers 	batonne; 	dix 	en 
interligne batonne. 
4 Huict cens batonne; deux Mil 
en interligne. 
5 Cent en marge. 
6 Sept batonne; Une en inter- 40. Dit aussi ledit sieur Comptable, que par le cinquante- 
ligne. sixieme article dudit chapitre de recettes, it paralt qu'il 
' Douze S[ols] en interligne. a fait recette de Ia somme de deux mil cent dix-huit 
a Trante 	Neuf batonne; 	qua- livres, faisant les cinq parts de la somme de deux ml! 
torze cens en 	interligne, do 	Ia cent quarante (et) une livres douze sols due par les hahi- 
main de Jean-Baptiste de La tants de Chfiteau-Porcien; (it est vrai) neanmoins qu'il 
Salle. n'ait recu que Ia somme de sept cent quatre-vingt-di.x- 
9 En 	tete 	de 	Ia ligne 	18, en neuf livres douze sols; (ce) qui est, seulement pour les 
marge : cinq[uan]te et une. cinq parts 	des 	oyants 	compte, la somme de six 	cent 
10 Dix batonne; treize en inter- soixante-six livres six sols huit deniers. Et partant con- 
ligne. chera en recette la somme de quatorze cent cinquante et 
11 Quatre d[eniers] en interligne. une 	livres 	treize 	sols 	quatre 	deniers 	pour 	ce. 	Ici 	...... 

12 XII IIC LI 1. XIII s. IIII d.: 1451 1. 	13s. 	4 d. 	— 	41. 	Co;nme aussi, 	dit 	ledit 	sieur 
XXXIX 1. X s. batonne. Comptable, 	 ?~ 03 
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qu'il auroit, par le cincquante 

huictiesme 1  article dudit chappittre 
de recepte, faict recepte de la somme 
de quatre cens 2  soixante cincq livres 

treize sols quatre deniers, pour 
les cincq partes de Ia somme 
de cincq cens soixante livres, 

pour quatre anne d'interest de la 

somme de cent quarante livres 
par an escheu le troisiesme septambre 	10 
mil six cens soixante seize deub 
par Francois Fromante 3, Si es neantmoins 
qu'il n'en a receu que trois annees 4  montante 
a la somme de quatre cens vingt 

livres, quy est, pour les cincq partes 	15 
des oyans compte, la somme de trois 
cens vingt livres 5. Et partant couchera 
en remise la somme de cent seize 6  

livres treize sols quatre deniers 
pour ce. Icy . . . . CXVI 1. XIII s. IIII d. 20 

qu'il aurait, par le cinquante-huitieme article dudit cha-
pitre de recetles, fait recette de la somme de quatre cent 
soixanle-cinq livres treize sols quatre deniers, pour les 
cinq parts de la somme de cinq cent soixante livres, pour 
quatre annees d'interets de la somme de cent quarante 
livres par an, echue le troisieme septembre mil six cent 
soixante-seize, due par Francois Fromente; (ii est vrai) 
neanmoins qu'il n'en a recu que trois annees, montant a 
la somme de quatre cent vingi livres; (ce) qui est, pour 
les cinq parts des oyants compte, la somme de trois cent 
vingt livres. Et partant couchera en remise la somme de 
cent seize livres treize sols quatre deniers pour ce. Ici 
------ 1161. 13s. 4d. 

i Voir supra, ff. 50v, 57; 51, 18- 

Le Comptable a fait recette de s Les cinq parts de six de « quatre cens vingt livres 
la somme de quatre cent soi- 	s'elevent a trois cent cinquante livres. qua- 
tre 

 
xante-six livres

soit 
 treize sols 	

6 Quinze batonne; seize en interligne, de la main de tre deniers, snit une livre de plus. 
2  Cens en interligne. 	

Jean-Baptiste de La Salle. Compte tenu de la n. 5, la 
remise devrait etre de cent quinze livres treize sots quatre 

3  Voir supra, fol. 51, 1. 	 deniers, soit une ]ivre de moins que la somme reprise par 
4  Annees en interligne. 	 le Comptable. 
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42. Comme aussy, dict ledit sieur 

Comptable que par Ie soixantiesme 1  

article dudit chappittre, i1 a faict 

recepte de la somme de cincquante 

huict livres six sols huict deniers, 	 5 

pour les cincq part de la somme 
de soixante dix Iivres d'arrerages 

escheu au troisiesme novambre 
mil six cens soixante quinze; 
de la somme de trante cincq livres 	10 

par an deub par Rigobert Legoix 2  

et sa femme, si es neantmoins qu'il n'a 
rcceu que trante cincq livres quy 

est pour les cincq parts vingt neuf 

livres trois sols quatre deniers. Et 	 15 
partant couchera en remise 
pareille somme. Icy .... XXIX 1. III s. IIII d. 

43. Comme aussy, diet ledit sieur 
Comptable que par le soixante 

42. Comme aussi, dit ledit sieur Comptable, que par le 
soixantieme article dudit chap lire, it a fait recette de la 
somme de cinquante-huit livres six sols huit deniers, 
pour les cinq parts de la somme de soixante-dix livres 
d'arrerages echus an troisieme novembre mil six cent 
soixante-qulnze, de la somme de trente-cinq livres par 
an, due par Rigobert Legoix, et sa femme; (ii est vrai) 
neanmoins qu'il n'a refu que trente-cinq livres, (re) qui 
est pour les cinq parts, vingt-neuf livres trois sols quatre 
deniers. Et partant couchera en remise pareille somme. 
Ici ...... 291. 3 s. 4 d. — 43. Comme aussi, dit led it sieur 
Comptable, que par le soixante- 

.1- 

i Voir supra, ff. 51v, 59; 52, 18. 
2  Voir supra, fol. 52, 2. 
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deuxiesme 1  article, it auroit faict 
recepte de la somme de huict livres 
cincq sols pour les cincq part 

de la somme de neuf livres dix 
huict sols, pour deux anne d'arreragcs 	5 
de la rante deub par Guillaume 

Ville 2, ainsy qu'il est rapporte audit 

chappittre, dont 3  i1 n'a receu aucune 
chose. Partant couchera icelle 
en remise. Icy . . . . VIII 1. Vs. 	10 

44. Comme aussy, par le soixante 
troisiesme 4  article dudit chappittre 
de recepte, it auroit faict recepte de 

la somme de seize livres treize sols 

quatre deniers, faisant les cincq 	 15 
partes de la somme de vingt livres 

deub par Maistre Gille Douart 5  et 
Pierre Bailla 6, par an, pour une anne 
escheu le quatriesme mars roil six 

deuxieme article, ii aurait fait recette, de la somme de 
huit livres cinq sols, pour les cinq parts de la somme de 
neuf livres dix-huit sols, pour deux annees d'arrerages 
de la rente due par Guillaume Ville, ainsi qu'il est rap-
porte audit chapitre dont it n'a refu aucune chose. Partant 
couchera icelle en remise. Ici ...... 81. 5 s. — 44. Comme 
aussi, par le soixante-troisieme article dudit cbapitre de 
recette, it aurait fail recede de la somme de seize livres 
treize sols quatre deniers, faisant les cinq parts de la 
somme de vingt livres due par Maitre Gilles Douart et 
Pierre Bailla, par an, pour une annee echue le quatrieme 
mars mil six 

1  Voir supra, ff. 52v, 61; 53, 13. 
2  Voir supra, fol. 53, 1. 
3  Dont : p; D en surcharge. 
4  Voir supra, ff. 53, 62; 53v, 9. 
5  Voir supra, fol. 53, 18. 
6  Voir supra, fol. 89, 9. 



221 

s, fit+ .10 *ob*~ti►  	1 ,1 r►'  

1..#(4 ..* ~i 	sat~IIrpL cLrl~y~ii+cs~-- 

~~,'~ 	ire' w,ttQy U 

lmIL%:Mtf t' 

ri&1htL 	4z:&d J. 4(7 

f 	~~~JtttleGArt4✓~ ~i[t txL ~Is~tiv----'—'— 

34Wit 	

___ 

cy ~'as~1ar p`~ mat s 	a ✓matt----- 

4*EI 	 44* ""p1 
fr-~-~- 

4ltw&ii~i~~yiww• ti 

L' h*fMP  	?c L. ✓.t  ------- 
t~►rr~~►~ct  



221 

cens soixante seize, dont it n'a paye 
aucune chose. Et partant couchera 
icelle en remise pour cc. 

Icy . . . . XVI 1. XIII s. IIII d. 

45. Comme aussy, diet ledit sieur 
Comptable que par le 1 	 5 

soixante quatriesme 2  article, it auroit 
faict recepte de la somme de vingt 

livres seize sols huict deniers, pour 

les cincq partes de vingt cincq 
livres deub par chacun an d'interest 	10 

par la Dame d'Estampes 3  et le sieur 
de La Salle 4, son fils, moyennant cincq 
cens livres au principal, dont it 

n'a rien receu. Et partant couchera 

icelle somme en remise. 
Icy . . . . XX 1. XVI s. VIII d. 	 15 

46. Comme aussy, dict ledit sieur 
Comptable que par le soixante 
cincquiesme 5  article dudit chappittre, 
it auroit faict recepte de la somme 

cent soixante-seize, dont it n'a paye aucune chose. Par-
tant couchera icelle en remise pour ce. Ici ...... 161. 13 s. 
4 d. — 45. Comme aussi, dit ledit sieur Comptable, que 
par le soixante-quatrieme article, it aurait fait recette de 
la somme de vingt livres seize sols huit deniers, pour les 
cinq parts de vingt-cinq livres, dues, par chacun an d'in-
teret, par la Dame d'Estampes, et le sieur de La Salle, 
son fils, moyennant cinq cents livres an principal, dont it 
n'a rien refu. Et partant couchera icelle somme en remise. 
Ici ...... 20 1. 16 s. 8 d. — 46. Comme aussi, dit ledit sieur 
Comptable, que par le soixante-cinquieme article dudit 
chapitre, ii aurait fait recette de la somme 

1  Sixiesme batonne. 
2  Voir supra, f. 53v, 63; 54, 8. 
3  Voir supra, ff. 54, 64; 54v, 4. 
4  Voir supra, fol. 54, 10. 
5  Voir supra, ff. 54, 64; 54v, 4. 

9 
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de vingt cincq livres, faisant les 

cincq partes de la somme de trante 
livres pour une anne d'interests 
escheu au cincquiesme febvrier mil six 

cens soixante seize, de la somme de 	5 

six cens livres en principal deub 

par lesdite Dame d'Estampe et sieur 
de La Salle, dont it n'a rien receu; 
et en fera remise. Icy . . . . XXV 1. 

47. Comme aussy, dict ledit sieur 	 10 
Comptable qu'il auroit faict recept[e], 

par le soixante 1  sixiesme 2  
article dudit chappittre de recepte, 
de la somme de cincq 3  livres cincq 
sols, pour les cincq part de la somme 	15 
de sept livres dix sols pour une 
anne d'interest de la somme de 
cent cincquante livres en principal, 
deub par Jean Juillet 4, escheu le 
vingt neufviesme decembre mil six 	20 

de vingt-cinq livres, faisant les cinq parts de la somme 
de trente livres pour une annee d'inte'rets, echue an cin-  
quieme f evrier mil six cent soixante-seize, de la somme 
de six cents livres en principal, due par lesdits Dame 
d'Estampe et sieur de La Salle, dont it n'a rien recu, el en 
fera remise. Ici ...... 251. — 47. Comme aussi, dil ledit 
sieur Comptable, qu'il aurait fail recette, par le soixante- 
sixieme article dudit chapitre de recettes, de la somme 
de cinq livres cinq sols pour les cinq parts de la somme 
de sept livres dix sols, pour une annee d'interets de la 
somme de cent cinquante livres, en principal, due par 
Jean Tuillet, echue le vingt-neuvieme decembre mil six 

1  Sixante non batonne. 
2  Voir supra, fol. 54v, 65, oii ii s'agit de Jean Tullier. 
Le Comptable a fait recette de six livres cinq sols. 
3  Cincq livres dans le texte, VI 1. en remise. 
4  Voir supra, fol. 54v, 7. 
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cens soixante quinze. Et partant 
couchera icelle somme cn remise. 
Icy.. . . VI1.Vs. 

48. Comme aussy, dict Icdit Comptable 

que par le soixante huicticsme 1 

article dudit chappittre, it a faict 

recepte de Ia somme de soixante ct 

dix livres seize sols huict deniers, 

faisant les cincq partes de la sommc 

de quatre vingt cinq livres pour 	 10 

une anne de la rante du principal 
deub par le sieur Clement 2, d'Espernay, 
escheu le unziesme jui.n mil six 
cens soixante seize; et ncantmoins 

n'a receu aucune chose. Partant 	 15 
fera remise. Icy . . . . LXX 1. XVI s. VIII d. 

49. Comme aussy, dict ledit sieur 

Comptable qu'il auroit faict recepte, 
au soixante ncufviesme 3 article 

cent soixante-quinze. Et partant couchera icelle somme 
en remise. Ici ...... 61. 5 s. — 48. Comme aussi, dit ledit 
Comptable, que par le soixante-buitieme article dudit 
chapitre, it a fait receite de la somme de soixante et  
dix livres seize sols huit deniers, faisant les cinq parts r~ 
de la somme de quatre-vingt-cinq livres, pour une annee 
de la rente du principal die par le sieur Clement d'Eper- 
nay, echzoe le onzienve juin mil six cent soixante-seize; 
et neanmoins n'a recu aucune chose. Partant fera remise. 
Ici ...... 70 1. 16 s. 8 d. — 49. Comme aussi, dit ledit 
sieur Comptable, qu'il aurait fait receite, au soixante- 
neurieme article 

i Voir supra, f. 55, 67; 55v, 15. 
2 Voir supra, fol. 55, 18. 
3 Voir supra, ff. 55v, 68; 56, 13. 
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dudit chappittre, de la somme de soixante 
deux livres dix sols, faisant les cincq 
partes de la somme de soixante et quinze 

livres deub pour une anne d'arrerages, 
de la somme de quinze cens livres 	 5 

deub par le sieur Du Verger 1, d'Espernay, 

escheu le treiziesme aoust mil six 
cens soixante seize, et dont it n'a 

receu aucune chose. Et partant couchera 
icelle en reprise. Icy . . . . LXII 1. X s. 	10 

50. Comme aussi, diet ledict sieur 
Comptable que par le soixante 

et dixiesme 2  article dudict chappitre 

de recepte, it a faict recepte 
de la Somme 3  de quatre vingt trois 	15 
livres six sols huict deniers, 

faisant les cincq part de la somme 
de cent livres, pour deux anne 
d'arrerages de la somme de mil 

dudit chapitre, de la somme de soixante-deux livres dix 
sols, faisant les cinq parts de la somme de soixante et 
quinze livres, due pour une annee d'arrerages de la 
somme de quinze cents livres, par le sieur Du Verger, 
d'Epernay, ichue le treizieme aorlt mil six cent soixante-
seize, et dont it n'a reFu aucune chose. Et partant couchera 
icelle en reprise. Ici ...... 62 1. 10 s.'— 50. Comme aussi, 
dit ledit sieur Comptable, que par le soixante et dixieme 
article dudit chapitre de recettes, it a fait recette de la 
somme de quatre-vingt-trois livres six sols huit deniers, 
faisant les cinq parts de la somme de cent livres, pour 
deux annees d'arrerages, de la somme de mil 

1  Voir supra, fol. 56, 1. 
2  Voir supra, ff. 56, 69; 56v, 14. 
3  Les lignes 11 a 15, depuis Comme jusqu'a somme, sont 
en ecriture batarde. 
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livres en principal dcub par 

Maistre Millet Lescaillon 1, prestre, 

cure de Gueux, escheu le vingt uniesme 
octobre mil six cons soixante quinze; 
et ncantmoins n'a receu que soixante 	5 

quinze livres. Et partant couchera en 
reprise la somme de vingt livres seize 
sols huict deniers. 

Icy . . . . XX 1. XVI s. VIII d. 

51. Comme aussy, diet ledit Comptable 

que par le soixante douziesme 2  article 	10 
dudit chappittre, it auroit faict recepte 

de la somme de vingt cincq livres, 
faisant les cincq partes de la 
somme de trante livres, pour 

une anne de la rante deub par 	 15 
Vincent Geoffroy, demcurant a Ludde, 
escheu le vingt deuxiesme febvrier 

mil six tens soixante seize, dont 
it n'a receu aucune chose. Et partant 

livres, en principal, due par Maitre Millet Lescaillon, 
pretre, cure de Gueux, echue le vingt (et) unieme octo- 
bre 

 
 mil six cent soixante-quinze; et neanmoins n'a refu 

que soixante-quinze livres. Et partant couchera en re-
prise la somme de vingt livres seize sols huit deniers. Ici 
...... 201. 16 s. 8 d. — 51. Comme aussi, dit ledit Comp-
table, que par le soixante-douzieme article dudit chapitre, 
i1 aurait fait recette de la somme de vingt-cinq livres, fai-
sant les cinq parts de la somme de trente livres pour une 
annee de la rente due par Vincent Geoffroy, dameurant a 
Ludes, echue le vingt-deuxieme fevrier mil six cent 
soixante-seize, dont it n'a refu aucune chose. Et partant 

1  Voir supra, fol. 56, 17. 
2  Voir supra, ff. 57, [71]; 57v, 9. 
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en reprise pour ce. Icy . . . . XXV 1. 

52. Comme aussy, dict ledit sieur 
Comptable qu'il auroit faict 

recepte, par le soixante treiziesme 1  

article dudit chappittre, de la somme 	5 

de vingt sept livres dix sols, faisant 
les cincq partes de la somme de 

trante trois livres pour une 
anne d'interest de la somme de 

six cens soixante livres deub par 	 10 
Jean Lallondrel 2  et sa femme, escheu 

le treiziesme mars mil six cens 
soixante seize, dont it n'a receu 
aucune chose. Partant couchera 
en reprise. Icy . . . . XXV I I 1. X s. 	15 

53. Comme aussy, par le soixante 
quatorziesme 3  article dudit 

chappittre, le Comptable auroit 

Z1. 	 en reprise pour ce. Ici ...... 251. — 52. Comme aussi, dit 
ledit sieur Comptable, qu'il aurait fait recette, par le 
soixante-treizieme article dudit chapitre, de la somme de 
vingt-sept livres dix sols, faisant les cinq parts de la 
somme de trente-trois livres, pour une annee d'interet, de 
la somme de six cent soixante livres due par Jean Lalon-
drel, et sa femme, echue le treizieme mars mil six cent 
soixante-seize, dont it r/a refu aucune chose. Partant 
couchera en reprise. Ici ...... 271. I0 s, — 53. Comme 
aussi, par le soixante-quatorzieme article dudit chapitre, 
le Comptable aurait 

Voir supra, ff. 57v, 72; 58, 6. 
Voir supra, fol. 57v, 12. 

3  Voir supra, ff. 58, 73; 58v, 1. 
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faict recepte de la somme de seize 

livres treize sols quatre deniers, 
faisant les cincq partes de la 
somme de vingt livres, pour une 

anne d'interest, de Ia somme de 	 5 

quatre cens livres deub par Anthoine 
Gadebois 1, demeurant a sainct Brise, 
icelle anne escheu au unziesme jour 

du mois de mars mil six cens 
soixante seize; laquelle it n'a 	 10 
receu. Partant couchera en reprise. 

Icy . . . . XVI 1. XIII s. IIII d. 

54 2. Comme aussy, diet ledit sieur Comptable 
que par le soixante et quinziesme 3  
article du mesme chappittre de 	 15 

recepte, it a faict recepte de la somme 
de vingt cincq livres, faisant les 

cincq partes de trantes livres pour 

une anne d'interest de la somme 

fait recette de la somme de seize livres treize sols quatre 
deniers, faisant les cinq parts de la somme de vingt livres, 
pour sine annee d'interet, de la somme de quatre cent 
livres due par Antoine Gadebois, demeurant a Saint-
Brice, icelle annee ecbue an onzieme jour du moss de 
mars mil six cent soixante-seize; laquelle it n'a (pas) 
refue. Partant couchera en reprise. Ici ...... 161. 13 s. 
4 d. — 54. Comme aussi, dit ledit sieur Coin ptable, que 
par le soixante et quinzieme article du mime cbapitre  
de recettes, it a fait recette de la somme de vingt-cinq 
livres, faisant les cinq parts de trente livres, pour une 
annee d'interet, de la somme 

1  Voir supra, fol. 58, 10. 
2  59 batonne : 54 souscrit en marge. 
3  Voir supra, fol. 58v, 74; et ligne 13. 
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de six cens livres en principal 

deub par Gerard Paullet 1, demeurant 
a Rilly, escheu le dix septiesme 
juin mil six cens soixante seize, 

dont it n'a receu aucune chose. 	 5 

Partant icy . . . . XXV 1. 

55 2. Comme aussy, dict ledit sieur 

Comptable que par le soixante 
seiziesme 3  article dudit chappittre 
de recepte, it a faict recepte de 	 10 

la somme de seize livres treize sols 
quatre deniers, pour les cincq 

partes de la somme de vingt 
livres, pour une anne d'arrerages 

de la somme de quatres cens livres 	15 

deub par Simon Adam 4  et sa femme, 
escheu le vingt uniesme mars 

mil six cens soixante seize, 

dont it n'a receu aucune chose. Partant 
icy . . . . XVI 1. XIII s. I1II d. 	20 

de six cents livres, en principal, due par Gerard Paullet, 
demeurant a Rilly, echue le dix-septieme juin mil six 
cent soixante-seize, dont it n'a recu aucune chose. Partant, 
ici ...... 251. — 55. Comme aussi, dit ledit sieur Comp- 
table, que par le soixante-seizieme article dudit chapitre 
de recettes, i1 a fait recette de la somme de seize livres 
treize sols quatre deniers, pour les cinq parts de la somme 
de vingt livres, pour une annee d'arrerages de la somme 
de quatre cents livres dues par Simon Adam, et sa femme, 
Cc/me le vingt (et) unieme mars mil six cent soixante-
seize, dont it n'a recu aucune chose. Partant, ici ...... 161. 
13s. 4d. 

1  Voir supra, fol. 58v, 3. 
2  56 batonne; 55 souscrit, en marge. 
3  Voir supra, ff. 58v, 75; 59, 10; ff. 52-52v, art. 60. 
4  Voir supra, fol. 58v, 16. 
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56 1. Dict aussy ledit sieur Comptable 

qu'au premier chappittre des 

recepte 2, it a faict recepte entier 

du prix de Ia vante des meubles, 

si es neantmoins qu'il a este 	 5 

dellivre au sieur Cocquebert 3, conseiller 

au Presidial, six chaises couverte 

de tapisserye, moyennant la somme 

de vingt neuf livres; si es neantmoins 

qu'elles ont este revandus et 	 10 

este dellivre a autres dont le 

prix est confus t dans le prix total 

de la vante des meubles dont it 

a faict recepte. Et partant mettra 

icelle somme en remise. Icy . . . . XXIX 1. 15 

57 5. Comme aussy, dict ledit sieur 

Comptable que le sieur Adam 

Rogier 6  se seroit randue adjudicataire 

56. Dit aussi ledit sieur Comptable, qu'au premier cha-
pitre des recettes, it a fait recette entiere du prix de la 
vente des meubles; (ii est vrai) neanmoins qu'il a ete 
delivre an sieur Cocquebert, conseiller an Presidial, six 
chaises convenes de tapisserie, moyennant la somme de 
vingt-neuf livres; (ii est vrai) neanmoins qu'elles ont ete 
revendues, et out gig delivrees a d'autres, dont le prix est 
compris dans le prix total de la vente des meubles, dont 
it a fait recette. Et partant mettra icelle somme en remise. 
Ici ...... 291. — 57. Comme aussi, dit ledit sieur Comp-
table, que le sieur Adam Rogier, se serait rendu adju-
dicataire 

1  67, 57, 58 batonne; 56 souscrit, en marge. 
2  Voir supra, fol. 7, 3-5. 
3  Voir supra, fol. 47v, 11. 
4  Confus pour confondus, reuni en un seul tout. 
5  56, 57 batonne; 57 souscrit, en marge. 
6  Adam Rogier (1646-1686), capitaine de 1'arquebuse. 
Fils de Jacques (1614-1671) et de Marie Maillefer 
(1617-1663), it epousa a Reims, eglise Saint-Hilaire, le 
3 decembre 1668, Catherine Hachette (baptisee a Saint-
Hilaire, le 17 juillet 1650), fille de Nicolas Hachette 
(f 1673; 73 ans) et de Jacqueline Frizon (t 8 avril 1672). 

10 
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a la vante publicques d'une 
doubleure de manteau de pau, 
et quatre panneaux d'une robbe 
de pallais 1, moyennant vingt deux 

livres; ce quy auroient este abandonne 
a la paroisse de sainct Samphorien 
pour faires des chappes. Et 

partant couchera icelle somme 

en reprise. Icy . . . . XX I I 1. 

58. Comme aussy, dict ledit sieur 	 10 
Comptable qu'il auroit este 2  dellivre 
a Perette Pitta, voisine, un lange 
de carizet 3  blanc, moyennant la 

somme de cincquante sols; 
laquelle incontinant s'en seroit 	 15 
a11e et 1'on n'auroit peu estre 
paye d'icelle somme. Pourquoy 

Ample vetcment que portent it couchera icelle somme en les 	juges, 	les 	avocats, 	dans 
1'exercice 	de 	leurs 	fonctions. reprise. Icy 	. 	. 	. 	. 	L s. 
LirFRF, art. robe, 5°. 

2  Este en interligne, de la main 
de Jean-Baptiste de La Salle. Somme du p[res]nt chappitre de reprises : 	20 
3  Du bas latin carex, tissu de quarante sept mils neuf cons quatre vingtz 
laine grossier, de la nature des 
serges 	provcnant 	d'Angleterre une livres dix neuf sols unze deniers 4. 
et teint en France; ou, peut-etre, 
de 	l'anglais 	Kerseymer 	et 	de 
Kashmir, tissu de laine realise 
suivant l'armure 	du croise, 	le a la vente publique, d'une doublure de manteau de panne, 
plus souvent en chaine et trame et 	quatre panneaux d'une robe de palais, 	moyennant 
retors. vingt-deux livres, ce qui aurait ete abandonne d la pa- 

Les lignes 20 a 23 sont d'une roisse de Saint-Sympborien, pour faire des 	chapes. 	Et 
autre main. partant couchera icelle Somme en reprise. Ici 	...... 22 1. 
L'apuremcnt de cc chapitre des _ 58. Comme aussi dit ledit sieur Comptable, qu'il aurait remises fait ressortir un total de 
quarante-quatre 	mil 	neuf 	cent lie delivre a Perrette Pita, voisine, un lange de carizet 
quatre vingt-douze livres treize blanc, moyennant la somme de cinquante sols; laquelle, 
sols 	cinq 	deniers, 	soit 	deux incontinent s'en serait allee, et l'on n'aurait pu titre paye 
mil neuf cent quatre vingt-neuf d'icelle somme. C'est pourquoi it couchera icelle somme 
livres 	six 	sols 	six 	deniers 	de en 	reprise. 	Ici 	...... 	50 s. 
moins que la somme dont le 
Comptable fait etat. Somme du present chapitre de reprises: 
Le folio 226, en blanc. Suite fol. quarante sept mil neuf cent quatre-vingt-une livres dix- 
227. neuf sols onze deniers. 
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Chappitre de la despans~ 
commune du presaut compte. 

1. Et premier pour I'advis de 

conscil 1 avant [de] faire et dresser le 

presant compte pour voir comme 	 5 

i1 se gouverneroit. Et pour ce 

auroit tire la somme de vingt 

sols. Icy . . . . XX s. 

2. Comme aussy pour les frais, 

sallaire 2 et vaccations 3 des procureur 	10 

des oyans et randant compte, en 

1'instance de reddition du presant 

compte, sera alloue, s'il vows 

plaict, douze 4 livres. Icy . . . . XII 1. 5 

Pour 6 la santance portante 	 15 

condamnation do faire et 

randre le presant compte 

Chapitre de la depense commune du present compte. 

1. Et premier, pour l'avis de conseil, avant de faire et 
dresser le present compte, pour voir comme it se gou-
vernerait. Et pour ce aurait tire la somme de vingt sols. 
Ici ...... 20 s. — 2. Comme aussi, pour les frais, salaires 
et vacation du procureur des oyants et rendant compte 
en l'instance de reddition du present compte, sera al/one, 
s'il vows plait, douze livres. Ici ...... 12 1. 

Pour la sentence portant condamnation de faire et rendre 
le present compte, 

1 A hauteur de cette ligne, Bans la marge : XX s. 
2 A hauteur de ce mot, dans Ia marge : VI I. 
3 Vacation. Temps que certains officiers publics con-
sacrent a une affaire par ordre de justice. Leurs hono-
raires pour cc temps do travail. 
4 Six batonne; douze en interligne. 
5 XII 1.: VI batonne; XII1. souscrit. 
6 A hauteur de ce mot, Bans ]a marge: XVI s. 
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sera alloue au greffier la somme 
de seize sols. Icy . . . . XVI s. 

3. Pour le procureur dudit sieur 

Comptable 1 d'avoir este 

plusieurs fois au logis 	 5 

dudit sieur Comptable pour 

mettre les pieces et proceddure 
par ordre; pour minutter 2 

iceluy compte et avoir 

minutte iceluy contenante 	 10 

soixante dix rool 3 de minutte, 
sera alloue la somme de 

trante livres. Icy . . . . XXX 1. 

4. Pour le procureur d'avoir mis 
ledit 4 Compte et grossoye 5 iceluy 	15 

contenante dcux cens trente 6 

sera alloue an greffier, la somme de seize sots. idi ...... 
16 s. — 3. Pour le procureur dudit sieur Comptable, 
d'avoir ete plusieurs f ois an logis dudit sieur Comptable, 
pour mettre les pieces et procedure par ordre, pour minu- 

ter icelui compte, et avoir rninnie icelui, contenant 
soixante-dix roles de minutes, sera al/one in somme de 
trente-livres. Ici ...... 30 1. — 4. Pour le procureur, d'avoir 
mis ledit compte et grossoye icelui contenant deux cent 
trente 

1 A hauteur de ce mot, dans la marge : XX 1. 
2 Rediger une minute (minutte). Minute, s ecrit ori-
ginal », sur lequel se fait une copie; acte notarie. Du 
latin medieval minuta, au sens de a ecriture menue ». 
' Rool (roole), aujourd'hui role; du has latin rotulus, 
roulcau, de rota, roue; jusqu'au XVIIIe siècle, ss rou-
leau s, spccialement manuscrit roule, liste, acte; d'ou 
texte appris par un acteur. En style de pratique, feuillet 
ecrit comprcnant la page et le verso. 
`~ A hauteur de ce rnot, dans la marge : LVII1. X s. 
5 Grossoyer. Faire la grosse d'un acte, d'un jugement. 
Grosse. Expedition d'un contrat, d'un acte, etc., faite 
en ecriture large. 
6 Les mots deux cens trente sont d'une autre main. 
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rool, a raison de cincq sols 
pour chacun rool, ce quy 
monte a la somme de cinq[uan]te 
sept livres dix sols. Icy 1  . . . . LVII 1. X s. 

5. Pour deux coppics dudit compte 	5 

l'une 2  pour servir audict Comptable 
de descharge, et l'autre pour les 

oyans compte luy sera aussy 

alloue la somme de cent 3  
sept livres dix sots, tant pour 	 10 

coppie que pappier timbre. Icy... CVII 1. X s. 4  

6. Pour vous, Monsieur, quy 
vacquere 5  it la presantation 6  
et affirmation 7  dudit Compte, 
ce qu'il vous plaira. 	 15 

roles, a raison de cinq sols pour chacun role. Ce qui 
monte v la somme de cinquante-sept livres dix sols. Ici 
...... 571. 10 s. — 5. Pour deux copies dudit compte, l'une 
pour servir audit Comptable de decharge; et l'autre pour 
les oyants compte, lui sera aussi alloue la somme de cent 
sept livres dix sols, tant pour Co pie que papier timbre. 
Ici ...... 107 1. 10 s. — 6. Pour vows, Monsieur, qui vaque-
rez a la presentation et affirmation dudit compte, cc 
qu'il vous plaira. 

1  Les lignes 3 et 4, depuis Ie mot cinqu[an]te sont d'une 
autre main. 
2  A hauteur de cc mot dans la marge : LV I I 1. X s. 
3  Les mots Cent sept livres dix sols sont d'une autre 
main. 
4  CVII 1. Xs. batonne; LVII 1. Xs. souscrit. 
5  A hauteur de ce mot, dans la marge : XV I I I 1. 
6  Presantation : Examen batonne. 
7  Arrest et closture batonne; et affirmation en interligne, 
d'une autre main. 
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7. Pour 1  les advocat et procureur 
des parties, pour pareille 
vaccations ausdit presantation, 

affirma[ti]on 2, arrest et calcul, aussy 

ce qu'il vous plaira . . . . XXXVI 1. 	5 

8. Pour 3  vostre greffier pour 

pareille assistance ausdit 
presentation, affirma[ti]on, arrest et calcul 4, 

mesme 

pour signer 
deux coppies, aussy ce qu'il 	 10 

vous plaira . . . . [18 L.] 

9. Pour 6  le procureur dudit sieur 
Comptable d'avoir communique 

le compte et pieces aux 

procureurs des oyans compte, 	 15 

7. Pour les avocat et procureur des parties, pour pareille 
vacation auxdits presentation, affirmation, arret et cal-
cul, aussi ce qu'il vous plaira... 361. — 8. Pour votre 
greffier, pour pareille assistance auxdils presentation, 
affirmation, arret et calcul, meme pour signer les copies, 
aussi ce qu'il vous plaira. — 9. Pour le procureur dudit 
sieur Comptable d'avoir communique le compte et pieces 
aux procureurs des oyants compte 

1  A hauteur de cc mot, dans la marge : a chacun XII 1. 
2  Examen batonne; affirma[ti]on en interligne, d'une 
autre main. 
3  A hauteur de ce mot, dans la marge : pour [apost. 
raye] port, vacations, et proc[es]-verbal: XVIII 1. 
[Plus bas] : receu. 
4  Examen arrest et Closture batonne; presentation, 
affirma[ti]on, arrest et calcul en interligne, d'une autre 
main. 
5  Les appostille ausdictes batonne; signer en interligne, 
d'une autre main. 
6 A hauteur de ce mot, dans la marge : VI 1. batonne; 
XII 1. souscrit, encadres de deux traits obliques. 
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mesme aux procureur des 

oyans de les avoir receu par 

communiquation, aussy leur 

sera alloue la Somme de 

six livres 1. Icy . . . . X I I 1. '2  

Somme du present chappitre de 

despence commune : 

deux cens vingt huict livres six sols 3. 

Les receptes totalles du present compte montent a: 
Soixante dix Sept mils 4  

soixante dix Sept livres 

dix sols unze deniers. 

Touttes les mises, remises et despence commune, 

rnontent a soixante douze mils trois cens 

cinquante trois livres deux sols cinq deniers 5. 	 15 

Ainsy appert les receptes excedder les mises 

de la Somme de quatre mils Sept cens 

vingt quatre livres 6  huict sols six deniers. 

[sig.] De La Salle [souligne]; Graillet [paraphe]; Gillot [grille, paraphe]; 

J[ean]-B[aptiste] Barrois [paraphe, lettres J et B entrelacees]; Lebe [paraphe]; 

J[acques] I iourlicr [grille, lettres J et H unies]. 

meme aux procureurs des oyants compte, de les avoir refus par communication, aussi leur sera 
alloue la somme de six livres. Ici ...... 121. 

Somme du present chapitre de depenses communes: 
deux cent vingt-huit livres six sols. 

(Recapitulation). Les recettes totales du present compte montent a soixante-dix-sept mil 
soixante-dix-sept livres dix sols onze deniers. Toutes les mises, remises et depenses communes 
montent a soixante-douze mil trois cent cinquante-trois livres deux sots cinq deniers. 

Ainsi appert les recettes exceder les miles, de la somme de quatre mit Sept cent vingt-quatre 
livres huit sols six deniers. 
(Signe). De La Salle; Graillet; Gillot; J.-B. Barrois; Lebe; J. Hourlier. 

1  Dans le texte : six livres; XII1. en compte. 
2  XII 1.: Vj batonne; XII 1. souscrit. 
s Les lignes 6 a 8 sont d'une autre main. L'apurement de ce chapitre de depense commune, 
comptc tcnu des sommes couchees en mist, fait ressortir un total de deux cent vingt-six livres 
seize deniers, soit une livre dix sols en moins que la somme dont le Comptable fait etat. 
4  Mils : trente trois livres [lig. 11] trois sols cinq deniers raye. Voir fol. 229v, 3-5. 
5  L'apurement de ce compte fait ressortir un total de six deniers de plus. 
6  Sep batonne. 

229 

10 





229'2  

Et le vingtiesme jour du mois d'octobre mil six cens 	 20 
soixante seize de relieve sont comparues au greffe dudict 

Baillage, lesdictes parties, comme dessus, assistees de 
leurs dicts procureurs en la presence desquelles a este procedde 
a la partition du reliquum dud[it] compte ainsy qu'il ensuict, sans 
prejudice aux appellations dudict sieur Lespagnol. 	 25 

Le premier chappitre des receptes dud[it] compte monte a 
neuf mils six cens quatre vingtz sept livres cinq sols huict 
deniers 1. 

Le deuxiesme chappitre de receptes : a treize cens soixante sept 
livres quinze sols huict deniers z. 	 30 

Et le vingtieme jour du mois d'octobre mil six cent soixante-seize, de releve, sont cornparus 
au greffe dudit Baillage, lesdites parties, comme dessus, assistees de leurs dits procureurs, en 
la presence desquelles it a ete pro cede a la partition du reliquum dudit compte, ainsi qu'il 
ensuit, sans prejudice aux appellations dudit sieur Lespagnol. 

Le premier chapitre des recettes dudit compte, monte a neuf mil six cent quatre-vingt-sept 
livres cinq sols hut deniers. Le deuxieme chapitre des recettes, a treize cent soixante-sept livres 
quinze sols hut deniers. 

1  Voir supra, fol. 11v, 13-15. 
2  Les folios 229 et 230 sont d'une autre main. Pour I'apurement du compte, voir supra, 
ff. 16v, 12-14. En bas de page, sans note d'appel : 77033 1. 3 s. 5 d. 
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Le troisiesme chappitre de receptes : a soixante six mils 
vingt deux livres sept sols trois deniers. 

Somme : soixante dix sept mils soixante dix sept 
livres dix sols neuf deniers 1. 

Premier chappitre des mises communes 	 5 
monte it huict mil deux cens livres quatre sols neuf 
deniers 2. 

Second chappitre : trois cens quatre vingtz dix livres 

deux sols unze deniers 3. 

Le troisiesme, pour Rose de La Salle : deux cens 	 10 
soixante dix livres douze sols deux deniers 4. 

Le chappitre des remises : quarante 5  sept mils 
neuf cens quatre vingtz une livres dix neuf sols unze deniers 6. 

Le chappitre des deniers mis a interest: dix mils sept 
cens huict livres huict sols huict deniers 7. 	 15 

Somme : soixante sept mils sept cens soixante neuf 
livres quatorze sols six deniers S. 

Le troisieme chapitre des recettes, a soixante-six mil vingt-deux livres sept sols trois deniers. 
Somme: soixante-dix-sept mil soixante-dix-sept livres dix sols neuf deniers. 
Premier chapitre des mises communes monte a huit mil deux cents livres quatre sols neuf deniers. 
Second chapitre: trois cent quatre-vingt-dix livres deux sols onze deniers. 
Le troisieme pour Rose de La Salle: deux cent soixante-dix livres douze sols deux deniers. 
Le chapitre des remises: quarante-sept mil neuf cent quatre-vingt-une livres dix-neuf sols onze 
deniers. 
Le chapitre des deniers mis a interet : dix mil sept cent huit livres huit sols huit deniers. 
Somme: soixante-sept mil sept cent soixante-neuf livres quatorze sols six deniers. 

1  Voir supra, ff. 59v, 15-17; 231, n. 2. 
2  Voir supra, fol. 97v, 15-18. 
3  Voir supra, fol. 116v, 8-11. 
4  Voir supra, ff. 125, 16-20; 231, n. 3. 
5  Qur batonne. 
6  Voir supra, fol. 225v, 20-23. 
7  Voir supra, fol. 198, 16-19. 
8  L'apurement de ce compte fait ressortir un total de soixante-sept mil cinq cent cinquante et 
une livres huit sols cinq deniers, soit deux cent dix-huit livres six sols un denier de moins que 
la somme dont le Comptablc fait etat. 

it 
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Partant reste neuf mils deux cens quatre vingtz dix sept 
livres seize sols trois deniers 1. 

Qui viendra a partager en cincq parts qui est it chacun 	 20 
dix huict cens cinquante neuf livres unze sols trois deniers 2. 

Le chappitre particulier de Joseph de La Salle monte a 
mil vingt cincq livres trois sols six deniers 3. 
Ainsy luy reste deub huict tens 4  
trente trois livres sept sols dix deniers 5. 	 25 

Le chappitre particulier de Marie de La Salle monte a 
quatorze cens dix neuf livres unze sols sept deniers 6. 

Ainsy luy reste deub quatre cens trente neuf livres 
dix neuf sols huict deniers 7. 

Partant, reste neuf mil deux cent quatre-vingt dix-sept livres seize sols trois deniers, qui viendra 
a titre parlage en cinq parts, qui est a chacun dix-huit cent cinquante-neuf livres onze sols 
trois deniers. 

Le chapitre particulier de Joseph de La Salle monte a m11 vingt-cinq livres trois sols six deniers. 
Ainsi lui est dsi huit cent trente-trois livres sept sols dix deniers. 
Le chapitre particulier de Marie de La Salle monte a quatorze cent dix-neuf livres onze sols 
sept deniers. Ainsi lui reste du quatre cent trente-neuf livres dix-neuf sols huit deniers. 

1  L'apurement du compte des sommcs couch6cs par le Comptable [fol. 229v, 1ig. 3-4, 16-
17], fait ressortir un total de neuf mil trois cent sept livres seize sols trois deniers, soit dix livres 
de plus que ]a somme dont it fait etat. Compte tenu de fol. 229v, n. 8, le restant a partager 
serait de neuf mil cinq cent vingt-six livres deux sols quatre deniers. 
2  D'apres la note precedente, it revient a chacun des cinq oyants compte : mil neuf cent cinq 
livres quatre sols six deniers. 
3  Voir supra, fol. 159, 7-10. 
4  Livres dix sols unze deniers batonnc. 
5  Ii lui reste du huit cent trente-quatre livres... neuf deniers, soit une livre de plus et un denier 
de moms. Compte tenu dc la note 2, cc qui lui est du s'eleve a huit cent quatre-vingts livres un 
sol, soit quarante-six livres treize sols deux deniers de plus que la somme attribuee par le 
Comptable. 
s Voir supra, fol. 141, 5-8. 
7  Compte tenu de n. 2, it lui reste du cinq cent quatre-vingt-einq livres douze sols onze deniers, 
soit quarante-cinq livres treize sols trois deniers de plus. 
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Le chappitre particulier de Louis de La Salle monte a 	 30 

huict cens Iivres dix sots unze deniers 1. 

Ainsy luy reste deub mil cinquante neuf livres trois deniers 2. 

Le chappitre particulier de Pierre de La Salle monte a 	 34 

Sept cens trente trois livres douze sols Sept deniers 3. 

Ainsy luy reste deub unze cens vingt cincq livres dix huict 
sols huict deniers 4. 

Le chapitre particulier de Louis de La Salle monte a huit cent livres dix sols onze deniers. 
Ainsi lui reste du mil cinquante-neuf livres trois deniers. 

Le chapitre particulier de Pierre de La Salle monte a sept cent trente-trois livres douze sols 
sept deniers. Ainsi lui reste du onze cent vingt-cinq livres dix-huit sols huit deniers. 

i Voir supra, fol. 171v, 2-4. 
2  I1 y a un denier de moires. Compte tenu de fol. 229v2, n. 2, le restc du a Louis de La Salle 
monte a mil cent quatre livres treize sols sept deniers, soit quarante-cinq livres treize sols trois 
deniers de plus que is somme prevue par le Comptable. 
3  Voir supra, fol. 181, 9-12. 
4  Compte tcnu de fol. 229v2, note 2, ]e reste du a Pierre de La Salle s'eleve a mil cent 
soixante et onze livres onze sols neuf deniers, soit quarante-cinq livres treize sols trois deniers 
do plus que la somme dont le Comptable fait etat. 
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Et le chappitre particulier de Jean Remy de La Salle 
monte a cinq cens quatre vingtz quatorze livres neuf 
sols six deniers 1. 

Ainsy luy reste deub douze cens soixante cinq livres 
un sol neuf deniers 2. 

Somme totalle des sommes deues aux cinq oyans compte : 
quatre mils sept cens vingt quatre livres huict 
sols six deniers 3. 

Et a l'instant, ladicte damoiselle Marie de La Salle 

a receu dudict sieur Jean Baptiste de La Salle, comptable, ladicte 	10 
somme de quatre cens trente neuf livres dix neuf sols 
huict deniers, dont elle s'est contente et en a quicte ledict sieur 

de La Salle, sans prejudice du plus et erreur du calcul, en la presence 
dud[it] s[ieu]r Simon de La Salle, son curateur. Et et ont signe'. 

[Sig.] S. Delasalle [grille, paraphe]; M. Delasalle [les lettres M. et D entrelacees]. 

Et le chapitre particulier de Jean-Remy de La Salle monte a cinq cent quatre-vingt-quatorze 
livres neuf sols six deniers. Ainsi lui reste du douze cent soixante-cinq livres un sol neuf 
deniers. 

Somme totale des sommes dues aux cinq oyants compte : quatre mil sept cent vingt-quatre livres 
huit sols six deniers. 

Et a l'instant, ladite damoiselle Marie de La Salle a recu dudit sieur Jean-Baptiste de La Salle, 
comptable, ladite somme de quatre cent trente-neuf livres dix-neuf sols huit deniers dont elle 
s'est contentee, et en a quitte ledit sieur de La Salle, sans prejudice du plus et erreur die calcul, 
en la presence dudit sieur Simon de La Salle, son curateur. Et ont signe 

(Signe). Simon de La Salle; Marie de La Salle. 

1  Voir supra, fol. 187, 7-10. 
2  Compte tenu de fol. 229v2, note 2, le reste du a Jean-Remy de La Salle s'eleve a mil trois 
cent dix livres quinze sols, soit quarante-cinq livres treize sols trois deniers de plus que la 
somme dont le Comptable fait etat. 
3  L'apurement du compte des restes dus fait ressortir un total de quatre mil sept cent vingt-
trois livres huit sols deux deniers, soit unc livre quatre deniers de moins que la somme dont le 
Comptable fait mise. 
Compte tenu de fol. 229v2, note 2, le montant des restes dus atteint la somme de cinq mil 
cinquante-deux livres quatorze sols trois deniers, soit trois cent vingt-huit livres cinq sols neuf 
deniers de plus que la somme etablie par le Comptable. 
Au fol. 230v, cette simple mention en bas de page : Une copie d'i[celuy] a Monsieur Nicolas 
Grail/it, le 14 octob[re] 1676. Pour des raisons esthctiques on n'a pas juge opportun de 
reproduire cc folio dans la presente edition. 
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[Recapitulation]. 

Partition du reliquum du compte de M[aitr]e Jean Baptiste de La Salle 
portant 	........................ 	IIIIM VIIe XXIIII 1. VIII s. VI d. 

Le premier chapitre des 
receptes 	........................ IX`r VIC IIIIxx VII 1. Vs. VIII d. 
Le deux[icm]e 	............... XIIIe LXVII 1. XV s. VII d. r 
Le trois[icm]e 	............... LXVI'1  XXII 1. VII s. III d. 

So[mm]e 	..................... LXXVI IM LXXVII 1. X s. IX d. 2  

Premier chapitre des mises 
communes 	..................... VIIIM IIe 1. I III s. IX d. 
Second 	........................ IIIC I IIIxx X 1. II s. XI d. 
Le trois[iem]e pour Roze de 
La 	Salle 	........................ I Ie LXX 1. XII s. II d. 3  
Le chapitre des remises 	... XLVIIM IXe IIIIxx I 1. XIX s. XI d. 
Lc chapitre des deniers mis a 
interest 	........................ XM VIII VIII 1. VIII s. VIII d. 

Somme ..................... LXVIIM 	VIIC 	 LXIX1. XIIIIs. 	V d. 4  

Partant, reste 	.................. 	IXM 	IIe IIIIxx XVII 1. XVI s. 	III d. 5  
quy viendra it partager en 
cinq qui est it chacun 	...... 	XVIIIC LIX 1. XI s. 	III d. 6  

Partition du reliquum du compte de Maitre Jean-Baptiste de La Salle 
portant 	... 	... 	... 	... 	... 	... 	... 	... 	... 	... 	... 	... ... 	... 4 724 1. 8 s. 6 d. 
Le premier chapitre des recettes 	... 	... 	... 	... 	... 	... 	... ... 	... 9 6871. 	5 s. 	8 d. 
Le 	deuxieme 	... 	... 	... 	... 	... 	... 	... 	... 	... 	... ... 1 3671. 15:. 	7 d. 
Le 	troisieme 	... 	... 	... 	... 	... 	... 	... 	... 	... 	... 	... ... 	... 66 022 1. 	7:. 	3 d. 

Somme 	... 	... 	... ... 	... 77 0771. 10:. 	9 d. 

Premier chapitre des mises communes 	... 	... 	... 	... 	... ... 	... 8 2001. 	4 s. 	9 d. 
Second 	... 	... 	... 	... 	... 	... 	... 	... 	... 	... 	... 	... ... 	... 3901. 	2 s. 11 d. 
Le troisieme pour Rose de La Salle 	... 	... 	... 	... 	... 	... ... 	... 2701. 12 s. 	2 d. 
Le 	chapitre des remises 	... 	... 	... 	... 	... 	... 	... 	... 	... ... 	... 479811. 19s. 11 d. 
Le chapitre des deniers mis a interet 	... 	... 	... 	... 	... 	... ... 	... 10 7081. 	83. 	8 d. 

Somme 	... 	... 	... ... 	... 67 7691. 14 s. 	5 d. 

Partant, 	reste 	... 	... 	... 	... 	... 	... 	... 	... 	... 	... 	... ... 	... 9 2971. 16:. 	3 d. 
qui viendra a (titre) partage en cinq, qui est a chacun : 	... ... 	_.. 1 8591. 11 s. 	3 d. 

1  Au fol. 229, 30 : huict deniers. 
2  Il y a deux sols trois deniers de plus. Voir supra, ff. 59v, 15-17; 229v, 3-4. 
3  Au fol. 229v, 11 : dix deniers. 
4  Voir supra, fol. 229v, 16; ct n. 8. 
5  Voir supra, fol. 229v, 18; et n. 1. 
B Voir supra, fol. 229v, 20; et n. 2. 
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Le chapitre par[ticuli]er de 
Marie de La Salle ............ 	XIIIIC 	 XIX 1. XI s. VI I d. 1 
Ainsy luy reste deub ......... I IIIC 	XXXIX 1. XIX s. VIII d. 2 

Le chapitre par[ticuli]er de 
Joseph 	........................... 	M XXV 1. III s. V d. 3 
Ainsy luy reste deub ......... VIIIC 	XXXIIII 1. VII s. X d. 4 

Le chapitre par[ticuli]er de 
Louis 	........................... VIII° 	 1. X s. XI d. 5 
Ainsy luy reste deub ......... 	M LIX 1. 1111 d. 6 

Le chapitre par[ticuli]er de 
Pierre 	........................... VIIe 	XXXIII 1. XII s. VII d. 
Ainsy luy reste deub ......... XIS- 	 XXV 1. XVIII s. VIII d. A 

Le chapitre par[ticuli]er de 
Jean Remy 	..................... VC I I I IXX 	XI I I I 1. IX s. VI d. 9 
Ainsy luy reste deub ......... XIIC 	 LXV 1. I s. IX d.'° 

Somme totalle des sommes 
dues aux cinq oyans compte 	I I I I's Vile 	XXI I I I 1. VIII s. VI d.11 

Le chapitre particulier de Marie de La Salle ... 	... 	... 	... 	... 	... 1 419 1. ii s. 	7 d. 
Ainsi 	lui 	reste 	do 	... 	... 	... 	... 	... 	... ... 	... 	... 	... 	... 	... 439 1. 19 s. 	8 d. 
Le chapitre particulier de Joseph 	... 	... ... 	... 	... 	... 	... 	... 1 025 1. 3 s. 	5 d. 
Ainsi 	lui 	reste 	dr1 	... 	... 	... 	... 	... 	... ... 	... 	... 	... 	... 	... 834 1. 7 s. 	10 d. 
Le chapitre particulier de Louis ... 	... 	... ... 	... 	... 	... 	... 	... 8001. 10 s. 	11 d. 
Ainsi 	lui 	reste 	dri 	... 	... 	... 	... 	... 	... ... 	... 	... 	... 	... 	... 1 0591. 4 d. 
Le chapitre particulier de Pierre ... 	... 	... ... 733 1. 12 s. 	7 d. 
Ainsi 	lui 	reste 	d4 	... 	... 	... 	... 	... 	... ... 	... 	... 	... 	... 	... I 125 1. 18 s. 	7 d. 
Et le chapitre particulier de Jean-Remy ... ... 	... 	... 	... 	... 	... 594 1. 9 s. 	6 d. 
Ainsi 	lui 	reste 	du 	... 	... 	... 	... 	... 	... ... 	... 	... 	... 	... 	... 1 265 1. 1 s. 	9 d. 
Somme to/ale des sommes dues aux cinq oyants corn pie 	... 	... 	... 4 724 1. 8 s. 	6 d. 

1 Voir supra, fol. 228v, 26; et n. 6. 
2 Voir supra, fol. 229v, 28; et n. 7. 
3 Voir supra, fol. 229v, 22; et n. 3. 
`~ Voir supra, fol. 229v, 24; et n. 5. 
5 Voir supra, fol. 229v, 30; et n. 8. 
6 Voir supra, fol. 229v, 32; et n. 9. 
7 Voir supra, fol. 229v, 34. 
s Voir supra, fol. 229v, 36; et n. 2. 
9 Voir supra, fol. 230, 1. 
10 Voir supra, fol. 230, 4; et n. 2. 
11 Voir supra, fol. 230, 6; et n. 3. 
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Fault a dam[oise]lle Marie 
de La Salle ..................... 	 hue 	XXXIX 1. 	XIX s. 	V d. 1  
A M[onsieu]r Lespagnol ... 	IIIIM 	IIe IIIIxx 	1111 1, 	VIII s. 	X d. 

Et le [...] octobre 1676, sont comparues les parties 	 30 

comme dessus en requeste dudit Baillage, en la presence desquelles 

a este procedde a la partition du reliquum 2  du compte ainsi qu'il ensuit, 

sans 3  prejudice aux appellations dud[it] sieur Lespagnol 4. 

11 taut a damoiselle Marie de La Salle 	... 	... 	... 	... 	... 	... 	... 	4391. 19 s. 5 d. 
A Monsieur Lespagnol ... 	... 	... 	... 	... 	... 	... 	... 	... 	... 	... 	4 484 1. 	8s. 10 d. 

Et le (...) oclobre 1676, sont comparues les parties comme dessus, en requete dudit Baillage 
en la presence desquelles it a ete procede ii la partition du reliquum du compte ainsi qu'il 
ensuit sans prejudice aux appellations dudit sieur Lespagnol. 

1  La somme assignee a Marie do La Salle devrait titre de quatre cent trente-neuf livres dix-
neuf sols huit deniers [Cf. fol. 230, 12], soit trois deniers en plus. 
2  Du reliquum en interligne. 
3  En tete de la ligne 33 : fera batonne. 
4  En bas de page, sans note d'appel : IIIIA' IIc j j j jxx 1111  I. X s.: X s. II d. batonne une 
premiere fois; IIII s. X d. batonne une seconde fois : VIII s. X d. 
Le folio 231 (265 x 60 mill.) est une piece isolee due a unc autre main. 
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Abbayes. 
V. Origny (Sainte-Benoite d'), Saint-
Etienne-les-Dames. 

Actes notaries. 
V. Reims, Notaires. 

Archives : 

- Marne, Depot annexe de Reims, 119 n. 
- Ville de Reims, 156v n., 157 n. 

Arrerages dtts par : 
Simon ADAM: 224v, 55; Jacques BAR-
ROis : 206, 12; Henry BOURON : 215v, 
33; sieur DORIGNY : 212, 25; Barthe-
lemy GRANDREMY : 204v, 10; Rigobert 
LEGOix : 220, 42; Millet LESCAILLON : 
222v, 50; Jean MARICOTEL: 207, 13; 
sieur MEUSNIER : 216v, 35; 217v, 37; 
218, 39; sieur de MIREMONT: 208v; 
dames religieuscs d'ORIGNY : 200v, 2; 
sicur PHILIPONNART, 207v; sieur de 
PROISY : 202v, 6; religicux de Saint-
Antoine : 209v, 210v, 211; Jean SIMON : 
206, 12; sieur de SucNY : 213, 27; sieur 
TIERCELET : 213v, 28; sieur Du VERGER : 
222, 49; Guillaume VILLE: 220v, 43. 

Baillage. 
Greffe, 229. 

- de l'Archevcchc. V. Barrois, Jean-Bap-
tiste; Reims, Archeveche. 

Bons-Enfants, college. 
Tapissier du —, CHAUTREAU, 157v; por-
tier, 157v. 
V. College des Bons-Enfants; Reims, 
College. Premiere Partie, College. 

BRAN.SCOURT, commune, arrondissement 
de Reims (Marne). 
Sieur de —: Antoine FREMYN, 121v n. 

Cahiers lasalliens, 126 n., 133 n., 142 n., 
142v n., 158 n., 161 n., 162 n., 173 n., 
183 n. 

CHAGNY, commune, arrondissement de 
Mezieres (Ardennes), 196 n. 

CHAIGNY, 196, 196v. 
V. Chigny-les-Roses. 

CHAMPIGNY, commune, arrondissement 
de Reims (Marne), 214v. 

CHARTREVE, 125. 
V. Chartrcuve. 

CHARTREUVE, hameau, commune de Chery 
(Aisne). 
V. Premiere Partic, Chartreuve. 

CHASTEAU PORTIEN, 216v, 217, 219. 

- Habitants do —, somme non rembour-
see : reprise, 219, 40. 
V. Chateau-Porcien. 

CHATEAU-PORCIEN, chef-lieu de canton, 
arrondissement de Rethel (Ardennes). 

CHIGNY, commune, arrondissement de 
Vervins (Aisne), 196 n. 

CHIGNY-LES-ROSES, commune, arrondis-
sement de Reims (Marne), 196 n. 

COMPIEGNE, chef-lieu d'arrondissement, 
departement de l'Oise, 157 n. 

Cornpte de tutelle. 

- Gcneralites. Minute et grossoye par le 
procureur de Jean-Baptiste de LA 
SALLE, 227v, 3, 4. Copies, 228, 5; 228v. 
Prix du role, 228. Presente et affirme 
par devant le Bailli de l'archeveche, 228, 
6. 

- Annotations. 
V. La Salle, Jean-Baptiste de : Compte, 
annotations. 

- Audition. Comparution des parties, 231; 
au greffe, 229. 
V. Oyants compte. 

- Comptable. 
V. La Salle, Jean-Baptiste de : Comp-
table. 

- Compte particuliers de 
Jacques-Joseph de LA SALLE, 142-159; 
Jean-Louis de LA SALLE, 161-171v; 
Jean-Remy de LA SALLE, 183-187; 
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Marie de LA SALLE, 126-141; Pierre de 
LA SALLE, 173-181; Rose-Marie de LA 
SALLE, 118-125. 

- Deniers mis a interet : 189, 1; 189v, 2; 
190, 3; 190v, 4; 191, 5; 191v, 6; 192v, 8; 
193, 9; 193, 10; 194, 11; 195, 13; 195v, 
14; 196, 15; 196v, 16; 197, 17; 197v, 
18, 19; 229v, 231. Deniers rembourses 
et mis a interet, 189-198 : montant, 
198; apurement du compte, 198 n. 

- Depenses communes, particulieres. 
V. Mises communes, particulieres. 

- Ensemble des depenses communes, par-
ticulieres; mises, recettes totales, reli-
quuin, remises, reprises, 229-231. 

- Mises (depenses) communes, 227-229, 
229, 198 : montant, 229, 229v, 231; 
apurement du compte, 229 n.; avis du 
conseil, 227. 
V. Deniers rembourses et mis a interets. 

- Mises (depenses) particulieres. V. 
Comptes particuliers. 

- Oyants compte. 
V. Jacques-Joseph de LA SALLE, Jean-
Louis de LA SALLE, Jean-Remy de LA 
SALLE, Marie de LA SALLE, Pierre de 
LA SALLE. 

- Presentation. Sur requete du baillage, 
231. 

Recettes faites : 200, 200v, 201, 201v, 
202, 203, 203v, 204, 204v, 205v, 206, 
206v, 207, 207v, 209, 209v, 210, 210v, 
211, 212, 212v, 213v, 214, 214v, 215, 
216, 216v, 217, 217v, 218, 218v, 219, 
219v, 220, 220v, 221, 221v, 222, 222v, 
223, 223v, 224, 224v, 225. 
Chapitre des rccettes : montant, 229, 
229v,231. 
Recettes totales, 229 : excedent sur les 
mises (depenses), 229. 
Recettes communes des oyants compte, 
189v, 190v, 191v, 192, 192v, 193v, 194, 
194v; pour reprise et arrerages dus et 
echus : 200v, 201, 202, 202v, 203, 203v, 
204, 205v, 208, 208v, 210, 210v, 211v, 

212v, 213, 213v, 214, 214v, 216, 216v, 
217, 218, 218v, 219, 220, 222. 

- Reddition. Condamnation it la rendre, 
227; reddition, 227. 

- Registre. 
V. La Salle, Jean-Baptiste de : livre, 
livre journal, livre manuel; registre, 
registre journal, registre manuel. 
V. La Salle, Louis de : registre. 

- Reliquum a partager, 229, 231. 
Reste dQ a Jacques-Joseph de LA SALLE, 
229v; it Jean-Louis de LA SALLE, 229v, 
229v n.; a Jean-Remy de LA SALLE, 230, 
230 n.; it Marie de LA SALLE, 229v: lui 
est remis incontinent par Jean-Baptiste 
de LA SALLE, 230; quittance, 230; a 
Pierre de LA SALLE, 229v, 229v n. 

- Remises, 200, 201, 202v, 203, 203v, 204, 
204v, 205, 205v, 206v, 207, 208, 209, 
211, 212, 212v, 213v, 217, 217v, 218v, 
219v, 220, 220v, 221, 221v, 222. 
Chapitre des remises, montant : 229, 
229v, 231. 

- Rendant compte. 
V. La Salle, Jean-Baptiste de. 

- Reprises, 202, 209, 209v, 210, 210v, 
214v, 215, 216, 216v, 218, 219, 222v, 
223, 223v. 
Chapitre des reprises, 200-225v : mon-
tant, 225v; appurement du compte, 
225v n. 
Sommes dues en reprise par : Jacques 
BARROIs, 205v, 12; Henry BounoN, 
215v, 32; 218, 38; habitants de Chateau-
Porcien, 219, 40; sicur DORIGNY, 211v, 
24; Martin DUPREZ, 214, 29; sieur 
d'ESTRE, 202, 5; Nicolas de FRANCE, 
214v, 30; heritiers Barthelemy GRAND-
REMY, 204v, 10; Francois FROMANTE, 
189, 1; GRISSOLLET, 203v, 8; Hierosme 
LA CHAISSE, 203, 7; Jean MARICOTEL, 
206v, 13; sieur MEUSNIER, 216, 34; 217, 
36; sieur de MIREMIONT, 208, 16; dames 
religieuses d'ORIGNY, 200, 1; sieur 
PHILIPPONNART, 207, 14; messieurs du 
PRESIDIAL, 209, 18; sieur de PROISY, 
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202, 5; sicur do RABUTTIN, 201, 3; reli-
gieux de SAINT-ANTOINE, 209v, 18 bis; 
210, 20; 210v, 22; dame de SAINT-
ETIENNE, 215, 31; Jean SIMON, 205v, 
12; sieur de SUGNY, 212v, 26; sieur 
TIERCELLET, 213v, 28. 
V. Interets dus. Premiere Partie, 
Compte de tutelle. 

Conseil des parents. 
V. Parents, avis des. 

CORMICY, commune, arrondissement de 
Reims (Marne), 205 n. 
Notaires : ARLAULT, JOHIN, 205 n. 
V. Premiere Partic, Cormicy. 

DAMERY, commune, arrondissement 
d'Epernay (Marne), 214, 214 n. 
V. Premiere Partie, Damery. 

Deniers mis it interet. 
V. Compte, Deniers mis a interet. Pre-
miere Partic, Deniers mis it interet. 

Depenses. 
V. Compte, Mises communes, particu-
lieres. Premiere Partic, Depenses. 

Dettes. 
V. Compte, Sommes en remise, en 
reprise. Premiere Partie, Dettes. 

Election de Reims. 
Elu et controleur : Antoine FREMYN, 
121v n. 

EPERNAY, chef-lieu d'arrondissement, 
departement de la Marne, 214 n. 
Grenier it sel. President : sieur CLE-
MENT, 194. 
Procureur: Isaac Du VERGER, 222. 
V. Premiere Partic, Epernay. 

EsPERNAY, 194, 194v, 222. 
V. Epernay. 

ETANG [DES-EAUX-MORTES] (L'), com-
mune de Sapicourt (Marne). 
Sieur de 1'—, Antoine FREMYN, 121v n. 
V. Premiere Partie, Etang (L'). 

Exploict d'insinuation, 125. 
Pour nomination d'un nouveau tuteur, 
158v. V. Premiere Partie, Exploit. 

Grand Conseil. 
Instruction d'instance, 125. 
V. Premiere Partie : Affaire de Char-
treuve; Chartreuve; Grand Conseil; 
Instance; Parlement. 

GuEUx, commune, arrondissement de 
Reims (Marne), 223. 
V. Premiere Partie, Gueux. 

Imprimerie [Jean MULTEAU]. 
Caracteres et fontes qui la composent, 
157 n. 

Instance (instruction d'), au Grand Con-
seil, 125. 

Inte'rets dus par 
Antoine GADEBOIS, 223v, 53; dame 
d'ESTAMPFS, 221, 45; Francois FRO-
MANTE, 219v; HICrosme de LA CHAISSE, 
203, 7; Jean LALONDRELLE, 223v, 52; 
Gerard PAULLET, 224, 54; Jean TuL-
LIFT, 221v, 47. 
V. Premiere Partie, Interets. 

Inventaire apres deces [Louis de LA 
SALLE], 200, 200v. 
V. Premiere Partie, Inventaire. 

LUDE, 196, 223. 
V. Ludes. 

LUDES, commune, arrondissement de 
Reims (Marne). 
V. Premiere Partie, Ludes. 

MONCHERY, fief [commune Chery-Char-
treuve (Aisne) ?] 
Sieur de —, Antoine FREMYN, 121v n. 
V. Premiere Partie, Monchery. 

NEUVILLE (La). 
V. Premiere Partie, Neuville (La); 
Ncuvil le-en-Tourne-a-Fuy. 

Nourritures au rabais. 
Publication des —, 140, 143v, 162, 180, 
186; de Jacques-Joseph de LA SALLE, 
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143v, 6; 158, 43; de Jean-Louis de LA 
SALLE, 162, 3; 170v, 21; Jean-Remy de 
LA SALLE, 183, 1; Marie de LA SALLE, 
140, 37; Pierre de LA SALLE, 174, 3; 
180, 16. 
V. Premiere Partie, Nourritures au 
rabais. 

ORIGNY-SAINrE-BENOITE, commune, ar-
rondissement de Saint-Qucntin (Aisne). 
Dames rcligicuses d'-, 200. 
V. Premiere Partie, Origny-Sainte-
Benoite. 

Pension. 
Jean-Louis de LA SALLE. 
V. La Salle, Jean-Louis de. 
Jean-Remy de LA SALLE. 
V. La Salle, Jean-Remy de. 
Marie de LA SALLE. 
V. La Salle, Marie de. 
Pierre de LA SALLE. 
V. La Salle, Pierre de. 
Rose-Marie de LA SALLE. 
V. La Salle, Rose-Marie de. 
V. Premiere Partie, Pensions. 

Plaidoiries. 
De Nicolas NOIRON, 125; par-devant 
le Bailly de Vermandois, 125. 

Presidial. 
Messieurs du -, 209. 
V. Premiere Partie, Presidial de Reims. 

Professions : 
imprimeur, 157, 157 n.; maitre cuisi-
nier, 191; maitre tailleur, 157; mar-
chands, 148, 152; marchand graveur, 
156v n.; marchand libraire, 157; mar-
chand mercier, 155v, 155v n.; orfevre, 
190; sergier, 191; tapissier, 157v.; vigne-
rons, 196, 196v, 197v. 
V. Premiere Partie, Professions. 

Registres. 
V. Compte, Registre; La Salle, Jean-
Baptiste de : Registre; La Salle, Louis 
de : Registre. 

REIS7s, chef-lieu d'arrondissement du 
departement do la Marne, 190v, 191, 
191v, 192, 193, 193v, 194, 194v, 194v n., 
195v, 196, 196v, 197, 197v, 198. 

- Abbaye, couvent, monastere. 
V. Saint-Etienne-lcs-Dames. 

- Archcveche. 
Bailli de 1'-, 158; salaire pour vacation, 
presentation et affirmation du compte, 
228, 6; adjudication des nourritures de 
Jacques-Joseph de LA SALLE, 158; Jean-
Louis de LA SALLE, 171; Jean-Remy de 
LA SALLE, 186; Pierre de LA SALLE, 
180. 
V. Premiere Partie. Reims, Archeveche. 

- Archives de la Ville, 156v n., 157 n. 
- College des Bons-Enfants, 157v. 

V. Bons-Enfants, College. 
- Eglises : 

Notre-Dame. V. Notre-Dame. 
Saint-Hilaire. Bapteme de Catherine 
HACHETTE, 225 n. Manage d'Adam 
RoGIER, 225 n. 
Saint-Pierre-le-Vieil. Cure : LE PELLE-
TIER, 157 n. 
Saint-Symphorien. Paroisse, 225v. 
V. Premiere Partie. Reims, Eglises. 

- Election. 
V. Election. 

- Hotel rue Sainte-Marguerite, 174 n. 
V. Premiere Partie. Reims, Maisons. 

- Maison familiale : rue Sainte-Margue- 
ritc, 158 n. 
V. Premiere Partie. Reims, Maisons. 

- Notaires : 
ADNET, 190v, 191, 191 n., 192, 193, 
193v, 194, 194v, 195v, 196, 197, 198. 
ANGLER, 189. BONNESTRAINE, 194. 
DOUART, 189v, 195. FRANSQUIN, 189v, 
189v n., 195. LAUBREAU, 196v, 196v n., 
197v. LELEU, 189. MARLIN, 196v n. 
REDAUD, 194v n. TAUxIER, 194v. 'I'HIE-
NOT, 189v n. TILQUIN, 189v n., 190v, 
191, 191 n., 192, 193, 193v, 195v, 196, 
197, 198. VALENTIN, 196v n. 
V. Premiere Partie. Reims, Notaires. 
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– Notre-Dame. 
Fabrique. Maison lui appurtenant, 
156v n. 
V. Premiere Partie. Reims, Notre-
Dame. 

– Professions 
Imprimcurs : Barthelemy, Jacques et 
Jean MULTEAU, 157, 157 n. 
Maitre cuisinier : Simon ADAM, 191; 
maitre tailleur : MASSON, 157. 
Marchands : DESAIN, 152; DuBois, 175; 
Mathieu RuINART, 148; marchand gra-
veur : Jean COLIN, 156v n.; marchand 
libraire : Jean MULTEAU, 157; marchand 
mercier : Pierre de CAMBRAY, 155v, 
155v n. 
Orfevre : Rigobert LEGOIx, 190. 
Sergier : Guillaume VILLE, 191. 
Tapissier : CFIAUTREAU, 157v. 
V. Premiere Partie. Reims, Professions. 

– Rues : 
de I'Ecrevisse, 157 n.; r. Saint-Etienne, 
156v n.; r. Sainte-Marguerite, 158 n., 
162 n., 174 n. 
V. Premiere Partie. Reims, Places, Rues. 

Rentes. 
Constituecs, 192, 7; dues par le sieur 
CLEMENT, 222, 48; Vincent GEOFFROY, 
223, 51. 
V. Premiere Partie, Rentes. 

RILLY, 224v. 
V. Rilly-la-Montagnc. 

RILLY-LA-MONTAGNE, commune, arron-
dissement de Reims (Marne). 
V. Premiere Partie, Rilly-la-Montagne. 

Saint-Antoine, religieux de. 
V. Religieux de Saint-Antoine 

Saint-Augustin, caractere d'imprimeric, 
157 n. 
Chanoinesses regulieres de —, 122v n. 
V. Saint-Etienne. 

SAINT-BRICE-ET-COURCELLES, commune, 
arrondissement de Reims (Marne). 

SAINT BRISE, 197, 224. 
V. Saint-Brice-et-Courcelles. 

SAINT-ETIENNE, 122v. 
Abbaye des chanoincsses regulieres de 
Saint-Augustin, 122v n. 
V. Dame de Saint-Etienne. 

SAINT-JEAN-BAPTISTE. 
Echeances de rentes, 128 n., 129v, 131v, 
133, 135v, 140, 144, 148v, 165, 167v, 
178. 

SAINT-MARTIN. 
Echcances de rentes, 204, 207v. 

Saint-Hilaire. 
V. Reims, Eglises. 

Saint-Pierre-le-Viei1. 
V. Reims, Eglises. 

Saint-Symphorien. 
V. Reims, Egliscs. 

SAPICOURT, hameau, canton de Ville-en-
Tardenois (Marne). 
Sieur de —, Antoine FREMYN, 121v n. 
V. Premiere Partie, Sapicourt. 

SEDAN, chef-lieu d'arrondissement, depar-
tement des Ardennes, 152v n. 

Sedan, drap, 152v n. 

Societe d'edition, 157 n. 

Succession de Louis de LA SALLE, 196v. 

– Billets de vente, 140v. 

– Meubles de Ia —. V. Vente publique 
des mcubles. 

– Rentes au profit de la —, 192, 7; 194v, 
12; constituees par Millet LESCAILLON, 
195, 13; sieur Du VERGER, 194v, 12. 

– Vente publique des meubles, 225, 56: 
billets de vente, 140v; manteau de peau, 
225v; robe de palais, 225v. Meubles 
achetes par Marie de LA SALLE, 140v. 
Chaises achetees par le sieur COCQUE-
BERT, 225, 56. 
V. Premiere Partie, Succession. 
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These, 155v n. 	 Venzc, 207. 
T. gcneralc, 155v; images, 156v : impri- 	V. Very. 
mees chez MULTEAU, 157, 41. 
V. La Salle, Jacques-Joseph de : these. 	VERZY, chef-lieu de canton, arrondisse- 
Premiere Partie. These. 	 ment de Reims (Marne). 

12 
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ADAM, Simon, maitre cuisinier a Reims, 
191, 224v. 
Epoux de Vaubourg DIEPPE, 191, 198. 
Press d'argent a interet; 190v, 4: con-
trat, 191; 197v, 19 contrat; arrerages 
dus, 224v, 55. 

ANGENNES, Louise-Isabelle d', noble et 
religieuse dame. 
Abbesse de 1'abbayc de Saint-Etienne de 
Reims, 119 n. 

ARLAULT, notaire a Cormicy (Marne), 
205 n. 

AROZ, Leon-dc-Marie, 121v n., 126 n., 
128 n., 133 n., 142 n., 158 n., 161 n., 
162 n., 173 n., 183 n. 

BAILLA, Pierre. 
Arrerages dus, 220v, 43. 

Bailli du Baillage, 150, 170v, 171, 186v. 
Adjudication des nourritures de Jac-
ques-Joseph de LA SALLE, 158; Jean-
Louis de LA SALLE, 171; Jean-Remy de 
LA SALLE, 186; Pierre de LA SALLE, 180. 
V. Barrois, Jean-Baptiste. 

BARANGER, Jeanne. 
Epouse de Jean MULTEAU, 157 
V. Multeau, Jean. 

BARROIS, Jacques, demeurant a La Neu-
villc-cn-Tourne-a-Fuy (Ardennes). 
Somme non remboursee : reprise, 205v, 
12. 

}3ARROIS, Jean-Baptiste, bailli de l'arche-
veche de Reims, 229. 

BAUSDEAU, Catherine, religieuse au monas-
tere de Saint-Etienne-les-Dames a 
Reims. 
Conseillere, 119 n. 

BEUZART (Famille), habite Chigny-les-
Roses (Marne), 196 n. 

BEUZART, Claude. 
Femme de Jean LALONDRELLE, 196v. 
V. Lalondrelle, Jean. 

BEUZART, Jeanne. 
Femme de Gerard PAULLET, 197v. 
V. Paullet, Gerard. 

BEUZART, Regnault, vigneron a Chaigny 
(Marne). 
Epoux de Germaine GEOFFROY, 196 n. 
Pret d'argent a interet, 196, 15 : contrat, 
196. 

Boy, Alaine. 
Femme de Pierre CFIAUDERON, 195v. 
V. Chauderon, Pierre. 

BOURON, Henry, Maitre [controleur au 
grenier a sel de Chateau-Porcien (Ar-
dennes)]. 
Sommes non remboursees : reprises, 
215, 32; 218, 38 : arrerages dus, 216, 
218v. 

BROUILLET, damoiselle de [Perrette LES-
PAGNOL]. 
Grand-mere et aieule maternelle de 
Jean-Baptiste de LA SALLE, 133, 183v, 
184; de Jean-Remy de LA SALLE, 185; 
de Marie de LA SALLE, 135. 
Adjudicataire des nourritures de Jean-
Remy de LA SALLE, 183v; de Marie de 
LA SALLE : sommes avancees a Celle-ci, 
135v, 25. 
Pensions payees par Marie de LA SALLE, 
128, 6; 131v, 14; 133, 18; 135, 24. 
V. Lespagnol, Perrette. 

CAMIRRAY, Pierre, marchand mercier a 
Reims (Marne), 155v, 155v n., 156. 

CHARTON, Gabrielle. 
Epouse de Francois FROM-IANTE, 189. 
V. Fromante, Francois. 

CHAUDERON, Pierre. 
Epoux d'Alaine Boy. Pret a interet, 
195v, 14 : contrat, 195v. 

CHAUDRON, 195v n. 
V. Chauderon, Pierre. 

CHAUTREAU, tapissier a Reims (Marne). 
Tend les tapisseries au College des 
Bons-Enfants, 157v. 
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CLEMENT, sieur, president au grenier a sel 
d'Epernay (Marne). 
Epoux de Magdelaine FAGNIER, 194. 
Pret d'argent a interet, 194, 1 1 : contrat, 
194; rente due, 222, 48. 

COCQUEBERT, Etienne, conseiller au Pr6si-
dial de Reims, 225. 
[Fils d'Andre et de Marie ARNOULET; 
epoux d'Antoinette LECLERC.] 
Acquisition de six chaises appartenant 
a la succession de Louis de LA SALLE, 
225, 56; rcvendues, 225. 

COLIN, Jean, marchand graveur en taille 
douce, 156v, 156v n. 
Epoux de Jeanne MOREAU: leurs 
enfants, 156v n. Habite rue Saint-
Etienne, 156v n. 

COLIN, Jean, graveur en taille en douce, 
156v n. 
Fils de Jean et de Jeanne MOREAU, 
156v n. 

COLIN, Jeanne. 
Fille de Jean et de Jeanne MOREAU, 
156v n.; s'etablit a Saint-Souplet-sur-
Py (Marne), 156v n. 

COLLO, Pierre. 
Epoux de Marguerite OUDART, 193v. 
Pret d'argent a interet, 193v, 10: con-
trat, 193v. 

Coinptable. 
V. La Salle, Jean-Baptiste de, Comp-
table. 

CONSTANT, Nicolas. 
Vente d'une imprimerie a Jean MUL-
TFAU, 157 n. 

COQUEBERT, Claude, religieuse au monas-
tere de Saint-Etienne-les-Dames a 
Reims. 
Conseillere, 119 n. 

CREIL, Anne de, religieuse au monastere 
de Saint-Etienne-les-Dames a Reims. 
Conseillere, 119 n. 

Dame de Saint-Etienne. 
Somme non remboursee : reprise, 215, 
31. 
V. Angennes, Louise-Isabelle d'. 

Dames religieuses d'Origny. 
Somme non remboursee : reprise, 200, 
1; arrerages echus, 200v, 2. 
V. Origny-Sainte-Benoite. 

DESAIN, marchand d'habits a Reims, 152. 

DIEPPE, Vaubourg. 
Epouse de Simon ADAM, 191. 
V. Adam, Simon. 

DORIGNY, Philippe [marchand, bourgeois 
de Reims]. 
[Fils de Philippe et de Henriette 
MIcHou; 6poux de Marie RAVINEAU.] 
Somme non remboursee : reprise, 211v, 
24; arrerages courus, 212. 

DOUART, Gilles, notaire royal a Reims 
(Marne). 
Epoux de Nicolle CULLOTIN, 192. Pret 
d'argent a interet, 191v, 6 : contrat, 192; 
arrerages echus, 220v, 43. 

DUBOIS, marchand, 175. 

DUPREZ, Martin, demeurant a Damery 
(Marne). 
Somme non remboursee : reprise, 214, 
29. 

Du VERGER, procureur du roi a Epernay 
(Marne), 194v. 
Rente au profit de la succession, 194v, 
12 : contrat, 194v; arrerages echus, 222, 
49. 

ESTAMPES, dame de [Nicolle MARLOT]. 
[Epouse de Jean de LA SALLE; et, en 
secondes noces, de Louis d'ESTAMPES.] 
Pret d'argent a interet, 192v, 8 : billet 
solidaire, 193. Rente au profit de la suc-
cession, 192, 7 : contrat, 192v; interets 
dus, 221, 45, 46. 

ESTE, sieur d'. 
Somme non remboursee : reprise, 202, 
5; arrerages dus, 202v, 6. 
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FAGNIER, Magdelaine. 	 GODARD, Gerard. 
Epouse du sieur CLEMENT, 194. 	 Societe d'edition, 157 n. 
V. Clement. 

GouRNAY, demoiselle de, 191 n. 
FRANCE, Nicolas de, demeurant a Cham-

pigny (Marne). 
Somme non remboursee : reprise, 214v, 
30. 

FREMYN, Antoine, sieur de Sapicourt, 
Branscourt, Monchery, l'Etang; con-
seiller du roi, elu et controleur en 1'Elec-
tion do Reims, 121v. 
Epoux de Marie de LA SALLE, 121v n. 

FRIZON, Jacqueline. 
Epouse de Nicolas HACHETTE, 225 n 
V. Hachette, Nicolas. 

FROMANTE, Francois. 
Interets dus, 219v. 

FROMANTE, Gabriel, maitre boulanger a 
Reims (Marne). 
Epoux de Gabriel CHARTON, 189. Pret 
d'argent a interet, 189, 1: acte notarie, 
189. 

GADEBOIS, Antoine, hostelain, demeurant 
a Saint-Brice (Marne), 197, 224. 
Pret d'argent a interet, 197, 17 : contrat, 
197; interets dus, 223v, 53. 

GEOFFROIS, Germaine, 196 n. 
V. Geoffroy, Germaine. 

GEOFFROY, Germaine. 
Sceur de Vincent GEOFFROY, 196 n.; 
6pouse de Regnault BEUZART, 196 n. 
V. Beuzart, Regnault. 

GEOFFROY, Vincent, vigneron, demeurant 
a Ludes (Marne). 
Epoux de Francoise QUATRESOLS, 196; 
frere de Germaine GEOFFROY, 196 n. 
Pret d'argent a interet, 196, 15 : contrat, 
196; rente due, 223, 51. 

GILLOT, sergent, 229. 

GINSE, Nicolas. 
Societe d'6dition, 157 n.  

GRAILLET, Nicolas, greffier, 125, 229. 
V. Greffier. 

GRANDREMY, Berthellemy, 205. 
Heritiers de —. Somme non rembour-
see : reprise, 204v, 10; arrerages courus, 
205. 

Graveurs. 
Jean COLIN, 156v; Jean COLIN, fits, 
156v n. 

Greffier, 158, 171, 186v, 227v. 
Salaire pour copies du compte, vacation, 
presentation et affirmation du meme, 
228v, 8. 
V. Graillet, Nicolas. 

GRISSOLLET, Pierre. 
Somme non remboursee : reprise, 203, 
8; arrerages echus, 204, 9. 

I IACIIETTE, Catherine, fille de Nicolas et de 
Jacqueline FRIZON, 225 n. 
Baptisee a 1'eglise Saint-Hilaire, 225 n. 
Epouse d'Adam ROCIER, 225 n. 
V. Rogier, Adam. 

1-IACHETTE, Nicolas. 
Epoux de Jacqueline FRIZON, 225 n. 

HOURLIER, Jacques, 229. 

Imprimeurs. 
Barthelemy MULTEAU, 157 n.; Jacques 
MULTEAU, 157 n.; Jean MULTEAU, 157, 
157 n. 

JOBART, Pierre, 125. 

JOHIN, notaire a Cormicy (Marne), 205 n. 

LA BRUYERE, 191 n. 

LA CHAISSE, Hierosme. 
Reprise de somme non remboursee, 
203, 7; mort insolvable, 203v. 
V. La Cheze, Jerome de. 
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LALLEMANT, Georges, 122v n. 

LALONDRELLE, Jean, vigneron a Chaigny 
(Marne), 223v. 
Epoux de Claude BEUZART, 196v. Prct 
d'argent a interet, 196v, 16 : contrat, 
196v; interets dus, 223v. 

LA PIERRE, marchand. 
Quittance, 152v. 

LA SALLE, damoiselle de, 121 v. 
Tante de Rose-Marie de LA SALLE, 
121v. [Epouse d'Antoine FREMYN.] 
V. Fremyn, Antoine; La Salle, Marie de. 

LA SALLE, Jacques-Joseph de. 
[Fils de Louis et de Nicolle MOET DE 
BROUILLET; mineur.] Habite avec Jean-
Baptiste, rue Sainte-Marguerite, 158 n. 

- Etudes au College des Bons-Enfants. 
E. de philosophie : diplome qui les cou-
ronne, 157v n. These generale, 155v: 
soutenance, 157v, 157v n. 

- Mises (depenses) particulieres, 142-
159, 231 : montant, 159; apurement du 
compte, 159 n. : reste dci, 229v, 231. 
Depenses non specifiees, 145v, 11; 150, 
26. 
Depenses pour ses necessitees, 142, 1, 
2; 142v, 3; 143, 4; 144, 7; 144v, 9; 146v, 
13; 149v, 22; 152v, 30; 153v, 32; 154v, 
34; 157v, 42. 
Depenses diverses pour : affiches, 147v; 
bas, 147, 156v; chapeau, 143v, 150, 156; 
ecolage, 147v, 150v, 155v; etoffe de 
Sedan, 152v; gants, 147; habits, 144, 
148; 148, 18; 152, 28; 153; 155v, 37; 
156v; 157, 40; souliers et raccommodage, 
147v, 150, 150v, 153, 155v, 156v; pour 
images de sa these, 156v, 39; pour pu-
blication de ses nourritures au rabais, 
158, 43; pour nomination d'un nouveau 
tuteur, 158v, 44. 

- Nourritures. 
Publications, 143v, 158 : adjugees a 
Jean-Baptiste de LA SALLE, 143v; 158, 
43; 153 n.; montant, 143v-144. 

- Oyant compte, 142, 142v, 143, 144, 
144v, 145v, 146, 147, 147v, 148, 148v, 
149, 149v, 150, 150v, 151, 151v, 152, 
152v, 153v, 154, 154v, 155, 155v, 156, 
156v, 157, 157v, 158, 159. 

- Pensions payees a Jean-Baptiste, 143v, 
6; 144v, 8; 145, 10; 146, 12; 146v, 14; 
148v, 19; 149v, 21; 150, 23; 151, 25; 
151v, 27; 153, 31; 154, 33; 155, 35: 
montant, 150v n. 

LA SALLE, Jean-Baptiste de, fils de la dame 
d'ESTAMPES, 192, 192v, 221, 221v. 
[Fils de Jean de LA SALLE et de Nicolle 
MARLOT.] Pret d'argent a interet, 192v, 
8; rente au profit de Louis de LA SALLE, 
192, 7 : contrat, 192v. 

LA SALLE, Jean-Baptiste de. 
[Fils de Louis de LA SALLE et de Nicolle 
MOST DE BROUILLET; auteur du compte 
de tutelle.] 
Frere aine des oyants compte, 162 n., 
174 n.; frere aine et tuteur, 158 n. 
Maitre es arts summa cum laude, 157v n. 
Comptable, 118, 118v, 119, 119v, 120, 
120v, 121, 121v, 122, 122v, 123, 123v, 
124, 124v, 125, 126, 126v, 127, 127v, 
128, 128v, 129, 129v, 130, 130v, 131, 
131v, 132, 132v, 132v n., 133, 133v, 134, 
134v, 135, 135v, 136, 136v, 137, 137v, 
138, 138v, 139, 139v, 140, 140v, 142, 
142v, 143, 143v, 144, 144v, 145, 145v, 
146, 146v, 147, 147v, 148, 148v, 149, 
149v, 150, 150v, 151, 151v, 152, 152v, 
153, 153v, 154, 154v, 155, 155v, 156, 
156v, 157, 157v, 158, 158v, 161, 161v, 
162, 162v, 163, 163v, 164, 164v, 165, 
165v, 166, 166v, 167, 167v, 168, 168v, 
169, 169v, 170, 170v, 171, 173, 173v, 
174, 174v, 175, 175v, 176, 176v, 177, 
177v, 178, 178v, 179, 179v, 180, 180v, 
183, 183v, 184, 184v, 185, 185v, 186, 
186v, 189, 189v, 190, 190v, 191, 191v, 
192, 193, 193v, 194, 194v, 195, 195v, 
196, 196v, 197, 197v, 198 n., 200, 200v, 
201, 201v, 202, 202v, 203, 203v, 204, 
204 n., 204v, 205, 205v n., 206, 206v, 
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LA SALLE J.-B. (suite) 
207, 207 n., 208, 208v, 209, 209 n., 209v, 
210v, 210v n., 211, 211v, 212, 212v, 213, 
213v, 213v n., 214, 214v, 214v n., 215, 
216, 216v, 217, 217v, 218, 218v, 219, 
219v n., 220, 221, 221v, 222, 222v, 223, 
223v, 224, 224v, 225, 225v, 225v n., 
229 n., 229v n., 230, 230 n. 
Procureur du Comptable, 227v; met en 
ordre les pieces et procedure du compte: 
salaire, 227v, 3, 4; communique les 
pieces et le compte aux procureurs des 
oyants compte, 228v; assiste Ie Comp-
table a l'audition du compte, 229. 
Avocat et procureur: salaire pour vaca-
tion, presentation et affirmation du 
compte, 228v, 7. 
Remet a Marie de LA SALLE sa part du 
reliquum, 230. 

Compte. Annotations de J.-B. de LA 
SALLE, 118 n., 119v n., 124v n., 125 n., 
128 n., 131v, 135v n., 137, 140 n., 
140v n., 141 n., 145 n., 145v n., 168 n., 
169v n., 174 n., 178 n., 179, 184 n., 
189v n., 190 n., 191v n., 193 n., 196 n., 
201 n., 201v n., 202 n., 203v n., 204v n., 
205v n., 206v n., 207 n., 208 n., 209 n., 
212v n., 213 n., 213v n., 214 n., 214 v n., 
219 n., 225v n. 
V. Livre, livre journal, livre manuel; 
Registre, registre journal, registre 
manuel. Compte de tutelle. 
Livre du sieur Comptabic, 127v; livre 
journal, 132v, 150, 153, 156v, 176, 178, 
185; livre manuel, 165v, 166, 167. 
Mises (depenses) communes du present 
compte, 227-229. 
Mises particulieres des oyants compte 
Jacques-Joseph de LA SALLE, 142-159; 
Jean-Louis de LA SALLE, 161-171v; 
Jean-Remy de LA SALLE, 183-187; 
Marie de LA SALLE, 126-141; Pierre de 
LA SALLE, 173-181; Rose -Marie de LA 
SALLE, 118-125. 
Reprises du present compte, 200-225v. 
Sommes mises a interet, 189-198. 
Recapitulation, 229-231 v. 

- Rendant compte. Procureur du -: 
salaire et vacation, 227. 
Rendant et oyant compte, 118. 

- Registre du sieur Comptable, 123, 124, 
124v, 126v, 131, 134v, 135, 143, 147v, 
151v, 175, 175v, 178, 179, 179v, 180, 
184v, 185v. V. Livrc du sieur Comp-
table. 
Registre journal, 120v, 121v, 132, 132v, 
154v. V. Livre journal. 
Registre manuel, 119v, 126, 127v, 128, 
129, 130, 130v, 131, 133v, 134, 135v, 
136v, 138, 138v, 139, 139v, 142, 142v, 
142v n., 143, 143v, 144v, 145, 146, 146v, 
149, 154, 157v, 161v, 162, 162v, 163v, 
164, 164v, 165, 168, 168v, 169v, 170, 
173, 173v, 174v. 

- Tuteur, 174 n. 
Adjudication des nourritures de Jac-
ques-Joseph de LA SALLE, 143v, 6; 158, 
43; de Jean-Louis de LA SALLE, 162, 3; 
170v, 21; de Jean-Remy de LA SALLE, 
183, 1; Marie de LA SALLE, 140, 37; 
Pierre de LA SALLE, 174, 3; 180, 16. 

LA SALLE, Jean-Louis de. 
[Fils de Louis et de Nicolle MOET DE 
BROUILLET], mineur, 163v. Habite avec 
Jean-Baptiste, rue Sainte-Marguerite, 
162 n. 

- Mises particulieres, 231, 161-171v : 
montant, 171v; apurement du compte, 
171v; reliquum qui lui est du, 231. 
Depenses diverses : aiguillettes, 167; 
ecolage, 161, 161 v, 164, 164v, 167; gants, 
161v; habit, 164; justaucorps, 164v; 
livres, 161v; peigne, 161; souliers, 161, 
161v, 167; diverses necessites : 161, 
161v; 162v, 4; 163v, 6; 164, 164v; 165, 
13; 166, 167; 169v, 19. 

- Nourritures au rabais : publication, 162, 
3; 170, 20; adjudication, 162, 170 : adju-
gees a Jean-Baptiste de LA SALLE, 162, 
162 n., 170v. 

- Oyant compte, 161, 161v, 162, 162v, 
163v, 164, 165, 165v, 166, 166v, 167, 
167v, 168v, 169, 169v, 170, 170v, 171. 
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- Pensions payees a Jean-Baptiste, 162, 3; 
163, 5; 163v, 6; 164, 7; 165, 9; 166, 14; 
166v, 12; 167, 14; 167v, 15; 168, 16; 
168v, 17; 169, 18. 

LA SALLE, Jean-Remy de, 183, 183 n. 
[Fils de Louis et de Nicolle MoET DE 
BROUILLET], mineur, 184v; age a la 
mort de son pere, 183v n.; va habiter 
rue du Marc avec Marie, sa seeur, et 
leur grand-mere [Perrette LESPAGNOL], 
183v n. 

- Mises particulieres, 231 ; 183-187 
montant, 187; apurement du compte, 
187 n. 
Depenses pour ses menues necessites, 
183, 1; 185v, 6. 

- Nourritures au rabais : publication, 186, 
7; adjudication, 186; adjugees a la 
damoiselle de Brouillet [Perrette LEs-
PAGNOL], 186. 

- Oyant compte, 183, 183v, 184v, 185, 
185v, 186, 187. 

- Pensions payees a la damoiselle de 
BROUILLET, 183-84; 183v, 2; 184, 3; 
184v, 4; 185, 5. 

LA SALLE, Joseph de, 142 n., 229v. 
V. La Salle, Jacques-Joseph de. 

LA SALLE, Jozcph de, 231. 
V. La Salle, Jacques-Joseph de. 

LA SALLE, Louis de, 161, 161 n., 161v, 
229v, 229v n., 231. 
V. La Salle, Jean-Louis de. 

LA SALLE, Louis de, 118. 
[Fils de Lancelot et de Barbe CocQUE-
BERT]; epoux de Nicolle MoET DE 
BROOILLE'I', 126 n. 
Deces, 201v, 202v; defunt, 206v. 

- Biens delivres a la vente publique: 
manteau a doublure de peau, 225v; robe 
de palais, 225v : acquise par Adam 
RoGIER, 225v; abandonnee a la paroisse 
Saint-Symphorien : on en fait des 
chapes d'eglise, 225, 57. 

- Registre dudit defunt, 200v. 

LA SALLE, Marie de, fille de Lancelot et de 
Barbe COCQUEBERT. 
Epouse d'Antoine FREMYN: contrat, 
121v. 
V. Fremyn, Antoine. 

LA SALLE, Marie de, damoiselle -, 126, 
126v, 127, 129, 132, 133, 133v, 134, 135, 
135v, 136, 137, 137v, 139, 139v, 140v, 
141. 
Fille ainee de Louis de LA SALLE et de 
Nicolle MOET DE BROUILLET, 126 n. En 
pension chez damoiselle de BROUILLET 
[Perrette LESPAGNOL], 128 n., 133 : a la 
garde de Jean-Remy de LA SALLE, 
128 n. 

- Mises particulieres, 231, 126-141 : 
montant, 141; apurement du compte, 
141 n., reliquum qui lui est du, 231. 
Depenses a debit, 130, 11. Depenses 
diverses : guipure, 136v, 28; habits, 132; 
linge, 139v; meubles de la vente publi-
que, 140v; mouchoir brodc, 137v; robe 
noire, 137v; simarre, 135; souliers, 134; 
taffetas, 137; tapisserie, 140v. 
Depenses pour ses necessites, 126, 1; 
126v, 3; 127, 4; 128v, 7; 129, 8; 130, 10; 
130v, 12; 131, 13; 132; 132v, 17; 133v, 
19, 20; 135; 136, 26, 27; 137, 29; 138, 
32, 33; 139, 35; 139v, 36. 
Depenses non specifiees, 126v, 2; 127v, 
5; 132, 6; 137v, 31; 138v, 34; 140v, 39. 
Sommes qui lui sont remises, 132, 16; 
132v n.; 134, 21. 

- Nourritures : publication, 140, 37; 
adjugees a damoiselle de BROUILLET. V. 
Pension. 

- Oyant compte, 126, 127, 135, 135v, 136; 
damoiselle oyante compte, 127, 127v, 
128v, 129, 129v, 130, 130v, 131, 131v. 

- Pension, 128, 6; 129v, 9; 131v, 14; 133, 
18; 135, 24 : echeances, 128 n., 131v, 
133; 135, 24. 

LA SALLE, Pierre de. 
[Fils de Louis et de Nicolle MOST DE 
BROUILLET], 173 n. Habite avec Jean-
Baptiste, rue Sainte-Marguerite, 174 n. 

13 
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Mises particulieres, 231, 173-181 : 
montant, 181; apurement du compte, 
181 n.; reliquum qui lui cst du, 231. 
Depenses diverses : bas, 173; bonnet, 
173; chapeau, 173; gants, 173v; habit, 
175, 5; mois de classe, 173, 173v; sou-
hers, 173, 173v. 
Depenses pour ses necessites, 173, 173v, 
174v, 175, 175v, 176, 176v; 177, 10; 
177v, 11; 178, 12, 13; 179, 14; 179v, 
15; 180, 15 bis. 
Nourritures au rabais : publication, 174, 
3; 180, 16; adjudication, 174: adjugees 
a Jean-Baptiste de LA SALLE, 174, 180. 

Oyant comptc, 173, 173v, 174, 174v, 
175, 175v, 176, 176v, 177, 177v, 178, 
178v, 179, 179v, 180, 180v, 181. 
Pensions payees a J.-B. de LA SALLE, 
174v, 4; 175, 5; 175v, 6; 176, 7; 176v, 8, 
9; 177v, 178, 178v, 179. 

LA SALLE, Remy de, 183v. 
V. La Salle, Jean-Remy de. 

LA SALLE, Rose de, damoiselle -, 118, 
118v, 125, 229v. 
V. La Salle, Rose-Marie de. 

LA SALLE, Rose-Marie de. 
[Fille de Louis et de Nicolle MoET DE 
BROUILLET], 118v n.; vrai prenom, 
118v n. 

- Mises particulieres, 116-125 : montant, 
125; apurement du compte, 125 n. 
Depenses diverses : bas d'estame, 124v, 
14; cierge de sire blanche, 122, 9; cru-
cifix, 123v, 12; ecritoire, 124, 13; fer a 
chauffer le lit, 124v, 14; piece de futaine, 
122v, 10; livres, 123, 11; etrcnnes pour 
la fete de ]a Mere Superieure, 121v, 
18 b. 
Depenses communes, 229v, 231; depen-
ses depuis la mort de Louis de LA SALLE, 
118. 
Depenses pour ses necessites, 118v, 2; 
120, 6; 121, 8. 
Sornmes qui lui sont allouecs (baillees), 
118v, 2; 119v, 4, 5; 124v, 15. 

- Pension annuelle qui lui est accordee, 
124v, 15; pension acquittee par J.-B. 
de LA SALLE, 119, 3. 

LA SALLE, Rozc de, soeur. 
Religieuse, 119, 119v, 120, 120v, 121, 
122, 122v, 123, 123v, 124. 
V. La Salle, Rose-Marie de. 

LA SALLE, Simon de. 
[Fils de Lancelot et de Barbe COCQUE-
BERT; cpoux de Rose MAILLF.FER.] 
Curateur de Marie de LA SALLE, 230; 
quittance, 230. 

LEER, 229. 

LEGOIx, Rigobert, orfevre a Reims, 190. 
Epoux de Marguerite '1'uRPIN, 190. 
Pret d'argent a rents, 190, 3: contrat, 
190v; arrerages echus, 220, 42. 

LE PELLETIER, cure de Saint-Pierre-Ic-
Vieil a Reims, 157 n. 
Monitoire, 157 n. 

LEPOIVRE, Maurice, 125. 
Depense pour Rose-Marie de LA SALLE, 
125. 

LE REBOURS, Madeleine, 119 n. 
V. Rebourg, Madeleine. 

LESCAILLON, Millet, pretre, cure de 
Gueux (Marne), 195, 223. 
Constitution de rents, 195, 13 : contrat, 
195; arr(rages dus, 222v, 50. 

LESPAGNOL, Nicolas. 
[Fils de Lancelot ct do Thomasse 
PILLOIS; cpoux de Jeanne OUDAN], 229, 
231. 
Tuteur, 125 : nomination, 158v, 44; 
170v, 21; 180v, 17; 186v, 18. Recette 
que lui remet J.-B. de LA SALLE, 231. 

LESPAGNOL, Perrette. 
Vcuve de Jean MOET DE BROUILLET, 
128 n., 133 n., 183v n. Habite rue du 
Marc a Reims, 133 n., 183v n.; rccoit 
dans sa maison Marie et Jean-Remy de 
LA SALLE, 183v n. Adjudicataire de leurs 



31 	 INDEX DES NOMS DE PERSONNES 
	

17 

nourritures au rabais, 140, 37; 186, 7. 
V. BROUILLET, damoiselle de; Moet do 
Brouillet, Jean. 

MAILLEFER, Marie. 
Epouse de Jacques ROGIER, 225 n. 

Maitre. 
Boulanger: Gabriel FROMANTE, 189. 
Cuisinier : Simon ADAM, 191, 224v. 
Tailleur : MASSON, 157. 

Marchand. 
DESAIN, 152; Mathieu RUINART, 148. 
M. d'etoffe : DUBOIS, 175. M. graveur: 
Jean CoLIN, 156v n. M. libraire : Jean 
MULTEAU, 157. M. mercier : Pierre de 
CAMBRAY, 155v, 155v n. 

MARICOTEL, demeurant a Verzy (Marne). 
Somme et arrerages non remboures 
reprise, 206v, 13. 

MASSON, maitre tailleur a Reims, 157. 

MEUSNIER, Jean [lieutenant au baillage et 
principaute de Chateau-Porcien (Ar-
dennes)]. 
Somme non remboursee : reprise, 216, 
34; 217, 36; arrerages echus, 216v, 217v. 

MILLY, Marie de. 
Pricure du monastere de Saint-Etienne-
les-Dames a Reims, 119 n. 

MIREMONT, sieur de [Francois dc]. 
Somme non remboursee : reprise, 208, 
16; arrerages courus, 208v. 

MOET DE BROUILLET, Jean, 183v n. 
Epoux de Perrette LESPAGNOL, 128 n. 

MOET DE BROUILLET, Nicolle. 
[Fille de Jean et de Perrette LESPA-
GNOL], epouse de Louis de LA SALLE, 
126 n. 
V. LA SALLE, Louis de. 

MOREAU, Jeanne. 
Epouse de Jean COLIN, 156v n. 

MULTEAU, Barthelemy, apprenti libraire; 
maitre libraire et imprimeur, 157 n. 

Fils de Jean et d'Appoline MALOT, 
157 n.; caracteristiques de son impri-
merie, 157 n.; objet de vol, 157 n. 

MULTEAU, Jacques, imprimeur a Reims, 
157 n. 

MULTEAU, Jean, imprimeur; marchand 
libraire, relieur de la ville de Reims, 
157, 157 n. 
Fils de Jacques; epoux de Jeanne 
BARANGER: leurs enfants, 157 n. 
Herite de son pore une imprimerie, 
157 n.; habite rue de I'Ecrevisse, 157 n. 
Fonde une societe d'edition, 157 n. 

MULTEAU, Nicolas. 
Fils de Jean et de Jeanne BARANGER, 
157 n. 

NoIRON, Nicolas, avocat. 
Avis et plaidorie contre Nicolas LESPA-
GNOL, 125, 16. 

Orfevre. 
Rigobert LEGOix, 190. 

OUDART, Pierre. 
Femme de Pierre COLLO, 193v. 
V. Collo, Pierre. 

Oyants conipte, 118v. 

– Avocat et procurcur des — : salaire 
pour vacation, presentation, affirmation 
du compte, 228v, 7; les assistent a 1'au-
dition du compte, 229. 
Procureur des —, 228v : salaire et vaca-
tions, 227. 

– Dcpenses communes pour Rose-Marie 
de LA SALLE: 118v; 118v, 2; 119, 119v, 
120, 120v, 121, 121v, 122, 122v, 123, 
123v, 124, 124v. 
V. La Salle, Jacques-Joseph, Jean-Bap-
tiste, Jean-Louis, Jean-Remy, Marie, 
Pierre. 

Parents. 
Avis des —, 140, 143v, 150v n., 158, 
162, 174; alloucnt une pension a Rose-
Marie de LA SALLE, 124v, 15; procedent 
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a la nomination d'un nouveau tuteur, 
158v. 

PAULLET, Gerard, vigneron, 197v; demeu-
rant a Rilly (Marne), 224v. 
Epoux de Jeanne BEUZART, 197v. Pret 
d'argent it interet, 197v, 18 : contrat, 
197v; interets dus, 224, 54. 

PHELIPPONNART, sieur, 207v. 
V. Philipponnart. 

PHILIPPONNART, Robert, sieur [de Cys, 
prevSt d'Epernay]. 
Somme non remboursee : reprise, 207, 
14: arrerages dus, 207v. 

PICOT, Paul, professeur de philosophic au 
College des Bons-Enfants it Reims, 155. 

PITTA, Perette, voisine des de LA SALLE, 
225v. 
Acquisition d'un Lange qu'ellc n'acquitte 
pas, 225v, 58. 

Presidial, Messieurs du. 
Somme non remboursee : reprise, 209, 
18. 

Procureur fiscal, 158, 158v, 170v, 171, 
186v. 
Nomination d'un nouveau tuteur, 158v, 
171, 186v. 

PRoIsv, sieur de. 
Somme non remboursee, 202, 5: arre-
rages dus, 202v, 6. 

QUATRESOLS, Francoise. 
Femme de Vincent GEOFFROV, 196. 
V. Geoffroy, Vincent. 

RABUTTIN, sicur de. 
Somme non remboursee, 201, 3: arre-
rages dus, 201v, 4. 

REBOUR, dame, religieuse a Saint-Etienne-
les-Dames a Reims, 123v, 123v n. 
V. Rebourg, Madeleine de. 

REBOURG, Madeleine, depositaire au mo-
nastere de Saint-Etienne-les-Dames it 

Reims, 119, 119 n., 123v n. 

Quittances de la pension de Rose-Marie 
de LA SALLE, 119, 3. 

REBOURS, Madeleine, 123v n. 
V. Rebourg, Madeleine. 

Religieuses. 
Chanoinesses regulieres de Saint-
Augustin, 122v n. 
V. Saint-Etienne-les-Dames. 

Religieux de Chartreuve (Aisne). 
Instance contre eux au Grand Conseil, 
125. 
V. Chartrcuve. 

Religieux de Saint-Antoine. 
Sommes non rcmbourwes : reprise, 
209v, 18 b; 210, 20; 210v, 22 : arrerages 
dus, 210v, 211. 

ROBILI.oN, Claude, jardinier it Reims. 
Prct d'argent a interet, 189v, 2 : contrat, 
189v. 

RoGIEa, Adam, capitaine de 1'arquebuse, 
225 n. 
Fils de Jacques et dc Marie MAILLEFER; 
epoux de Catherine HACHETTE, 225 n. 
Adjudicataire du manteau de pcau de 
Louis do LA SALLE, 225v; et de quatre 
panneaux de sa robe de palais, 225, 57. 

RoGIER, Jacques. 
Epoux de Marie MAILLEFER, 225 n. 

ROGIER, Jean, notaire. 
Acte notarie, 156v n. 

Roi, 157 n. 

RuINART, Mathieu, marchand demeurant 
a Reims, 148. 

Saint -Etienne-les- Dames, monastere, 119. 
Dame de —, etrennes offertes par Rose-
Marie de LA SALLE, 121v, 8 b. 
Religieuses de —, 121v. 
V. Dame de Saint-Etienne. 

Sergier. 
Guillaume VILLE, 191. 

SIMON, Jean, demeurant a La Neuville-
en-Tourne-a-Fuy (Ardennes). 
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Somme non remboursee : reprise, 205v, 
12. 

SUGNY, sieur de. 
Somme non remboursee : reprise, 212v, 
26; arrerages dus, 213. 

1'IERCELLET, Remy. 
[Epoux de Jeanne CARTIER.] Somme 
non remboursee : reprise, 213v, 28; 
arrerages dus, 213v. 

'1'JLLIET, Jean. 
Pret d'argent a interet, 193, 9 : contrat, 
193; intcrets dus, 221v, 47. 

TURPIN, Marguerite. 
Epouse de Rigobert LEGOix, 190. 
V. Legoix, Rigobert. 

['ignerons. 
Regnault BEUZART, 196; Vincent GEOF-
FROY, 196; Jean LALONDRELLE, 196v. 

Tapissier. 	 VILLE, Guillaume, sergier it Reims. 
CHAUTREAU, 157v. 	 Epoux de Francoise BOSTEAU, 191v. 

Pret d'argent it rente, 191, 5 contrat, 
Tuteur, 158v. 	 191v; arrerages echus, 220, 43. 

Nomination d'un nouveau tuteur, 170v, 
21; 180v, 17; 186v, 8: exploit, 171, 
180v, 186v. 
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CAHIERS LASALLIENS 

TEXTES, ETUDES, DOCUMENTS: 

publies en collection non periodique; 
centres sur la personne de saint Jean-Baptiste de La Salle, son oeuvre ecrite 

et les origines de la Congregation des Freres des Ecoles chretiennes; 
preparant la publication de deux ouvrages definitifs : une biographie critique 

du saint et le corpus de ses a:uvres. 

Ont paru : 

I — F. FLAVIEN-MARIE (MICHEL SAUVAGE, FsC) : Les citations neotestamentaires dans les 
Meditations pour le temps de la retraite; presentation, examen critique, intro-
duction et notes. XLVIII — 106 pp. 

2 — F. VIAURICE-AUGUSTE (ALPHONSE HERMANS, FSc) : Les va ux des I'r2res des Ecoles 
chrctiennes avant la bulle de Benoit XIII. 

Premiere partie : Les faits et les textes. 140 pp. 

3 — Id. Deuxieme partie: Les documents. 96 pp. 

4 — F. BERNARD : Conduite admirable de la divine Providence en la personne du venerable 
serviteur de Dieu, Jean-Baptiste de La Salle... 

Edition du manuscrit de 1721. XXV — 86 — 105 pp. 

6 — F. E. MAILLEFER : La vie de M. Jean-Baptiste de La Salle, pretre, docteur en theo-
logie, ancien chanoine de la cathedrale de Reims, et Instituteur des Freres des 
Ecoles chretiennes... 
Edition comparee des manuscrits de 1723 et de 1740. 313 pp. 

7 — J. B. BLAIN : La vie de Monsieur lean-Baptiste de La Salle, Instituteur des Freres 
des Ecoles chretiennes. 
Reproduction photomecanique et l'edition princeps : Rouen, 1733. 
Tome I. 4 ft. — 444 pp. — tables. 

8 — Id. Tome II. 502 pp. — tables — 124 pp. — 5 if. 

11 — F. MAURICE-AUGUSTE (ALPHONSE HERMANS, FSC) : L'Institut des Freres des Ecoles 
chretiennes a la recherche de son statut canonique : des origines (1679) a la bulle 
de Benoit XIII (1725). 414 pp. 

12 — Meditations pour les Dimanches et les principales fetes de 1'annee. 
Reproduction anastatique de l'edition originale : Rouen, 1730 ? 
236 — 274 pp. — tables. 



13 — Meditations pour le temps de la retraite a l'usage de toutes les per,•onnes qui s'em-
ployent a l'education de la jeunesse; et particulierement pour la retraite que 
font les Freres des Ecoles chretiennes pendant les vacances. Par M. Jean-Baptiste 
de La Salle, instituteur des Freres des Ecoles chretiennes. 
Reproduction anastatique de 1'edition princeps (vers 1730). 84-8 pp. 

14 — Explication de la methode d'oraison par Monsieur J.-B. de La Salle, instituteur des 
Freres des Ecoles chretiennes. 

Reproduction anastatique de I'edition de 1739. 130 pp. 

15 — Recueil de differents petits traites a l'usage des Freres des Ecoles chretiennes. 

Reproduction anastatique de I'edition de 1711. Introduction; notes critiques; 
table des principales editions. XVI-134 pp. 

16 — Contribution a 1'etude des sources du Recueil de differents petits traites. 105 pp. 

17 — Instructions et Prieres pour la Sainte Messe, la Confession et la Communion, avec 
une Instruction methodique par demandes et reponses pour apprendre a se bien 
confesser. 
Reproduction anastatique de l'edition de 1734. VI-284-IV pp. 

18 — Exercices de piete qui se font pendant la journe'e dans les Ecoles chretiennes. 
Reproduction anastatique de 1'Cdition de 1760. XXII-140 pp. 

19 — Les Regles de la bienseance et de la civilite chretienne. 
Reproduction anastatique do 1'cdition de 1703. XIX — 252 — 258 pp. 

20 — Les Devoirs d'un chretien envers Dieu et les moyens de pouvoir bien s'en acquitter. 
Reproduction anastatique de 1'edition de 1703. Tome I (expose en discours 
suivi). XXX — 504 pp. 

21 — Id. Tome II (par demandes et reponses). 312 pp. 

22 — Du Cute exterieur et public que les chretiens sont obliges de rendre a Dieu et des 
moyens de le lui rendre — Troisicme partie des Devoirs d'un Chretien envers 
Dieu. 
Reproduction anastatique de 1'edition de 1703. XI — 308 — 124 pp. 

23 — Grand Abrege des Devoirs d'un Chretien envers Dieu. 
Petit Abrege des Devoirs d'un Chretien envers Dieu. 
Reproduction anastatique de 1'edition de 1727. XI — 167 pp. 



24 — Conduite des Ecoles. 
Reproduction anastatique de 1'edition de 1720 confrontee avec le ms. dit de 
1706. VII — 230 — 292 pp. 

25 — Les Regles des Freres des Ecoles chretiennes. 
D'apres les ms. de 1705, 1713 et 1718 et 1'cdition de 1726. 164 pp. 

26 — F. LEON DE MARIE AROZ : Les actes d'etat civil de la famille de saint Jean-Baptiste 
de La Salle. 
Transcription et commentaire accompagnes de quelques documents qui les 
expliquent et les completent. 
Tome I. — 528 pp. — Index des noms de lieux et des noms de personnes. 

27 — F. LEON DE MARIE AROZ: Les actes d'etat civil de la famille de saint Jean-Baptiste 
de La Salle. 
Transcription et commentaire accompagnes de quelques documents qui les 
expliquent et les completent. 
Tome II. — 288 pp. — Index des noms de lieux et des noms de personnes. 

28 — JEAN-BAPTISTE DE LA SALLE: Compte de Tutelle de Marie, Rose-Marie, Jacques-
Joseph, Jean-Louis, Pierre et Jean-Remy, ses sceurs et freres, fils mineurs de 
Louis de La Salle (1625-1672) et de Nicolle Moil de Brouillet (1633-1671). 
Transcrit, annote et presents par F. LEON DE MARIE AROZ. 
Premiere partie, Vol. I. — LXVIII — 236 pp. 

29 — Id. Premiere partie, Vol. II. — 220 pp. — Index des noms de lieux et des 
noms de personnes. 

30 — Id. Deuxieme partie, Vol. III. — 272 pp. 

31 — Id. Deuxieme partie, Vol. IV. — 200 pp. — Index des noms de lieux et des 
noms de personnes. 

Hors serie : F. MAURICE-AuGUSTE : Petite contribution a l'etude des origines lasalliennes. 
Quelques articles parus dans le Bulletin des Freres des Ecoles chretiennes, 
64 pp. 

En preparation : 

5 — F. MAURICE-AuGUSTE : L'Habit des Freres des Ecoles chretiennes avant la Bulle de 
Benoit XIII. 

9 et 10 — Index cumulatif des trois premieres biographies du saint : BERNARD, 
MAILLEFER et BLAIN. 
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